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PARTIE OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR· CENTRAL 

1••pectioR d'. la FOM 

, -Na 898-52jCab. -. Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : . 

11 décembre t 952. Est promulgué dans le Ter. 

..- ,~ .. 

TERRITOIRE DU TOGO 
\ ­

modifIant l'arrêté du 18 mal 1913 réglant le' fonction. 
nemenl de l'i:nspechon de la France d'outre.-mer. 

- ARRETi; liiinistériel du 25iuiltet 
l'arf~té du 18 m'ai 1913 

nient de ·l'tnspe:Cltolt de la France a,'oatre-mer. 


'­
~e ministl1e de la France d'outl1e-mer, 

Vu l'arncl'e 54 de la ~QI du 25 févi'ier.A901 

nlSatIon de l'inspeetiOn d'eS ooloniil!js et les 

fIé; , 


Vu . Ile décret dU1e,r avril 1921 poIiJant règlement dradmi- . 
nlStranon publique S'11r l'organlSatJon du corps de l'inspec­
tion des colon~es et les décrets l~ayant modifié; 

Vu t'arrêté dU 18 mal 1913 réglant le fonctIonnement dU 
!'.tÏJspectton· des CIOIon j,es et· les arrêtéS1'ay<j.tit mOd'1fié, 

; ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 27 de l'arrêté du 
18 mai. 1913, réglant le fonctionnement de l'inspection 
de la France d'outr.e-mer,estabrogé et remplacé par 
l'es dlSposiHons . suivantes : . 

«Art. _.27. ~. Un inspecteur général, désigné'. par 
déCIsion ministénelle sur propositton du directeur du 

.	col1trôle,e~t chargé de veiller à 1"expLoitation des 
rapports de~ misSIons mobiles d'inspection par les 
dillectIons 'et services de l'administration centrale et 
ses anneX'es, ainsI que par les hauts oomm'issaires de 
la RépubliqlUe,· commissaIres et chlèfs de territoire. 

({ A cett'e fIn il recueille leurs observations et leurs 
propositions qIll'il soumet a'u ministre avec ses propres 
conclusions. ­

«A la fm de chaqiue année, il adr;esse au ~inistre 

un bilan des observatIons let pr:opositions des missions 

d'inspectIon, des suit,es qui leur _ ont été d9nn:ées OU 


qlUl restent à lieur donner}). 


. ART. 2. - Le présent arrêté :sera publié au ,'ourna! 
offiCiel de la Républi'lJl1e française ,et Inséré au Bultetin. 

.off!cieldu mmistère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 25 juiHet 1952. 

Pierre P.FLIMLIN. 

Secours 

No 897-52jCab. - Par arrêté dU Oommissaire de ' 
la RépubliqlUe aru"f,oglo len date du: 

Il décembre 1952 .. - Est promulgué dans le Ter­
ritoirle du Togo l'arrêté ministériel du 29 juillet 1952 . 
portant modification de l'arrêté minlstériel no 36jSSCj 
I.S. au· 14 avril-· 1949 règlementant l'attribution. des 

seoours accordés sur le budget oolonial et les budgets 

généraux et locaux. . 
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ARRETEministéJ'iel du 29, ïtûlM~ 1952,modilittM 
-l'ttrl',êté, ministériel 11.0 36jSSC/I.S. du 14 'avril ,1949 
iéglernentam l'attributi'fJn. de~ sec,o'/J)rs «ccordts sur 
le 'budget colonial. ~ l€!:s bU(l'geisgé'Mnd!lX 'et 
tQcau.x. ' 
L,e secrétaire d'Etat à III Fral;lCe d~outre-mer, 

Vu Ile d&;tet du 31 mal 1~62 sur la comptab'llité publ1que; 
, Vu l'avIs duconsel} d'Etat en 'date du 18 févrîer 1887 sur 

. les pouVlolrs des conSeilS génr.raùx dies colonies !en m4tLère 
de secours; . 

: vU: l'artlde 12ï S'" de la lOi q'u 31 juillet· 1911 réglant les 
pouvoirS des gtlJuveri1eurs généra,ux, gouvérrreurs ten matIère 
de p'ersonnel;. ' . 

vu le décr.et d'Il 10 décemibre 1912 S'ur le rég}me fînan­
cler des OOI'Onle6 ,et les 'tcxveJ modificatifs; ; . 

Vu le. règl·em'ent . mUIlstérifei dU 24 jUtn 1911, modifié par 
li"s arrêtés des 18 iSept:eJnil:/re 1936, 5 llloV'fimbr;e1937, Tl 
jUlnet 1938; 4 siCp'1Jembre 1939 let 2 ilvdl 194.1; . 

Vu' l'ordonnance du 3 juIn 1943 portant Institu'tlion du com1'- . 
té françal$ de la libération nathonale, eœemble ~es ordonnances'. 
des 3 jUin let 4 lSeptembrlej , 

Vu l'acûe dit Icil du 19 lI1oV'embl"e 1943 portant création du 
Service .soclal~ mlonlal; 

. Vu l'artIcle 7 (1er alInéa) tie l'ordonnance du 9 août 1944 
portant rétahl.lSl',èmlent de la légalité' républicamie SUr le 
temtolre Clontmental, !e,nSJem'ble ~es ordQnnanœs subséq'llenfes 
malntenflnt proViSoirement 'en applicatIOn legacl<% dits: 

1q LOI du 12 févIter 1943 substH:Ullnt Je Secrétariat d'Etat 
aux colonle$ aux chefts des. PolonIes prIvé'es de relatlonS avec 
la ~tropoJe 'Pour Ie, déc!SlOn;s dev,ant l'ecevOirapplicatlon 
hors d;esdt1:es coLomcs;· '.' ' 

20 Arrêté Ou 22 octobre 1943 réglementant l'attribution' 
des stcOUrl'> aCclOrdJés S~r le budget COlonIal !et les budgets; 
généraux 'et locaux j 

Vu l'arrêté millistérilei du 7s.eptembl"e 1945 mod'Ifié par 
l'arrêté du 15 jànvler. 1946; 
. Vu l'arrêté ministériel no 81 du 3. novembre 1950; 

Sur la ,proposltiJoil Ou chef ·au· s'ervice des affaires SOCiales 
d'outre-mer, ' 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - L'article 7 (lo): Secours im­

médIats, de l'arrêté no, 36jSSC/1.S. du' 14 avril 1949. 
est modifIé ,et oomplété aInsi qu'il 'suit: . . 

({ A- Sans préjudice des cas soumIS à la commis­
sion let conSIdérés par eUe oommeurgents,lesquels 
dQnnenom Heu de. sa part directement à proposition 
de seoours immédIats, le chef du service des affaires 
sociales d'ùutve-merlou s'on adjoint peu,vent attri­
,hUer séance tenante, lorsqJUe lasituatLon du deman-: 

deur 'leur paraît. le justifIer, un seCOUrs immédlat dit 

de première urgelJce dans la limite de 1.000 F. 
. ..... . .- . . . . . . . . . . . .~ 

«B.,~ ..' _•• 
«L'aHributLori des seoours immédiats dans la li­

mite de 6.000 F rèst,e subordonnée à une enquête 
d'urgence let à la' déciSIon du dliet du service des' 

. affaIres 'sociafes ou de son adj,oint». 
.!l'.· ..•..•.•. a .••••••• 

fait. à PariS, l'e 29 juillet '1:952. 

i' Pour le Secréta:ire d'Etat et par 'délégation : 


Le cl&ef de' cabinet,. 
Jean HU'B!ER. 

CDmmissions paritaire. 

. No 896-52JCab. - pa.r. arrêté du Oomînissaire, d~: 
la RépubliqlUe aIU Togo. en. datte du : ..': 

11 déoerilb're 1952. Est promulgué dàns le Ter;;';; 
ritoire . du TOIllO l'arrêté ministériel du 9 août 1952fi 
f\efatif aux orgamsations syndica'l,es de fonctionnaires., 
aptes à désigner d,es représentants 'en vue de la~, 
constitutIon des oomités teclvniQiU'es paritaires cen-, 
traux du minlst,èf\e de la . France d'outl1e-tnler.· 

ARRETE .ministériel du, 9 Mût 1952,I!~l{llit cl:P>x orga~.} 
ttiSati.ons Syndicales, die fOnCtioiUiaire~ apt~ à dJtSf_' 
'gner des reptésén-tatiiP en ya,e de la CO!lStituûo/Î 
c/;es c.omités techniques prii'itairesci,nlr(/!lx, ,da min~s.._ 
1ère de la pranced'outife,..mer.· '. . '" 

, Le mUllstvt: de la France d',outlle-mer" 1 
Vu la 1001 no 46-2294 'du 19 octobr.e 1946 portant statut:; 

général des f(lncboJ:lll1all"~; . , 

Vu I,e décret no 50-1348 d'U Z7 octobre 1950 pour l;applt> 
cation de Ia. 101 du ItJ octobre 1946 aux fonctiOnnaires de'~ 
certatrls cadres Civils elQerçant no,rmallement leur actlV'i1:é', dans. 
les 1!errlto,ll'\es relevant du mInllStère~d'e la F:rance d'oote-mer,,' 
et :notamment son artiCè.e 6; - . 

Vu le décret nO! 47-1370 du 24 j'Utile! 1947 ,portant règl'ei; 
ment d'ad'mlnlstratlonpubiiqlle pour l'applIcation de Particl-e" 
32 ae la 101 préc~tée; , '. 

Vu l.es arrêtés lnterm1nilStérieis des 27 féV'ri'er,5 mars'! 

et 13 mat '1952 tnstituant au ministère de la France {Pootre.' 

mer un conllt~ 1lechnlque ~ritalr.e mInistériel et des comité~ 

techniques parItaires centraux, etes personnels d'Qutre-mer l
 

Sur la proposition du d~l"ecteur du personnel," 

:, 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. ---' Les organisatlons syndicales.', 
des iionchonnairoes l'es plus représentatives des' per-: 
sonnels des cadres d'outre-tp,er aptes .à désigner rles/ 
,veprésentants le;ll vue de la oonstitutIon desoori1ités./ 
techniques paritaires centraux dru -mÏimstère de la Fran- . 

. ce d'ioutr,e-mer sont, pour Chacun ctesdits comités;,; 
centraux, cenes désignées à l'Çl.rtide 2 ci-après. 

Le .. p'ombœ de' 's1èges de ti~lail1es à attribuèr ~; 
ch'acun deS cadr,es mtél1essés "estégalementdéterminéi 
à l'article 2. 

Le nombœ de sièges de isuppléants e.st égal au nom.. ,' 
bre de s~èges'de tItulaiœs. 

ART. 2_ - premier comité central. 10 Cadre 
'd'admini:stration générale d'outre-mer :tllois repré-" 
sentant., du syndicat national autonome du cadre d'ad-' 
ministratlon générale d'outre-mer; 2Q Cadre gêné-; 
raI du personnel supédeur des secrétariats généraux~: 
un représentant du syndIcat, national des secrétariats' 
généraux. " 

'Deuxième comité cfNtir.al. -..::, 10 Cadres généramt; 
des travaux p!Ublics et d'es mlD'~s let tecliniques indus-, 
ttiel1es : deux représentants du SyndIcat national des'~ 
. travaux publics et des mlD'es de la France d'outre';: 
mer; 2Q Cadre général' dies ports et rades: uri~; 
l1eprésentant du syndicat nati,onal des ports et rades, 
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de la Franoe d'outne.mer; 30 Cadre général des géo~ 
logues: !1.tn r.epr:ésentant du' syndicat national des 
géolQgues de la ,Franoe d'lOutre-mer. 

ci-dessus 
les 

'elles pour 
Troisl~me comité central. 10 Cadres généraux 

de l'agriculture, des spécialIstes des travaux de lablo­
ratQir,es : 'IUn teprésentalllt du syndicat des fonction..: 
nalves des :$Iervices de l'agriculture des territoires 
de la France d'outre-mer; 2e Cadres généraux de 
l',él,evage let, des vétérinair,es africains; un représen­
tant du syndicat des ,vétérinaires de la France d'outre­
mer: 30 Cadr,es généraux des 'eaux et forêts .et des 
chasses.,: un représentant dIU syndicat naHonal d,es flonc­
tlonnalres du cadr.e général dies officie:r.s des eaux 'et 
torêts d'lOutre-met: 40 Cadre général des chercheurs 
de l'Qffice de la recherche Scientifique outre-mer: 
un repr,ésentant du syndicat des' personnels de l'of· 
nce de la l1echierche sdenti:rique outre·mer. 

'Q.uatrièmeaomité cetitral. . 10 Cadre, général 
dies postes et téléoommunications d'.outre-mer:, trois 
représentants du" syndicat nahonal des postes let té­
léo(lITimunicatlons dé la France d'outne-mer ; 2° Ca­
dre général des ingénieurs des, tmvaux météorologi­
qlUes :lUn représentant à 'désigner, d'acoord parties, 
par l'e syndicat nattol:l;al des tec):1rniciensde, la météo~ 
rologie, le syndicat chrétien de la météorologie 11,aüo­
nale let le syndicat national de la météol101ogie. 

Sixième' contif(; c,en,tral. Cadre général de l'ins­
pection du travail.: quatr:e r.eprésentants du syndicat 
nabonal des Inspecteul1s du travail des territoires 
d'outl'le.mer. ' 

septième comité central. Cadre du Chiffre de 
la Franœ d'.outr.e-mer: qlUatr.e l'~préseJ1:tants du syn­
dicat des chiffreurs de la France d'lOutre-mer., 

fI.ui.tième comité central. - Cadres des médecins, 
pharmadens .<et sages-fem:mes a'fricains; un représen_ 
tant du.syndicat d:es médecins, pharmadens 'et. sages­
tet11mes africains~ 

. Neuvième aomité central. -:- PersQnneJ métliopoli­
tam del'adminisjrati.on centrale et des services anne­
",es du. mimstère de la France .d'outre-mer; quatre 
représentants à désigner, d'acoord' parties, par,lesyndi­
cat autonome du pers.onnel de la Franoe d'outre-mer, 
}ie syndIcat naüo.p.al des personnels du _ministère~de la 
France d'outre-mer, le syndicat rnationar du personnel 
du ministèœ de la Franoe d'outre-mer, l'e 7syndicat 
indépendarnt ,des personnels du miiIis~ère de la France 
'd'outre..mer, l'e syndicat des fonctionnaires du cadre 
de i'ag,ence de la Franoe d'lOutre-mer,. 

Dixième oontité ceniral - Cadre des administra­
lieurs de la Franoe' d'outre..mer: qiUatre représentants 
Si déSigner, d'acootd parues, par l,e syndicat national 
des adminIstrateurs de la France d'.outr:e-mer et le 
syndicat nàdonal dumil1Îs~ère de la France d'ûutre­
mer:. 

ART•. i3~ Il lest impartlat;x .organisations ?éfinies 
à l'article 2 Cl-dessus un deiald un mOlS, a dater 
de "la publication, du prés:~t ~rrê~é, I?ûur pr:océde,r 
à la désignatIon de leurs' detegue~ tItulaIre~ ,e~ supple­
ants au s'em c.l'es oomItés technIques pantalres cen" 
fraux cl.dessus· énumérés. Les n'oms des menibreS 
déSIgnés seliont oommuniqjUés aussitôt au directeur 
du personnel du ministènè de la France d'()utre..mer. 

TERRITOIRE DU TOOO 

AR1. 4. - Des organisations. syndicales 

.énumérées . doivent, dans l'e mêrh,e délai ,et parmi 

représentants du pel1sonnel désignés .par 

chacull des oomites centraux prévus, indiqjUe'r, d'ae­

oord partiles le cas échéant, l,e nom. decelur qUi sera 

app'elé à siièger pour chacun desdlts oomité1 centraux 

.ou oomité techniqlUe paritaire ministériel. 


ART. 5. - Le diwcteur du personnel du ministère 

de la Franc-e d'outre-mer est. chargé de l'applicati.on 

du présenf arrêté':-­

Fait à Paris, le 9 août 1952. 

_Le ministre de la France d'oatre-meT, 
P.our/ le Ministr,eet par délégation : 

Le Co~et~eT tech'ltique. 
"Pierr,e .SANNER'. ' 

No 899-5ZjCah. Par arrêté du CommissaIre de 

la Républiq)Ue au Togo en date dù: 


11 déoembre 1952.' Est promulgué dans l,e Ter­

ritOlre du ~og;o l'arrêté ministéri-e1 du 4 novembre 


. 1952 modifiant l'arrêté du 9 août 1952 portant.dési­

gnatloll des organisatitol1JS syndicales aptes à désigner 

les représentants en vue de la oonstitutlon des .oomités 

tedhniqjUes paritaives centraux du minis~ère de la: Fran~ 

ce d'lOutre-mer. ' .' 


ARRETE ministériel du 4 J1Ov3m'br.e 1952, modi­

fiant l'ariéM dJJ, 9 août 1952 pONaltt désignation 

'des organisations .syndié,ales ap~ à t:téslglliJf les 

'représentants <C(t. vue de la cO/1JStit.ution des comités 

teihniqituJS pari/aines centl1aJtx du. minist.ère de la 

'Franct! d'tjutre-mer. 

Le ministre de la France d'.outlie-mer, l 

, .' 
Vu le àécretno 47-137 d'Il 24 juillet 1947 portant règl<emtent 


d'ad'nllnistratiQn pub1iqu~ pour l'application de' l'article 22 

de .la 101 du 19 oc1Jobre 1946; . 


Vu l'àrrêté du Y 'août 195~ désignant les orgarilSatiJQns 

syndl.cales aptes à deslg11{'r les représentants aux GOinltés 

1Jechntqutes parita!n~s centraux c'u mmistère. de la France d'ou­

tr>e-m'6r; 

Sur lapro:pOSlti'Ün du d'ifiecteur du personnel, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'articlé 2 de l'arrêté sus­


visé du 9 août 1952 test mo.difié aommesuit, ,en ce qui 

ooncerne l,e tr.ois~ème oomité central: 


«TrlOisième- oomité central! \ 
'« 10 Cadres·généraUX de l'agriculture des, <spéC1a~ 


listes de trava;ux de ·labloratolre: un repre&entan~ 

du :Synd1cat des functÎ<onnaires des services de l'agricul­

ture des territoires de la France d'outre-mer; 


'{( 20 Cadl1e général ,de l'él<e~àge: un représentant 

du syndicat' des vétérinaires de la France d'outre­
mer; . . 


«30 Cadre général, .des vété:d~air:es . <lfricain.s :'. un 

repréSentant ,du syndïcat dies, vetérma,1,res afncau;ts; 
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« 40 'Cadres généraux des 'eaux let rorêtset des 
Ch'asses: IUn 1'eprésentan:t du syn:dicat national des 
'toncÜonna1l1es du cadne général des officiers des ,eaux 
Jet fiorêts d'üutrecmer; 

«50 Cadl1e génér.al des chlercheursde l'office de 
la l'echierche sdentifiqJue outre-mer,: un représentant 
dusynd~~atc;}es pe(sonnels de l'üffice de la recherche 
sCl,entifiq:uc outre-mer». " 

Fait à Paris, le 4 novembne 195,2. 
Le ministre de la Pra11Ce d'outre_mer, 

püur le ministre 'et par délégation: 
Le Conslejt{er techittiqae., 

pierr'e SANNER: 

" No 906-52jCab. - Par arrêté du Commissalre de 
la RépubliqjUe aU Tügo 'en date du: 

13 déoembre 1952. - Est promulgué dans l,e Ter­
~itolre du r.o~o l'arrêté interministériel du 5 décem­
bre 1952 modiflant l'arrêté du J 9 jwn 1950 instituant 
des oommlSSlons administratives paritalnes locales pour 
l'es personnels de certains cadr,es en service daus les 
départements d'outre-mer ,et rel,evant du ministère 
de l'agriculture. 

'ARRETE interministérMl du 5 déc,embre ,1952, modt­
1i,(lJtt l'arr.êté du 19 fiulft 1950 i~ti~Uiant des 
C,ommissions administr.aiivés paritaires localeS pour 
les p'ersIO/l/1Je4 de oertaift~ cadrés en sfJrvide dans 
'les départemellt~ d'outr.e-mer et re~evant dp, mi(lis_ 
tère de l'agricu4tp,fi8. 
Le nilhlst1'e de l'agriculture ,etIe secrétaire d'Etat 

à ,la présidenoe du oonseH, 
vu la lot 110 46-451 du 1(,1 marS 1946 tendant au classement 

comme dépar\:l:'ments frança!s de la Guadeloupe, de la Guyane 
françalS'e, de Aa lVlartlntque jet die la Réunion; 

Vu l'MtIele 22 de la lOI d!u '1!J octolJre 1946 portant 'statut 
général des fonCTIOnnaIres; , 

Vu le décret n~ 47-1370 'dU 24 j'lllllet 1947 portant règle. 
ment d'adrn1ntstl'atlon publique poor l'Institution des com­
mtSSions .aamtnistratIVJes paritaires et des oomltés techniques 
paritatres, modlfté par le d!écret nQ 48-1708 uu [j oovembre 
1943; 

Vu l'arr,ê1:é du 19 j'llln 1950 portant Institution die CIommlS­
SLQllS admtTIlstrattves parItal(es lqcales pourIes perSOl1ne':lS 
de certatnS cadregen servtct dans l'es départemlents d'outre­
mer let, relevant du mlnlStèl1e de l'agriculture, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - La oompételJée des commissions 
admmlstratlves paritaires local,es, instituées par l'ar­
rêté. du 19 jum 1950 'est étend:ue~ 'eu ce qUl ooncerne 
les personnels du ministière de l'agr~oulture 'en fonct1on 
dans. les départemehts de la Quad[eLoupe ,et de la 

-"Martinlque, aux personnels ci-apl1ès: 
GuAjDELOUPE 

1re commission. 
Répétiteurs ,et obJets de pratiqu'e des éooles d'agri­

.«ulture. 
'2e c,omntiSp,ion. 

,Surveillants des éool'e,s d'agricultÙ1'e. 

MARTINJQUE ' 
Ch'efs de pratiqiue des éooles d'agricûlture. 
Surveillants.' , , i 

ART. '2. ~ En ce qui oônoemc la composition des; 
oommlsSltOns administratives paritaires de la Guade,-, 
loupe et de la MartiniCJiU'e~ la répartitiün des person­
nels visés à l'articIe 1er dans l,es différents g1'Oup'es 
de personnels figurant à l'article 3 de l'arrêté du 19 < 

jUl!l 1950 'est 1a SUlvante : ~ 
OU,\OELOUPE 	 1 

1~. tom'ntisslon. 	 ,~!,"
lJes 'répétiteurs let 'ch'ets de pratiqlue des écoles ' 

d'agriculture sl()nt gliOtlpés avec: 
Les oonducteurs de travaux; J 
(les rédacteurs des direchons desS'ervioes agriooles~ .~~ 

2e ~ommis'Sion. ,~ 
lJes 'surveillants des éooIes d'agriculture sont gnou,.. ~ 

pés avec: . 
,Les dactylographes de la directlon des gervices: ,i 

agriool'es; 
U:s ag,ents lexpédihonna1res~ ,agents de bureau et d~ 

service des 'eaux ,et tiorêts. 
,MARTINIQuE 

b:!s chets de pratique deséooles d'agriculture sont' 
glioupés avec: 

Les rédacteurs de la direcüon des services agriooles;1 
lJes adjomts t,echnlqlues de l'institut nation~l de la . ,) 

recherche, agronomique; , :~ 
Des chets de dlstnct, géomètres dessinateurs adjoints '1

,1
, tonesbers d oommlS des ,ealpx let ~orêts;': 

Conlmis die la directl,on des lS'ervices agricoIJes; ·1 

Sténüdactylographes des leaux 'et t1orêts. 

Les surveillants des écoles d'agriculture S'orit gr,()U'­


pés avec: ' 

Des agents tedhniques des 'eaux ,et t1orêts; 

lJes agents de b'uneaux !etde Is'ervice des eaux et 


torêts. 	 ''',' 

ART. 3. - IJ~ prés'ent arrêté S'era publié au Journal 
ol/!ciel de la RépublÏ.qjUe française.. 

Fait à Paris, le 5 décembre 1952., 
Le Mini,slr,e de t'Agrid'ultur8 1. 

pour le Ministre -et par délégatIon: 
Le ch'el me. cabinet, 

Jean ROUGÉ. 
,Le secrétaire d'Etat à la pré;sidence du conseil~ 

Pour le Secréta,ire d'Etat et par délégation: 
Le Di,rectew de ta ponttion paM/que, 

Roger GREGOIRE. 

Cadre d'administration générale 

No 880-52'jCab. - Par arrêté duCommissalre de ,\ 
la Républiqjue au r.ogo 'en date du: , 

6 décembre 1952. - Est pl10mulgué dans le Ter-' 
ntoire du Towo l'arrêté du 23ibdobre 1952 portant 
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moditIcatlOn à l'arrêté du 2 juin 1949, fixapt les 
<condItIons du ooncours pour le recrutement de rédac­
j1eurs stagiaires d'admmistratlJon. généralle d'outre-mer. 

. Par arrêté du 23 oct'Ûbre 1952, l'article 2 de 
l'arrêté du 2 jum 1949 est modifié comme suit: 

({ Les épveuves seront subies dans les centres SUI­
vants: Paris, Lyon, MarseiHe,Bordeaux, Montpel­
lier, Tloulouse, Rennes, Besançon, CIermont-Ferrand, 

. PoWers, Caen, Dijon, Oven1oble, LiHe, Nancy, Stras­
bourg, Ajaccio, Alger,Rabat, T!U1lis, ainsi qJue danS 
l;es chefs-Heux des territoires d départ'ements' d'outre­
mer. 

«Dans l,e èas où le nombre des candidats Inscrits 
pour domposer dans un centre 'est insuffisant, le Minis; 
tre . se réserv,e d'indiquer 'Un autre centre Où le 
candidat doit &~ rendre,» 

El'Itrepre.eùr. des travau" publics 

No 894-5i2/Cab'., - Par arrêté du Comml~sal~ de 
la RépubliqlUc au Togo en date 'du: 

11 dédembre1952 . ...:... Est ppomiulgué dans le T,er­
ritoire du Togü Farrêté ministéri,el du 27riovembre 
1952 portant modificat~on des clauses ,etoonditions ' 
généralles imposées aux lentrepl1eneurs de travaux pu­
blics dans les territoires re1evant du département de 
la France d'outpe-mer. 

, ' 

:AR~ET5tJ ministériel da. ~7 1Wv,8"flbre ,1952" rrto~i­
ftant lit clauses et conditw!ZS gé.nerates lmposees aux 
'enwpren.eais de travaux p,li,&lics datts tes terri'''oif~ 
J'elevant du, département de la Fraltced'oatre-mer, , 

Le mmlstr.e de la France d'Qutre-mer, 1 

Vu l'arrêté OÙ 16 octobre 1946 flxant les clauses et rond'!.­
'ûonsgénéraies impoSées aUl{ entrepr~eurs de traVaux pu­
blIcS dans IlflS territoires relevant du département de la 
France d'outre-mer; 

Sur, le rapty)rt de l'lnspec'\leur général des travaux pubhas 
des territoires d'lOutl1f-m'cr; 

ARRETE: 

Al'iiclrJ 'uJÙtjue. - L'es paragraphes Act B de l'ar­
tfcle 3] (vanation:s dans les prix) des clauses ,et oon­
dihon'S générales imposées aux lentrepl1eneurs des tra­
vaux publics, dans les territoires relevant du départe­
ment de la France d'Qutre-mer par arrêté du 16 oeto­
b'œ 1946 sont annulés et re~placés par les suivants: 

Article 133. 
V,arianons des priXc. 

-<( A) CaS où le marêhié ne conhe,nt pas 'de f.ormule 
de variatl'ons de prix~ 

«51 pendant le cours de 1',eJitr.eprÎse les prix élémen­
taires 'subIssent tme aiUgmentatlJOn teUe que l'estima­
lLon rectifiée FI d!! l'ensemble dies louvrages restant 
il lexécuter d'apl1ès l,e marché se trouve augmentée, 
oomparativement à 1"estimation FQ de ces 'ouvrages, 

t~ite en appliqiu~mt les prix oouramment pratiqués 

cmq j'ours avant la dat,e ,extrême qUI était assignée 

~ l'entvepreneur, pour lavemrse de sa soumission, 


, il sera taIt applicaHon des, dispositions suivantes: 
FI Fo 1 

{( Si le rapport est inférieur ou égal à-.' 
Fo 15 

/ 

l'Ientrepreneur n'a dpoit à aucune mdemnité. 
F-F. 

«Si Je ra{)port --,-est oompris ,entre un quin-
F. 


zièrri'i! et Ull cinq:uièm!e (V1Se 'et ll5e), les quatre cin­

quièmes (4/5'9 de l',excéoent au-dessUS d'un quinzième 

(lj15e:) sont pns 'en charge par l'admlnLstràtionet 

Dont l'objet d'une plus-value à ajouter au montant des~ 

déoomptes avant la déductlon de raba1s. ' 


FI-Fo 
{( Si le rapport ._-- attemt OU dépasse un cin-

F. 

qui!ème (lj5e), les prlx file peuvent plus être majlorés 

par rapport aùx limit,es fixées à l'alinéa précédent, 

malS l',entrepren'eur à droit à la résiliatton de son 

marché, sous réserve die l'indemnlté qjUl lui 'est allouée 

en compensation de s'es dépenses non· entièremen,t 

amorfIies, déflmes plUS loin. ' 


«,BI Cas où le marché oontlent une formul:e de 

varlatlon de prix. 


'« Si, pendant le oours de l',entreprlse, les prix des 

travaux 'SlUbiss'ent une,variation telle q;ue la dépense 

totale . de travaux r,estantà 'exécuter à un instant 

dQnné se trouve, par le jeu des tiormul,es, augmentée 

de plUS oe tr.ente pour oent (30 p. lOG) ou dimInuée 

de pluS de vmgt-clnq pour cCnt (25 p.lOO) par rapport 

à la valeur initiale de ces travaux, telle qu'elle· 

réSulte du marché) l'administvation a droit de plionon. 

oer la résitiation d'Ioffice, 'et 1',entl1epreneur a dr.oit, 

sur 'sa demande, à la résiliation. . 


, " 

«Dans les deux casprédtés, SI la résiliafi.on 'est 

demandée par l'Ientreprencur, les travaux exécutés 

entre la date de la demande· de résiliaUon et la, date 

àlaqueHe larésihatJJon lui aura été notifiée seront 

payés aux prix de marché revIsés, ·à condition qu'il 

ne 'se soif pas éCQulé plus de quatre mois entre ces 

deux dates, }} 


~Fait à Paris, le 27 novembre 1952. 

Pour le Ministre et par délégation: 


Le Dlredeur da cabinet, 
Pierre MAESTRACCI. . 

Parao••el 

TrouPès coloniales 

No 895..521Cab. - Pat arrêté du CommissaIre de 

la RépubliqlUe aU Togo eq date du: 


11 décembre' 1952. - Est Pl'Omulgué dans le Ter­

ritoIre du Tlog;o le décret nQ 52-1299 du 1er décembre 

1952 modifiant les chiffres dies différentes portions 


\, 
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saisissabl'ees 10U cesSlbl'es des soldes, alLocations lei 
traitements des tvoupes co10niales1et métl1opolitames 
en service dans les Etatsa:ssociés, dans les territoires 
et dép~rtements d"outre·mer. ' . 

DECRET No 5'2~1299 dtl 1er déaembrç 1952 morti. 
tiant le$ chiffreS cbep diff!rerdis poftioitt> salsissàble5 
(Ja cessibles t:lJ!I$ soldes. allooations e~ trai~em:enJs 
des t!1Oapes, colonial~.et métr.opoUiames en servic.e 
.danIs les EtOts ~iO{:if!s,. darts les t,errtl;oir!!s et. d~par~
temelitS d',outre~!1ier. 

Le présjdent du conseil des mlnistl"es, ministre 
des finances ,et des affaires éconQmiques, 

'Sur le rapport du minIstre d'Etat chargé des relations, 
avec)1tls Etats aSSOCIés, du oonjs:t;l'e die la Franc:e d'outre­
mer) au m~n'lStre d:e Il!- défens'c natIonale et du secretall:e 
d'Etat au budget. ' 

Vu le déc~t d'Il 29 décembre 1903 portant règl'ement SUI 
la Solde et les acoessolres <te solde des troupes oolontales et 
métropolitalnes il la charge du djépartement de la France 
d'outl't-mer. e,uSembre les textes qUI l'ont modifié; , 

, 	 , 

Vu l'ordonnance du 2éj Jill.ln 1945 portant réforme générale 
au récrÎme de Solde des mllitau'es ~ assImilés des armées 
<le terre, de mer et Ide l'air;' , 

Vu la lot n(î 52-634 du 4 j,un 1952, modijflant l'artlc]je 61 
du livr<C 1er du code du ttavail, 

DECRETE: 

ARTICLE PRÉMIER. - Partout 'Où ils figurent dans 
l,es artiCles 24, et 27 du décret où 29 décemb!re 1903 
modifIé, les êhiffr,es d'es différentes portions saisi§~ 
sables IOU oessibl,eg des SQldes .et alLocations diverses 
accordées, auxmiIitaires &ont l1ettrplacés par les sui­
vants: 
'1/20 pour la porHqn inféri'eme oU égale à 150.000 

F. 
1jlO-pour là portion supédeul"e à 150.000 F et in·' 

iéneurc !OU égale à 300.000 F; 
1/5 pour la portion supérieure 'à 300,1000 F ,et infé· 

neure IOU, égale à 450.000 ,F; " " 
1/4 pour là portion supérieure à 450~Ooo F ,et infé­

tteure IOH égale à, 600.1000 F; 
. 1/3 pour la portion supérieure' à 600:000 F ,et in­

téneure 	ou égale à 750.000 F. ' 

Sans limitatiQn PQur la portion dépassant 750.000 


~ 	 " 

AR1. 2. Le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les associés, le ministre de' la France d'Qutre. 
mer, le ministl:1e de la, défe:p.sé nationale et le secré,. 
,taIl"e dJEtat au budget sont chargés, chacun en ce 
quI le ooncerne, de l',exécutlon du "présent décret, 
q;UI sera publié au ],oamfil otfj.ciel de la Réiniblique 
française. " , ' 

Fait il Paris, le 1e,r, décembre 1952. 

Antoine PINAY. 


Par le présIdent du oonseil des ministres, 
des flnance~ ~t des affaires ,éoon:om~ques; 

Le ministr.ede la France d'outre.mer., 
. pierre P;rLlMLIN• .( 	 , 

Le m;fustre d'Etat, ckargé aes'retatlons 
avec les Etatsassoci4s, 
'Jean LETOUR~EAU. 

Le thinistr.e de la défellSe nationale2 . 

R. PLEVÈN. 
Le secrétaire d'Etat au budget", 

Jean MOREAU. 

Pensions 

N09i 7-52/Cab.. - Par arrêté du· Commissaire die' 

. 

la Républiq/Ue au TQgo ,en date du: 
18 décembre 1952. - Èstpl10mulgÛée dan~ le Tei' ­


n'boire du TQgo la loi no 52-1313 du 11 décembre 

1952 modifIant l'arti.de 1er du oode des pensÏiOns. 

miIitail1es d'invalidité et des victimes de l~ guerre.. 


LOI No ()2-1313 da 1.1 décemfire 1952 niod:ifiant. 
l'artjcle 1er, tIP., code. (tes pensiollS militafres d'!nvalf­
dite et aes victime$ 'l1i8 la guerr!!. ~ . , 
L'Assttmblé'e natlonale et le conseil de la ~épubliqve ont 


délibéré, . 

['AssemlJlée lI1atlonale a .adopté, 

Lie Préslde.ut d'e la Rêpubbque promulgtu'e la, lOI dont la 


teneur sUIt: 	 ' 

Article unique. - L'artide 1er. du oode des pen-:- -
SlOns militaires d'inva1.i.dité et dies vidimes de la guer­
re ,est modifié amSl qu'il ~uit:f 

,« Arf.ler• - La République française, J:1eoonnais- ·1: 
sante enViers les· anciens oombattants, 'et victimes' de '. 
la guerl'e 'lJIl1 ont assuré I,e Salut de la patt:le~. s'inclifte: 
devant eux et devant leurs famillés. Elle proclame ,,;: 

,et détermine" oontiormément· aux disposi,tLon:s du pré.- ."~ 
s~nt code, le droit à réparat10n Idl.J:e: . ~ 

«10 Aux militall1es des armée,s de terre, de mer 

et de l'air, aux membres des Foroesfrançaises, de 


. l'intérie.ur, aJUX membres de la Résistance, aux dé­
portés et interné'.> politiques .et aux réfractaires aff,edés. 
d'infirmités résultant' de la guerre j 

«20 Aux veuves, aux orphieIins ,et aux ascendants. 

de oeux qUl sont morts pour la Franoe ». 


. La présente loi S'era 'exécutée comme loi de Ï'EtaC 


Fait à Paris, le 11 décembre 1952. 

'VINCENll AURIOL. 

Par le président de la République: 

. , Le président 'dtl oOIlS,e;Ld,es. mittisii'e~" ' 
ministre des finances et .des af~airesé,()onomiqueS'~. 

;i 

Antoine PINAy. 

Le garde dès 'Sceaux, niiftistre de la ;ustiC8; 
Léon MARTINAUD-DÉPI1A:r. ,. 

Le. mJ~tre d'Etat, c/itlrgé des reldi/;,ons: avec 
, , , ~~ .EtatS. a3socttsl • 

Jean LETOURNEAU. 
Le ministre de la déjeltSe natiQ.n.alIi~ 

, R~ PLEVEN~. 
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. 1;erjànviier 1953.. ,. JQURN~L OFFICIEL OU1ERRITOIREDU TOGO ,9 

1Le mitlistr!1 d~la Franced'autre-;ter, . 

':Pietre~FL1MLlN.. 

. Le J1Iftinistred:es' Anciens Camb'attants 
e.t Victimes de ta Qilerre.' 	 ,

,Emmanuel TEMPLE.' . 
.: 1 

ACTEsotr POUVOIR LOCAL 
: 1 

C. F.T. 

ARRETEN~469-5:;Lbis!CFTdu 31 mai 1952, 'por­
.' fant(lIinula~on des crédit~ res'tés ,lSansemploi à 

10. clôture de l'exèrcice.1951 dT': Budget Anneœre de 
l'EXip!loif1:r.fion du Cliemin d'f} lèr el du Whruf 'du 

.T'Pg:o,~' . 

LEOOUVERNEVR DE. LA. FRANCE D'OUTRe-MER,. 
. , OFFICIER DE LA: LtGJON D'HONNEÛR., " 

(COM1)\lSSAI'I(E ~E LA RÉPUBLIQUE AU ToOO 
Vu le décrtéf du 23 ma;rs. 1921 détermmant ies attributions 

<:t les. pouvoirs dt,t Ûi>mroissâ~~ .. de la Répùbllque au Togo; '. 

. Vu le..décret"du 3' 'janvier 1946 portant réorganisatlOn 
admInistratIVe' duterritolte du Togo et créatIon d'assemblées 
représerttatIVIeS. ; . .. 

Vu heuécret dU30:dècembre :19.12 sur le régime" flnand,er 
Qe~ oolof!i1i€S et plus sp.éclalement yartlcle 274; . 

vu J'arrêté luternllnistér1lel du 2 juillet· 1923 instituant un 
FondS df~' Roulemènt, . Un Foll'd.s de ReriouvJeuerri'ent et un 
FonlCis d,'f r:éserveSI>é(:lal d:es .ServIces dres Voi~S de' péné­
;tratlon let du Wharf du Tog;~; .~ , . ' 

vu i·ârr.êténo.;J 99 c!Ù. 10 septembre 1923régllemientant 
lie. fonctionnement du FlOud'.S .de R,e;nouveUement; 

vul'arr.êté ,1110 200 . du 10 septem'bret923 réglem'entant 
fefonctionnifmeut Où FQnd<;; de, Roul'enient'du Service des 
V01,es de' pénétratwn ·et, du Wharf du TQgo, modifié. par 
l'anêté.'Ilo 2?Y au ,2~ ,avril 1931iet par l'arrêté n~ 26~ dU' 
21 maL 1;g32" , . • " . 
. '.' "'." '. 

Vu la dél1'l>ératloTI no ,79(Aiu. du 16 . novembre, -1950 
portant Jolpvrobatlon du Sud:!?'et Annexe de l'ExploitatIon du 
Chemln de fe;- et 111.1 Wharf pQl11" l'exercIce 1951; 

Vu les diSponibilités· budgétaires; 

ARRETE: 
ARTicL~ PREMIER. - Slont annulés au Budget An­

nexltl de l'Exproit-atian çl'U Cheniin de fer' et du Wharf, 
exerciœ'1951, les credits restés iSans empl!oi au 31 

, mai· 'HJ52: . 
. Chapitre 1: " . . 8.020.180 

/ "ibis:... 1.713.566 
liter: '6.179.418 
2:. .1.610.874 
2 biJs,: " • ... '* 1.306..309 .. 
"2 tér: . . 1.169.387·" 

ART. 2. Le présent arrêté seraenregistrié, 

.bUé etoommuniqué p.artout où besoin sera. 
. . , 	 . . 	 ' 

Lomé; le 31 mai '1952. 

P. Le Ct(jmmissf1!.,r~ de lia Rép;ublique ,en l<iurrlie, 

Le Secrétaire général, 


chargé 'de l'expédit(>on des atfair.es, 


Y. GAY0N. 

ARRETE No 924-52jCFT dil' 18 ,décembre 1952, 

reridiazit exécuMire la délibération no 53fATT 'du 

4 décembre 1952 arrêtant le BudgèlAIinexedu 


. Cbemin de ter et du "Wharf pour l'e;x;ercice 1.953~ 

LE GOUVERNEUR DELA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA L~OION D'HONNEUR.,· . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu lé déc~et du 23 mars 1'921dé~rmjl1ant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire, de la Républ1que au TOgo; 

. . Vu Je décret du 3 janVier 1946 portant 'réorganlSatlon 
adml!llStratlV'e du territoire du Togo et création' d'assembl~ 
représentatIves;·. , , . 

Vu le décr:<etd'U 30 décembre 1912 sur le régIme financier 
des COIOll'JIes .et Ires a~es :SUbséqu,ents qui. l'ont modifié; . . 

Vu te dfcret çht 25 octobre 1946 portant créatIon de 

1'Ass'emblée . Représifntatl\/le du. Togo nlotaminent son aI11r­

Cie 38;, 


. Vu .. la d~l1bératlon nO! 53/ATT~ du 4 décembre 1952 

arrêtant le Budget. Annexe du Ch'emm de f<eret du wharf dù 

Togo - -exerCICe 1953;, .' .. .' 


. Le conseIl prlvJ en1!Cndu i 

'.... Al;l.RETE: 	 , 

ART. 'PREMIER. - Esb rendûe exécütoÎre ,ladéli ­
bératiJon, no.' 53/ATT du4 déeembre 1952' arrêtant 
oomme suit le Budget Annexe d,u Chemin, de fcr ct, 
du Wharf du Togo exërciœ 1953: . 

Réoitf,e~ el Dép.e.nses· ,ordÎn!aires 
Quatre Cent neu(millions deux oent 'huit' " 


mille francs : .. . .'. .'. . . • (409:2Q8.000) 

Reoetfe8 el' Dép.enses extraordinaires 

Dix millions de francs: . " ...' (10.000.000) 

Soit un t.atdl de : 
Quatre œntdix nel1f millions deux œnt 

. hu~t mille . . , ..'. .'. .. . . . . 419.208.900) 

'ART. 2. - Le DireC'l:eur des Trav~ux Publics et des 

TralllSpIOl1:S; Or(l;oIlIlaœur Seoondaire du Budget A,n­

.neXe dll. Chemin de fer et du Wharf,le, Trésorier 


, 	Payeur du' Togo .sont chargés, tharun en ce qUi Je 
oonœrne, de l'exécution du présent arrêté, qui' sera' "., 
enregistré, .communiqué·et publié partaut oùbesoÎn' 
sera. 

4.:: . 	 . 3.243.50,0 . 
:.. "iJ ..... '. • Lomé, le 18 1écerribre 1952. 

L.PÈCHOUX.'Tôtal • '. "..~. -.; '" . 	 . 23.,243.234 

.' \ . 

. ... 

\. .' 
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l'exécu;üûn',du ,p~ésenitm-rêté quis.er,a; 
~t oommuniq~ partout qùbeso~n 

, ' 

Lomé, le ,26 décembre 1'.952. 
L. PECHOUX. 

J.'P. 

Paf ,arrêté d'\l Commissaire de, 
en date du:, , 

Les taux deS. cotisatitonsdes. 
Prié.V'oyanœ, sOnÎ' 'ainsi fixés 

' 
" . 

._. 

• ' 
' .•.• ', • ,", 

$Oâr.s_ 
',50' . 

40 
6,0: ,--:cantQUS de l'Agotlrné •• 

autres cantons . ,.S.o -

...'. .\ ,. 
, i 

• 

-'--------­
ARRETE "N~'893-52/AE. du '11 décemb.re ,1952; 

23 m~r.s 1939.dJter:.. 
'iniri(Izi,( le;s oonditions d'organis';llion let de fonction... 
'fl,eme.nt du .Fonds Commun des So.çi4t~ rndigènes;.

" ' 

. , 
'. "." , ' 

. 

1() '~JOURNAL OFFICIEl;. DU 

!DELIBERATION No '53jATT. Jarrêtant le fJ,udget 
'all,ll!eXlé du Chemin de fer et du Wharf piOUT; 
,l',exercice 1953. 

L'As!semblée Territoriale du Togo, 
Vu .eçlécret d'Il 3 janVIe~ J946 portant r.oorganl&tion

,adml'nistrative d'Il territoire Uu TOgJo; 
Vu ie 'décret ,ou 250ctobl'e 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentatl1re au Togo. ' 
. . ~. 

Vu Ile dé',cI'et d'Il 30 dé~embl'e 1912 Sur le régime financier 
, des oolont% ,et les actes subséquents q'Ul l'ont modifié; , 

Dél1bêrant en matière budgétaire conf'ormémentaux arltcles 
,38, 3940, 41,42, ~3, 44; 45, 46 et 47 ,du décretdu 25 O~ 
tobre 1946; ,',.. ' " 

'vu le rapport no 92 /ADjTP. du 27 !OC/Jo:bre 1952 du Corn­
mlSssaire de la Rép!ibÙque au Togo; , " ' 

A aOopté -cians sa ~éance J1U 4 décembre 1952; 
,Sou~ résenre, d>es pf!eScrlptlons die l'article 35 du, décret 

du 25 octobre 1946 précité, ~es d~sposinons dont la teneur 
SUit: ' 

ARTWLE ,PRE·JYIlER. - Le budget annexe du chemin, 
de fcret du wharf du Togo pour l'exerciœ 1953 est 
mêté. en reœtteset en dépenses ,à la somme' de 
quab'le ';Cent neuf millions deux cent huit mm~ 
ftan~s : ,~ ,;. .' . • .. . . .,' (409.208.00?) 

'ART. 2. - La sect10n extraordinaire - Travaux 
sur tonds de RellQuveHement - est arrêtée :en recettes 
let en dépwses à' la SoUlme de: dix' millions 'de 
francs: . . .', . . . . .. . . • .' (10'.0'0'0,00'0') 

,Fait et délibénéen séanœ' publique à Lomé, le 
4 décembre 1952, 

Le SecrétlaÎre, 
Làlarus LAWSON~ 

,1 Le Président, de l'ATT., 
Dermann AYEVA. 

';ARRETE No 951-52jCFT. du 26d.écembr,e 1952 
rp,ort'l1.l1,tpr.ollOgation de. crédit.:; de l'Ex,ercioe 1952,­

, J,.E GOUVERNEUR DE LA' FRANCE D'OUTRE-M!m, 
, OWICIER DE LA LÉOiON D'HONNam 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbùtions 
et les pouvoirs' du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 Portant réorganisatlOfi
admrnistrative du terrltou>e du Togo et création d'assemblées ' 

'-représenta~ves; , ' 

Vu 'l'art'lc}e -(l5dn 'décrët du 30 déèembre 1912 sur le 
régIme fInancier des TerrItoire;, d'outre..mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' Est prorogée jusqu'au' 28 

féVrier 1953 la ptriode 'pendant laquelLe pourront 
fieooonsommer lies frais <1e-dép!6nses' af:Mren1ies ,aux 
tr,av.alUx ci-après désignés: " 

B.udget .A~iVed,uChemin de. ter et du· WhŒf: 
c:hapitre 4' Article 1 

ART. ,2. -Le directeur dés travaux publics et des 
tr.allJSP!Orts du Togo, ordonnateur secondaire du 'B!ld-' 

". "get A~exe 'du chemin de fer et du' wharf est 

. .. 

'TÈRRITOIRE DU, TOGQ 

chargé, de 

,enregistré, pubHé 

, sera. 


, ... 

N° 88b52/AE. 
la RépubliqUe .au Togo 

6 'déœrilbre 1952. -
Sodétés Indigènes' de 

'pour l'année 1953':, 
" S,LP.de LlOmé-Subdiyi:Sion

1 '" 

S.LP. de Tsié.vitéi .. ~" 
S.LP, d'AniéchiQ .. :,'. 

S.LP. de K1out~ 
- tous1 

S.LP. d'Atakpia,J.11,léJ • 
S .I.P. de SIOk!~éI • . 
S.LP. ,de Bassari '. 

"S.LP. de, Lama..'J\:.:arâ " 
'4. S.l~P. # l\1laj~~'•• '.•" 

S.LP.de Dap~ngo: 

mOditia,nt. l'arrêté(l° 177 du 

'de, Pr.é1J,àya,n()e~ , , 

LE GOUV~l'lNEUR DE LA FRANCEn~OUTRB-Mïttt, 
OhlclEa oe LA LtôION, 'D'HONNEUlt, -, 1 

COMMISSAIRE nE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO,. ' 

Vu le décret du 23, marS 1921 déterminant I,es-' attributionS; 

, et les pou~lrsduCommtSsaire de la République au Tog'Ô; 


Vu le,' décret du '3 janvier, 1,946 por,tant rool'ganisatloÏll 
admlllistratwe du terrItoIre du Togo et créatlOil <f.assembléf&',
représentanves ; , - /, " , , 

Vu le décrlet' du ',3 novembre, 19034 organlsarit Ires, Soclétés.­
Indigènes dlC Prévoyance et [>es Wx1:e.s· modificatifs subséquents. 

Vu l'arrèt~ nQ 177 du· 23 mârs '1939' dë1Jermmant les con~ 
dluons d;organisation et ete fioncbonnement du .FlOnds.oom­
mun Œ!'lS Sociétés Ioolgènes de P'réVloyanCil au Togo: , 

, , Vu .la déclisloÎ1,no 17!AEfPLAN dIU· 5 janvier 1952, modt... 
. fIée par d.(>clsl0n 1 nO! 490 dU 23 mat 1952; déslgna:nt, les .l 
, . membI'es dl.1. Conseil d"Admlnistratlon du, Fonds Commun "; 

, dies SocIétés lnd.ltgèn:es ,de prévoyanOfl;. , ' '\ 

j 
ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. L'article 6 de' l'arrêté, nÔ>", 
177 du 23 ~s1939 su!)visé est' Inodifiécomme­

~ .. '.' .
suit:" c', 

Le flondS 'commu,ij. ~st dirigé- parun~nseil d'Ad:" " 
min:istratiJon.~Ce conseil est ooustitué, pat: ,la. .6(jmmis~" 
sion œn~e de:survei1~w.lcê; des, sociétés indig,ènes. 

; 
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\
-JOURNAL OFFICIEl;, DU TERRITOIRE Dy Tdoo 11' 

',6e 'pr'éVlOyanœ, ' conipIébée par l'Administrateur et ART. 2. - Le présent arrêté !Sera enregistré, com­

par,le secrétaire trésorier du f.Qndscommun, d~si­
 mu,niquc et pu1Ylté ,p'ariout où oosoil'l: sera.' 

gnfés e()n:liôimémènt" allxdispositions des articles 1 
 Lomé, le 18 décembre 1952.:et 5. çi....des~, ef'par,',lé' reœveur de l'enregistremel1it 

L.' PECHOUX. ' -eUe direètèur local de la caisse centrale de la France 
.d~Outnê~Met. ' , 

No 931-52jAE. du:ART. 2. ~e'présent .arrête sera enr,egistré, com­
muniqué, èt'publié p,artout où besoin sera. 
 19 décembre 1952.' -'- Le taux de la cotisation 'de 

la SIOciété indig<ine de prévoyanèe de Lomé est ai:nsi 
, 

\ 
. I"ome, 'le ,11 déc~mbre, 1952. fixié plOur l'arun:êe 1953:' " ,

'L. PECHOUX. 
S.J.P. ' de Lomé - Gomm1l,l1c-Mixte • .',. 15 frs. 

- '_ - "'*'t... . ' 
" \

l1RllE'.l'lP N° ~16,-52jAE. du18décemb're 1952 firt;m't 

iPo.utl''rfin.née ,'1953 la quote-part 'd~ <Jotisat(ons à. 
 ,Force. de Police 

versêr rpa,r le,s s,ociétés indigènes de. prévoyance au 


, , 
, ./on~c()mmMde:; ,S;/.P." ARRETE ,No 883-52jCGC. du 6 décembre 1952 par.. ' 

ront répartition ([es, effectifs, des gradés el gardes'LE:GOÛVERNEUR'DE LÀ 'FRANCE D'OUTRE:'MEl't, 
cel'des. 'l,

" OrilCIER DE -LA LÉGION D'HONNEUR, 
;>' 

·GOMMlSSAIIŒDE' "LA RÉPUBLIQUE AuT()Go," LE, GOUVERNEUR DE IfiFRANCE D'OUTRE-MER, 

Vu .lé, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
 OFFIcIER PE LA LÉ010N D'HONNEUR, • 

E't:lespol1vo1rs dtf O:>mmlssaire de la République au Togo; , COMMISSAIRE DE,LA 'R~PUBLIQliE AU Tooo 

Vu le"décret 411 3 jan.~r 1946 portant roorgariisatlQ11 


Vu le décret du, 23 mars 1921, dérermlnant les attributionS ~dmInistrative ,du lIerritol1~ du Togo et creation d'assemblées 
~t lespouviolrs du O:>mmlSSaire de lit République au Togo;, représenta.tives; , ' " " '. ' , 

W l'e décret du 3 janvier 1946 portant réOrganisation,Vu i>arr~té 177 du 23 ,:marS 1939 compJ>été par l'arrêté dIu 
admmistrative du lIerritou'e dù Tog.o et créatIon d!assentblées15,avr:11 193Q dé11emilnarit.les cond'itlons d'organisation et représentatIVes ; ,4e fOll{:Ponnement d'a F~nds Commun ~es S.I.P. du. Togo; 

,Vu l'arrêté ~ 50'3 d'Il 8 reptembf!e 1942 portant réorganisa- , 
tlon, au '(',.orp8 d~ gardes'r:ercJJes du, Togo j,ARRETE :, 
, Sur la, proposrtlion de l' Inspf<:teur d'aCorplS des Ollttrles 

ÀRTICLE ~~RElI:[lER."~ L,a quote-part' des, cotisâ,:;;' cerdes au TerrIto1re j , ' 


'filoriJS à verser en 1953 par Les sociétés indigènes de '.'i 

ARRETE: ' ptiévoya~AlI :Ilondsoommun des sociétés indigènes 

, depréVlûY.ari.œ du 1.iogo est _fixée à 7 % (S~pt pour " ARTICLE PREM:lER. -:- Larépartifion et les effectifs 

.cent) , du' montant des ootisations en espères de 


janvier '1953, 

des gradés et gardes' cercles sont fixés comme ~mit 

.chaquè,SiOCieté. ~ 
 'PIOUlr compter du ter janvier 1953;' 

ADJUDANT­ BRIGADIER 
CHEF QI) 

BRIG.CHEF 
,TOTALGARDES,

1re . 1" ou,2iJ CL, ou' 2" CL· 1AIlJUDANT 

Dépôt 96 ,137 ~ 
" 

}, 

LiOme 
13 253 

4 34. 47, 
\, 

1 8 ,
Tsévre' 2 4 14 20 l 

Àœcho 41 8 32 45 

Kloilto 
 21 5 22" 30 

Atakpamé 
 41 8 32 45 
So~odé 3 7l 27 3S 

, (,ama -:{{lara 
 ,42 15 21 
'Ba~ari, \ 2 19 25 

, Mango' 

). . 
 4 
1 15 20 


Dapango' 

1 3 

1 3 11 15 

'XIandié,' 
 1 2 3 

9 38 80 319 44lf 
1 ,', 

&RT.: 
" 

2.'~ Le 'présènt arr~té. sera enregistré, coID- ,L'Orné, . le 6 décembre 1952: 
~. .. .. 

m~niqué et ,publié pai'tout'où besoin sera. i.. PECHOUX.Il 



(, 

'12 	 JOURNAL OFFICIEL DU 

. IJJECISION, No' 1.26;2/D/IA. du.6 'décembr.e 1952. 
fimni le~ 'd'{1:ies d'es eXiamens et concours soolaires 
iplour l''Il.miée scolaire 1952-1953. '. 

LE GOUVERNEUR. DE .LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LimON D'HONNEU~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttrlbutions 
ct: les pouvoirs du CqmmiSsail"e de la République au Togo; 

. _' Vu ~e décl1et du' 3 janvier 1946 portant réorganisatlOll 
admmistrative du territoll1e du Togo et création d'assemblées 
représienta'tIves ;. . . 

Vu l'arrêtt~no 32/E du 18 janvier 1935 organisant l'En­

Sielgn:ement . OffI-cl,el;. 


Vu l'arrêté [ILl "Hi0-50/E. du 23 févrler 1950 flxant .lesta. 

tut de l'El1Selgll'effiiem du second Degré; 


Sur la propOSiIU,on du Dil"ecteul" .d!e' l'Ens'ergn'emerJt au Togo; 

\ 


DECIDE: 

ARTICLE PREM'IER. - Les ~xam:e.ns et ooncoUT'S' 

. $oolaires de l'anlllée 1952~1953 .auront lieu aux dates 


suivantes : 


10 -C..E.P.E. 
Centres de Lomé et Sokodé: le, 8 jUin 1953 ... 
Centres' d'Anécho et de Dapango: lie 12 juin' 1953. 
CentI:es ~e P,~imé et die Mango: le 15 jUill 1953. 
'Centres d'Atakpamé et de Lama-Kara:: Le 18 juin 

1953. . . . 
Centres de Tsévié et de Bassari: Le 20 juin '1953. ' 

20 -; Ex.amen d,entrée. ,dJans les classes de 6e ' el ' 
oouciJw'S des bourses: le 16 mai 1953. 

30 - BJievet Elémentpir.e ,et Brevet,d',Etudes du 
1er Cyclie : . 
, 1re s,essÏlon: le 2.2 juin ,1953. 
'2e s,ession :, le 12 octobre 1953. 

. 4c,.:- Certifioat d'A,ptitud,e Pr.o~ss,ionnezz,e. de l'En­
se.zgnement Teclmiqu,e, : le 15 juin J 953. 

ART.. 2.· - La presente· décision sera ènrregistrée, 
pUbliée' et oommuniquée partout où' besoin Siera. 

L,omé,le 6 décembre 1952.. 
L. PECHOUX.' 

IJ)EClSION . No 1.27~/D/IA. dl~' 8 décembre 1952 
fixant lesâ.rates d,e,s v.aoances,sc,olaiœs pour l'anné~ 
1952-1953. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OlJTRE-MER, 
.OFF!CIER. DE LA LÉOIOJII D'HONNEUR., . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE. DU TOGO, 

Vu. le décret du 23 'marS' 1921 détermInant les attributions 
et l-es pOUViQlrS, du UommlSSall"e de la République auT9g10; 

Vu ~e . décret du 3 janvier 1946 portant" réorganisatIon 
aaminIstratlve du territoire du Togo et création d'assemblé~ 
représentatives; 

Vu l'arr'êté no 32/E. du 18 janvIer 1935 organisant l'En­
-se.lg.nlement Officiel au Togo; 

..' 

,1 

,!~! 

{, 

-. 
" : -	 .' ' .. 

TER~ITOIRJ: DU'TOGO:" 

Vu l'arrêté no 16û-50/E. dti 23 févrilér'1950 fLxant. le' stai-/ 
tut de l'ET.lsel'gll!emlent S'econdatrt: au Togo; \ l', . 

Sur la propoSlfun du Dil1ecteurdie l'Ensel'gn'em~t au TogO, 

DEcaDE: 

ARTICLE PREMIER. -,- En sus des jùurs fériés régle­
mentai~s, les vàcances _ soolaires des. etablisselUents~' 
d'enseignement primaire, secondaire et technique sont < 
réparties oammesuit pour l'année soolai~ 195;2,.53: ' 

. 10 -, Fêtes de Noël et· du .jour de nan:·· ' . .,,; 

Du mardi 23 décembre 1952 après lès dasses du. i;2 


sioir au lundi matin 5 ja.nvier 1953. ,," '" 


20 -. Fêtes' de Pâques:. '. '. . 

DIU' mercredi 1er avril 1953 après les classes. du soil- ."; 

. au lundi matin 13 avril 1953. .;: 


'30 -JGmnde vacaâces:. 	 'ii 
Pour les enseignelnrents, du, second degré et teehn~-

•qlue: 	 du 1e,r duiHret au matmau 1er oct()b'ce 1953 au .~~ 
matm.·~;. 

Four l'enseignement Primaire: 
Du mercredi 15 juillet au m:atin.. au vèhdrredi 16. \ ,', 

loctobre ,1953' '::tu matin.v~ 
-

ART. 2. ---.:La présent~ décis1o.Il sera enregist:réey 

publiée et oommuniquée· partout· où pesoin sera. 
'Lrmné, le 8 'décembre 1952. 

L. PECHOUX. 
, , . 

Recensement 

ARRETE N° 886-52/A.P. du 8 décernbr.!i 1952 01"'-'" 

dlonllJànt lel'ecensement des villagesde~(Janf.ons .de ..... ~ 
T,ohoun et KlPékplémé (Cerclé d'A~àkpàmé). . 

. ,:,,: 
LE GOUVERNEu'R DE LA FRANCE D'bUTltE-MER;. 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, . , . 

COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE' A'(] TOGO, . 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ~es- attributIonS- et 

les pouVioirs~du Commissall"e de la' Répi.tbliqlteau Togo;' 
,Vu le déct1et du 3 Janvier, 19.46 portantréorgantsat1on . ,; 

admintstratlVle du territoire du Togo et. création' d'assemblées, 
représentatives;,' .,. 

Vu 'Ile tél-égramme-~ettrè no 75/AP.A du .2 maI 1947;. . ,': 
Vu la circulaire no 85-Cir-50/APA du 25 avril 1950;, ..., 
Sur la proposIt~on' du Commandant' du Oerde. d'Atakpamé;: .' il 

• 	 -... \ '. _l', 

·I·{ 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Le recensement de la pbpu-\ 
lation .des cantons de TOJ'lOun el Kpékplémé(CercleI 
d'Atakpamé)' sera effectué, dans le coueànt de jan- ... 
vier 1953, sur les ordres du Commandant de Oerele 
d'Atakpamë.· . 

ART. 2.'· - Les . lieux de recensement seront les" 
villages suivants : .~)

:--' . 
.:' l'Ganton ae Tohoiiiz , 

Villages de : 	Adanlébü:ui 
Adjikanié " .~' 

Afidegni'gban 

, , ,~ 

. ., .. ~: 

http:d�cis1o.Il
http:195;2,.53
http:xam:e.ns


.....;. 
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.' Ahassome" . 
'GbogDo-K:ij!<.mnë

:': Epeyi '.' . 
Tado-Àdja:tcbé ..' 
Tadto.';Ahoul:êlé 
Tado-Alou, 

.• ,T,adO:-Avédji 
.T~dlo~Dome 
Tiohoun. 

, . . . Callton de.·Krp#:pléIrié 
'vilLages··de:. Av~djéme ." . . , . 

Pétokpo 
KJaruD1e, 

" '.' .KantivlO1li . 
K:pékplérné,. " 

. , 

A~T.3. .:c..Le Commandant.du :Cêrcled'Atakpamé 
est èhargéde l'exécut,IDudu . present arrêté qui . sera 
el~gis:tFé, oominuniqùé' et ,P,llblié,partout où besoi.n 

, , <' '. . '!",. tse:r;,a.. 
.'. L'Orné, le .8 ~.œmbre1952.. 

. L ·PECHOUX. 

, F, 1.. D~ If.S. 

ARËœTENo 900-52jF du l1décentbre.,1952ren., 
'dant extcutiQil'f!! la délib'érati:on·no 56/A,TT du .4' 
J(J,écembre 1952,jJ1ortiint· prise 'l1l1.Budgèt Local ::--' 
'ex.erCice. /1952i'dumottlani ..de Id Pflfticipiition for~ . 
faiilaire. '([.ri, Terrlfrofne, (;lUX âé;peJl$,e~ de F ,l.D.E.S. ; 

. 'LEOO,Uv~~EQR QE Jfi FRANèE DtouT~E~MER; 
'. .OFFfCiER' DE' LA LÉCHON" D'.HONNEUR;~, .1 

C0:MMISSAIREDE.LA: RÉPUBLIQUE AT.:!rToGo, 

.. V~ l:e cl~retJU23 iri~rs" 1921 (iét~rminant les attributions. 
~ les pouvOlrsduCommlSSaivt; de la Républiqwe au Togo;, 

vu)edécrèt du3 janVier 1946 -portailt r60rganisatlQn 
admuijstriiùve, dü 'terri tpll1e dt( Tûgûet création d'asseinbléès 

're.préseritaltl:.ves .. '. . ' , . 
, .! ' -" 

Vu la 1.0\ nPI 52-130 (lu 6 févrler 1952 relati'1re à la forma• 
. tLon de Groupe ~t ,dres A@emblées I.ocales; . . " .' 

Vu lle,~décr'et d't(30 t1êcem.bl~e1912 ~ur le régime flllapcier, 
des. CoLonl~S et. l,es .ac1es modificatifssubséqucnts; '. 
·Vu .1'am~~ ,!J10 938:51(F.· dU .29 décembre 1951, rendant 
exéct!;1oIr;ela délibération' nO! 67/ART.d'U 7 décembre 1951, 
arrêtant l'e Oudgetlocal exercice 1952;,'.' '. . "."': . 

Vu le' déCret!nPl46-2356 ld'l1 24 oetûQte 1.945 'déterm1iiant 
!les conctltiorui·. datis'Ies:quel1es .1:aCai:ss,e oentt:a1e ,qc .. fa· 

'France, d:,oU'tre-mer. >effee'tue ;I{>S .opératIons autQrlsé~s par. la 
. 1.01 , dU. 30 .aVr!lt~46~ ,rel<rbvea'IJ. ftmi.ncem>e,nt des Plans, 

d'éqUlpèmen'\:; :., ••. %'.' '. .' .'. . 

v.•• la qé!,6éta~ nO! 56(ATT.d~.~ déoenibre1952; . 
De conseil privé t:ute1'ldù; ,.' . '.' \. .... ,
Som réserrVieQ.~ 'd~sposrtiûns de l'àr:trde 35. du dec~t du 

25"o~tobre:l~46;. ". ~. 
',';"".' :' 

····.)ARi.ŒT~:~ 
;..... 

. ARTICLE .P~E~li~. ·E·sLrèn.ctue exécutoire la 
"délibération.no '5'6jATT.du· 4:.écerilbrel952, p~tant ' . 

ptiseau .~~dget I.;,ocal;~x~tèiœ 1952, du 111Ontf!:nt de,. 

"",.' ;.~_:', ",\.,. ,"', 

.": la p~tUdl>:;ltiJotl ior:f~i~,(lu·Tèrtitrijreàùx·~epen.~es'i'" 
,,'du: 'Plan FJ,.D.E:Si... (Tr,al1che ~n:riuel1e1951-:-J9?2Î'· 

.' ,'. A,Ri';<2..~.Lëprésé~t arr.êté'Srir.aen~·gis~, oor;:l:-' 
mtiniqué'et p:ub1i,épartoùt où besoin 's~ta. ..' \ i, 

.jLoa;té, ie ;11 (iéCe'mbn:.i.952.. 
'2 'L'PECHOPX.': '. . 

DE1JBERAT}ON. N° ·'{)6/ATI~· portarit{a'p;ise .. 
Budget Loool .,- E'xerdce. l~fj~du m:dntal1t ..d~lll. 
lPiartiâpailion forfdi.tl/lire'dù,Tetriloire àù;p.dépen:se$,; 
'du. PI'llnP.];n.E.S. (tfané!u~.aIinuellê,.t951;':'195~). 

.' .' . L'~sseriIb~éeTteti'itohal,edti.T~go~_ ..., '. '.' 
f . Vu. lCdécret.· dit ... 3janvler.. 194fl.portant .ré()rganlsatlon·. 

.·ac1mlnIstratn:,e du Territoire' du Togo; . . 

. Vu ve. dée~t du 25octobN"i94ô 
A<SSJCmblée'Reprer1CJ;ltat.ive . auTQg<O; 
··.V,U:I~~I()1 nO. 5~~r30' au 6; iévt~ér. 1952 r,el~tI.:,e à Ia'fpr. 

.mal1on de gOO\tpe ètdle~.aSsembt~s l()éa!es j' . ..... . ..•.... 

'. ,:\fuIe dé~rJet~ ~.30:kl~t!l1lb~·19.12stÎr le' régime finan'cjér,,\ 
des/colon~ et:ltes aete.s mod\ftaatifssùbséquen~;., . 

.'. Vu'l'arrHé 'lld938,51/F. du 29 décembte,1951, re.h~à~(,.' 
exécut~lrLla. déll'hèratipn.nPl 67 / ART.. d'!l, 7. dé~fub~.)!}51, ' 
'.arrêtantl,!:! Bildg~t~~Ocal":'< t:l{~rCl<:e '1952j'::-é';' .•... .... 
V~ -lié décrét :ll~4(i-,2356(i'i{24\~ore ·1946'.'déte.rmllJ.an't . 

. les èûndlhon(dan$'~esqÙ!enes l.a'Cais~e Cj:ritrale "die fa: Fra\:lü!! 
d'outre-mer e t'f'Cctu'e'IICsopé);athotlSa'1ltorlSées'par, la Jol .du 
30 aVrll 1946 t,e1ahV'e. au fuiancenient d~PlaTI:S':d"Equ!pe" 
m,ent; . . ..' .":" '\' .• . ......• . . . " 

, ... Dél1b~;ànt enII'1<!:tlère .I,>uà:g'étalre, conrorm~m'~.nt à l'artfct~·. 
38.c11l decr.etrlU,2:>.~ctobre,1946; ........ '. ',.' .' ."'. 
'NiI lerapPQrtd~ pr~it<\tlûn'n~ 106(AO/F.dil29 nov,e~J:i.re 

19:>2 du ConlmlSSalr~dl{! la République. au Ttlg.o;;" . 
So.usré,seryè " pr~riptlÛrls ;die 'l~àruCIC~3$.dud.~crèt· 

'. dU. 25 octobnf!··'.l·' " ,,'. /, ". 

A adopt~dans:~a ;séanC~a1! 4 ):l.ë.c.embre 195~;
~ . . .' , ,.."'. . ,>. ' !' 

. Les 'dl!SPo'Sltioit'l~nl l,a· teneûi'~'lüt:: ,," 

";ARTICLE.. PRE~;IE~; .•. -Estf~it',~eéttè: du 
'de"'la particip:aUbn'forfaitâire .du··'Te:rrifui~ aux,dë:..,<. 
peruses du Plan'F.l.P,RS.àfférenté; à~qùatrtèJl}e 
tr.iJmestre: d'e~ecutiI6n, etd'ê Ja,tranèhecOlJlpléUièn'7' 
taire.de la trariche, 1951.~195·· '. ·85.9B6e 244fraric·..:· 
.à la section.>ordinàii'e du. B,Ul,iocaL:";';Exerdèè 
'195!!~Ch~pitœ 8 ~.' A:ttidé'Ulliquè.:~ Âvànce~dela . 
Ca:1sse .Geri~ale »: _: , '. '.;' '. '. . 
. . ART:. 2. .E§t >ouvert 'aû~'flù:dgefL'oéal; Exel'èice: 

.. 1952,. 'le . créditsl,lppl,émentaiie ,:sulvaùf: . <,. 

'ch,apitte:·x,X!,X~·.. ~.Cais;e· ..cellrl'al~g(;'; ·lttc [?I;{jri~~' ':. 
. '. ( .. ···d'Oatre..1I1el' . • .' 

..... Articll8~niqUe:'< Oontri0ûti:oAdU. Ter~i';' . 
toifCpourq6uvertu:redespayemients ·effet.;:. 

,tués surIes 'tr9,!'l(~hèSia:ç;ritLèn€sdU yLan'. 
d~EqUiplel1lent ~.', .' ',. '." ." ..•. ~85.996,.244 

. Âitfcle..tr.ois~· .' L'OuYèI1:ure' œ·èr.édit"·· 
supp~&nénta:irë sera pàyœpar le m;op.hi:Iit 

" de Fàppel' de la partie~:P4tiiondu Terdt()ir~ 
{au. 4e tri!mestred'e:xééuttonet(t;e;J~.tr,~nche 
. Qqnlplémentaire ·de.lli/tra'i,lcne<,1B51 ,,:195,~, 

. ' 'priS en'reœt1Je.fl~>,Buqg1tlt;:L..ocalExerciœ 
"1952 à l'artiçlep:rerilier"çi"1Îe',S'~u$;,' . . , ., -,. '," ',: . -< - '~,'/~.;:::,::;;::' 

. 




\ JOURNAL .OFFlèiEL 
. '." ,'",,',' ......... i'-' ," , 

CJ:ljàpitre' .~~ .....-j- ." Caisse', cenirà).:e 
··~d'(Julr~-Mer' 

Article' unique --=: .Ava11cé d{ ï~ ,Cais~ " .' .' 
Centralè',,;:. , .. , .... .... " '.' '~.. 85.996~244 

~\, ,.::., ':' ,\ '. ':-' s 
TBRRITOIRE, • DU·. TOGO, ,_, . 

,r • ~: '\' " '. "'._ 

. 1er •. janVier . 

, . i 

....--'..... ) -

·4B,RET~NO' :904;'52/AE du 12décerri6l'e .Ùl52 pror- . 
.' .(p.n1'clôtUil'~ 'd~8 opéiYit,ioIliSdu Fohd.,; ,de Soutien e,t 

j,ft 

\ . \ .' , ..\,. 

. Faitetdéliliéreerl 'sé,ancepùbliqueà .L'Orné, le 
4: dêàe'Ùlbre ,1952 .. • '. '.:"" -, ',. ­. '- /. ' 

Le' SfJçrélaire, 
1.azar'liJS LAWSON. 

·.Le préSidenlde l'.ATT. 
. DerinannAYEvA. 

iAl1RET.Ê,NO·'901-52fAE kfHJl~ décembre 1952 ap-' 
IpriJlizi\i1.ni elrerflkmt~'exécutptrè l-p. trdnche.· d'exécu­
t~on F.I.D;E:S; '1~52~1953 iU,!- Togo, .' ,... / 

. ,": - / . ',': -;". .' -.... \. .'", 

i LE OOUVE~NÈUR ..DE .LA F~ANCE D'OUTRE-MER,·· 
.' . OFPIC:tER .DE. LA .L€orON D'HONNEÙR, • 

'- .. ' COMA1ISSAuiE D.EI::A'RÉPUBLIQUE AÙ ToGo 
· ." Vu le décret <fu ,23 matS. 192i déterminant les. attributions 
.-e;f :l~'pouvolrs du. Comrrussaire de' la République au Togo; 

; V#.le4éc~t'. duS janvie~·1946\: IJ9rtaftt'rfurganisation 
.a<!ilJ.l~tistraf!yedu terrItoire du. T<àg:a etcréatlon .d'assemblées 
tepresenta1i.V'tsj . •.••.# 

r .. 1 _ ' '. ,;' ' ',, ­

.' VU l'àrrêfê no 612"~/AEfP~n;',dU 4 &oîtt' 1952 approu. 
vant et tendantexéCutoUif!}\ 'oompterd'l1 1er 1952 

. 'le rePort .de (JUatrecent Dl:,,~l;ll~itMilllôns Cent 
.Quatre Vingt S;e'z!eMîl1e QùàtJëe centQuatreV~ngt Douze . 
. Franœ(4;J8,496.492 f!S.) de ct~fs de pattlmen't ouvertS· au 
t~tre des. tràncb~ F I,D.E.S, anteneùres" et 110n .utiliSés au

.' '3.0 jtÙlt :1952;'. '.. . . ...... '. '.' ".' " . , . .' 

.' 	 . Vu, tâdt!ilbératlon-;n~ 26 lendatie. dil 30 juillet l.95; de 
l'ASS'embléeflerrltorlallt: au,. Togo: .poJ:'t<\:tit .~ppro))at~on de 
l'U,111ISatlÎ;>n:.de,s crédits de fa~ttanch'e'195~';1953 dù FIDES'" 

" . >. '" ~ " " , , ' ,-.".".: : ',' , \':' .:'~',.' " .' . ,. 

"Vul'approbaÙ()n d.uCl()ntité DiréctJeut <Jiu FIDES el'!. 'S{l" . 
. Sé::tnce auiS n()~mbre. 1%:::' ,uotl:flié't! parlettte çu' Dépar~ 
,;tement :n~. l2:628/AE/Plan(J du 28l11Ovembœ 1952; .. '. '. _ .. ' 

.•.. v : 
";1 . A.RRE.·.l'E>: 

4; 

- - '-,~.""'.' '. : , . :., " . .-' ", , 

" A~TIÇ,LF;P,RF;)IIER. -:- Est,. :aP'PTQüvéè et .. rendue 
JlxéCUtoire l'.utilis~tiQn de la' .trà:n,che d'~xé('.ution FJ. 
n:Es,-1952-1953arrêtee à sept œnt' trentJè h~ois' 
milliiorus œnf lSoiXàntOO treÎzemillefrancsen aüto~ 
risatdonSd'~ngàg~meht~ I"èprise1> .sur la trànché 1951-. 

· 1952, ,eti! triOis cènt 'quaran:~d~ùx millions œuf' 
'oent',~ille/francs '~nérédits, depài~ment; . \' .. 

\'; .,..•.• XR1> 2 ...... Ce{créditsd~paiènent&:~ou~aux s'a~, 
.'. :.jou1ent~œu~ repris à compter;du1~r j'ltilllf}t '1952, 

suh;a:nt arrêté6,12:..52jAEjPIAN>dti4 ;août 1952 . 
,susvisé . pour ooristitper le 'montant . de, là. tranché .... 
"d'eû'icu~(jnFIDES 1952-1953.ail '1'ogo~' "', 

·ART."3."~ ,VupUrgen~,. leptés~~tarrêté' ser~ 
, i:e~du: applicable parvoied'àÎf~chage '.à.laMaid:e· de 
· LlOmé,.daùS·lè1> bureaux' des.eirOORscrip;tions admin,is-. 

frative.. et des p~r.T. .. ., .. 

.... Lomé', .le:l~qeœlÙbœ1952. 
, 'c ',L.·P.gc~6tJX;.! 

. ' ..:., 

'. 

lfJ.!'tescriVanll'éfabli8.semeIild'un pro{JN1Jllme 1953~ 

LE èiOUVE~1SU~ DELA> F~ANcÈ ,D'OtJT~È-MER,' 
. . OFl'ICII;R 'DE LA LÉOIONo'HO~NEÛR," . 

. COMMISSAIRE ,DE .LAR~PUBLIQ~E,. AU TOGO, 

. vn le. ~ décret . d~2i' m~rs i921 dëtermlriant les attributions 
et les pouV'Olrs du Coinfuissai;\'e de la Répùbltqûe aU Togo;· , 

. 	 . '-- . ,~ 

Vu le décl1et 'du 3 janvier 1946 portant réorganisation' 
.adinmistl."ative ,du tertlitoloo dU.Togoet. création d'asseniblées .' 
représenta~ives ;' . , . .' ....,.. . '. 

',Vu l'arrêt~ .;~ 883-49;AE..dti31ocrobr'e1949 créant ~ •. 
l!e . « OJmp1'e de. Sçutle.tl et <féqulpement dié 'làProdu,ction 
Loca].e xi modlf1épal' l'arr,été nO· 555"50/AE. 4'11 12 juilLet . 1950:' '.' ,., .' ". " '" . 

Vu .'. t'a.frêté .' rt~ 2i9:51/AE: .tlu~1 aV;ll .1951 portant· \ 
programme d'!CniplOI d'Il compte «Olc'aQ>J; . 

• • -	 '1\,.". ,'0_ i'~ \, ':" ,,". 

Vu l'anêté na 738"S1/AE, du 17 octobrfe1951 créantd~ 

Comités de Gestion dies <iiffétentes sec~lO.ns du. epmpte de 

soutien et. ~'équlPt::mlev:t <ire la production loc!!le et en fixant 


· la compo1!I~1Qn . !et.•es attribtltll9~. .... . 

'. VUI'arr.êtén(j20S.5~/ÀÈ~dU'- 2'tfé~rier "1952 'pâftant 

{)rogramme':d'emplol d'Il oom])te «Olfé »•... ' ': 


Vu l'arrêté uo 464-52/ AE.' dÙ 9~a,11952 JX>rtant. pro·, 

gramme d"fmpIOl du compte «OoootLer». .' . 


ARRETE': 
AR:rICLI~ PRÈM:Ii<:R, .' .'T~u~ les opera:til(;ms, ou­

, . VJerœs.depuiS le 31 octobre 1949' sur le, Fonds de 
SI~'Utièri et d'Equiplêmerit ~die' . la··. :prMuètion : Locale 


:e.ri' exoécutiP;n' des arrêtés 883-49";:555-50;, 269-51. 

, 208-52 et 404-52 susvisés senont finaacièrementclo- . 


.' .ses'le 31déciembre 1952, '. "'.' . 
'. A ocxmp1er du 20déœmb~e;1952,'Iè.Chefdu Ser-' 
· 'vioç, .des Finances cessera tout envoi de. pièœs"relatl ­
ves au Fonds de Soutien 'dans les Cercle:s o'uServices • 
qu'il s'agisse de régularisations ôu <Le rejets.. ..' 

Du 2l.au 31décembreÎ952j les, OolWllandants .de~ 
Cercle 1 et . Chefs de Setv~œ· feront. .p,r<:icéder .à " la 

..oogillarisation de toutespièœs comptables en leur 
· poS!SeS1SÎQh et lesadresseronfau Bureau des -Finl:\..'P.èes 
avant le 7 janvier 1953. Toute pièce .leut- parvénant 
postérieu:rem~nt à l1 .31 déœm:bre sera' gardée en 

· in~~ilnœ.et ne serarégulartsée que Lorsque de nou- . 

velles ,dotations . auront été accordées' aU titre de 

l'exercice 1953; il en s.era de ·-rnçmè plOur lès ~jets 


.postér:iJep,rs aU 20déœmbi:'e .1952, les écritures Y:. 
..' afIél'enœssur l'exercice 1.952 étant annulées et re:"

P,l0r:b3es sUJ;"l'exercice. 1953.' . ,:,., .. 

<A~~; 2. .Le Présid~t' desoomitéS.degestï:o~:d.es
'rectiOns «Cacao»' li: Café »et «'CoootIer»~du fonds.· 

de soutien réunira ~itsoomités avant le 15 janVier 

·195.3 aux fins: 


1ci .::...:.. d'établir .lebilan dèsiQpé'r.ati()itS~ e~tteP'rises . 
depuis le., 3~octQbre .. 1949/ grâœalix ressOllrœs du . 
fon~s de' s.outien et··.·d'équipefuenlae ···la .. pr,oducUonro.cale; . ,. . . . . , 

. " 
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.20 ·.·dè:délib:é~r etîmQPoser,p\.iur;il'arin~'.. 1953, 
.un. pregr,amine d'èmplioi dies fonds, ~isp'onibles ,',au 
1er janv$er1953; . .... . . 

30 - dIe 'p~pqs~r ev.entirellemènt:tslites mesures' 
p,nopres: à:réapprovisiûnnerle Clmpte dll;lBputien et 
d'équiptelQ:leritde la ,producli'<}ll locale,." .' 

. ART.a. Uêsecrétàjregéi1lé~al,le, d~fdti service " 
des af}faires éaonomiqwes ètduplànetle.c.hef 'du 
ser~ce d,esfinan,ces sont .Chargés ,.·die 'l'ex,écutÎ>on du 

p~~1!i ,arrê~équjser~ leri.tegis1œ,.oommllniCJlié· e~','.",'I··..... 	 .. 
p;ubbc partout où besûillsera. 	 •. 

, ,,' .. 

Lomé, le 12déceml:rre ·1~.52:.· '. 

.,~~.u ~.t~~I~comm.uDicatio•• 

'kRRETE iNo',905~,52/I?TI\ du 1:l{iéee:Inbl'.e1952 pok 

I:(mlr&tméll[agemenl .de.s rtétribQ.ti,<{ns a.llouées aux 

oompagnie.saériemle.s. ,de nauigaf.i;bn·'pour ~e. 'trans..; 

pprtdu OO,U1'{ier a..liionaudép:arl. du .VOgp~i 


LE GOUVERNEUR DELÀ FRAN.C~ 1?'QU'r'RE-:-MEl\, 
OfFICIER'. DELAt,.ÉOlON. [)'HÔNN.EUR" . \ / 

COMMI&SAIRE DE LARÉpÙBÙQUE.AU ···TOGo, .. ' 
VJl': le. ~décret du 23 ma,rs '1921 déter-ritUlaflt 'Ie~/a~tlbutions 


et lespoUV'Olrs' du Gomm~ai;ré de la Répubbque au' Togo; 


Vu 'le d.ê<:~t du' 3 j anVJer 1946 Port~t' réiorganiSahon 

administrâtiv~dUÏlerritojl'e dÙ. Togo. et création d'assemblées' 

reptésenta,i:lves ; - . 


vU la:conventloupostale Uruverselle (Paris 1949); 

Vu la. Collventlon .. ' pOstâle . ~i.gn&:avec ·la 'Société NatlOniüe 
Alr-France.le 1er féVrier 1950, relativemerit. au transport du 
COurrIer' 3:{,rl!eri; . ,'.' ..' " ..' '., > .. ' .' . 

. "'",'-, ,.\' .,' ,,'.; .,' 

.. 


'. 

, • ,. , . ' •• " c' " 

.. Vu la lêtfre 1l0RL .IlL. .50du 29 octobl'~1 1952 du' ,reprê~
'tant local de la SocIété Nat~ortal!e Air-France; . '.' .•..... '.. ' 

" 	 . 

Vu la i.ettre no SJ/SMdu 28novëtnbie 1952. du teprésénû,l.lit
local 'de l'Union Aél1l:!inaritlmede tral1sportS;. .' ..••.•. ..... .., 

ARRETE:·' 

ARTIC~E' PRE'>flEI\;. . . Lés. rétrib~t~o~s .ftveiser aux. 
Compagnies A~tiennes dernavigation j)Qur Ie.tr'àns..o 
port du' courr:Îier.avion au départ du TOgO"'lSQntJétà,­
blies, potir toutes les.destinations en fOnctiônd'une 

'part des distan.œs aéropos:taleS déter:rriirlJÇesparaè;;, 

. coros'entre,PU.P.,Ü.· etl'I.A.T.A.efd'aùtrle . part . 

.des taux·.de baire en francs~lor "la tonrie kilométri:. 

,~,: 

ART., 2. .Les . di~rs' léléments',Sêrvant de' basè 
àu ,calcul des ,riétributions du courrier püstal.aérien .... ". 
sont: c01)'signés .en~annexC's du pIiéserit .::uf~êté.... .' .. . 

ART.3~·-· Lâ ·~nlJ/Pléra&ndrt.pdidsdes e~:- .... 
bàllilges . e.stfaire,au tàIifA.O. 

. ART', 4; .' Ülehef. du ser".i,6& des P:ost~s" (~t . ' 
.' 	TéI.écommunlcatto11JS, lestc'l]arg~ die l'application, du.' 
pté&en'l arrêté. qrui.iSeraenregistré.au,loiltn'<!i >Ol/i-· 
ciel du. TertÏt-oirè"oommitniqué' let .. p:qbUé .pfrtôut où 
bèSOl:q:sera.; . . .. . 

.LIàn1é,.l~ 13'dé~.:nbI'!ei1952.. 

." ,~ , 

, :,.i 

L.PECHOVX~, 

,,' ,,,' 
..D6ltDRE·· 

·rtétrlbÙtiQnS .àu~~saux6ompagnieS Aéiien~~, 
':dJe Navigâlion .p;oux' le tranS~(lrt'.dJl courrier' ,aér~n , -,-. ­.' in~r:n:atiJônal .• 

.BURE,,"ÙX . D'É(lHA.NGE 
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 ". " . ';' " ' 

POUR COMPTER 
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'~ " 

Df!.kar 	 .A.;O~:1~'25Frs or3 
.,. ,,' 

'4 Douâla' 	 '. ·l·~)~tonne . 

". . ,lI. 

Aviation 
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Caisse d'a"alu:. 

. 'ARRETE N° 907-.52/F du 13 décembl~ 1952 mo­

. 'diliant l'arrêté 11:0 463-Sû/F du 15 jain 1950 flx.anJ 
.. l'imputation de la Caisse d'avanpe de l'hiôp{tal 

'de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DE LA FAANCE D'OUTRE-MER, 
. 'OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNElm, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

. Vu le décret du ·23 . mars 1921 détermmant les attributions' 
et les pouV()lfS du û>mmil!Sa~re de la Républlque aU Togo; 

Vu le décret du· 3 janv:iJer 1946 portant réorganisatl()11 
,admmistrahve du terrflolte du Togo et création d'assemblét'is 
représentattves ; 
. Vu le décret dlu 3) décemb~- '1912 sur l~ rég'lm'É! 'finander 

des Lolomes; ..,. 
Vu l'arrêté tIO 463-50 dl.l 15 jUill 1950; 

. Sur la proppSl'hon du chef du service dies ffnances, OrdOll­
Ilateu.r-Délégué âu Oud!get local; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER, L'article premier de l'ar­
rêté no 46,3-.50/F du 15 juin 1950 susvisé est modif~é· 
de lafaQOn suivant~ : 

L'avance. ainsi consentie est imputable ,au Budgèt 
LlOCal; exercice 1953 section 10 - Chapit}'1e 20 
Article 3 - .. paragr,aphe 2 b. 

ART. 2. - Le présent arrêté qùi1pl"endra effet à 
. dompter du 1er janvier 1953, sera enregistré, ~{)m­
tnuniqué etpubliéparl:JOut où besoin sera. 

Lomé, le 13 {lécembre 1952. 
L. PECHOUX. 

Saaté 

'ARRETE N° 909.;.52/F du 13 dé'cembIYJ 1952 com­
ïplPtarit l'article 87. de l'arrêté ~ 85 du. 11 août 
~921., . . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OfflÇIER DELA LÉGION D}HONNÉUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQ.UE AU T OOQ 

Vu. Ie décret du 23 ma;rS 1921 détermmaitt '}es attributions 
et les poUVlQlrS du Û>mmÎssai.re de la Républlquea:u Toge) ; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgan~atJon
admÎnlstratlV'e du territoire dU Togo et création d'assemblées 
repréSentatives ; 

Vu l'arrêt~ no 85,du 11 août 1921 règlemlentant le fom:­
tlonnemenT deS SerVIces médIcaux du ToglO; 

Sur la pr.oposltliOn du MédecIn Colonel, Directeur <te la 
Santé PublIque au Togo; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arûcle 87, premier alinéa 
de l',arrêténo 85 du 11 aoüt1921 est complèté comme 
suit: . 

PiOurront également êQ:il payées sur cette~vance:, 
-les menues dépenSies néœssitéespar l'approvisLon­
nlêlnent de certains articles détenus par les· petits 
détaillants ma1s difficiles à réaliser iIl;uprèsdes ~ai~ 
sons de Commerce. 

" ART, 2. -,- Le present arrêté qui prendra effet fi 
oompter du . leI' janvier 1953, sera enregistré, \PU­

. bUé et communiqué partout où besoin sera.. 

Lomé,le 13 décembre 1952, 

P. Le Gommtssair,; de la Républiqu.ee,;:z toumé,e~ 


L~ S,;crélaire gén:éral, 

chW'gé die, l'expédition d~ atlaires, 


Y. GAYON. 

Co_mission Territoriale de l'affectation .phiale 

ARRETE N0 913-52/SPDN du 17 décembre. 1952 
portlant ,ol'ganisaJion d'une commiss~on, territorial", 
'die l'altiec(ati1on spéciale. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉOION . D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu ·le décret du 23 ma;rs 1921 déterminant les attributions. 

et les poUVIQlrs du û>mmissai;re de la RépublIque aU To~ ;' 
Vu Ie décret du 3 janv:iJer 1946 portant réorganisatIon 

admInistratIve du œrrltoll'\e du Togo et création d'assemblées 
représentai::rves; , 

Vu. le décret du 16 avril 1924 sur Ie mode de promulgation 
et de publIcation dies textes régl'ementaires au Togo;

Vu la 101 du 31 mars 19211 sur l.e l'ecrutement de l'armée;, 
Vu la lot du Il juillet 1938 sur l'organisa~n gé~rale 

ct~ la NatIon pour le :temps de guerre; .. 
Vu I-e décret du 2 mal 1939 portant règlement d'admt­

nlstratlon publique pour i'applIcation de la fol (j'u 11 ju1l1.et 
1938 sur l'organisation de la Nati.JOn pour le temps die guerre, 
danS les rerntolretS d'Outre..Mer dépendant de l'autorité w 
mlnIStrre des Colonies; . 

.. Vu le décl'ft d'U 20 ~nill 1940 portant statut.des affecté$ 
spéciaux; 

Vu le décret du 28 'févrler 1951, portant règlement d'ac1~ 

mln!strat1on pll:blique pour l'applIcatIOn de l'artIcle 52 -dl(;- la 

101 du 31 mar~' 1928 pOnc:ernallt l'es affectationS spéCIales. en cas 


. de motnhsatlOn;· ,. . 
Vu l'arrêté et À'lnstrucl;lon d'apphcatIontt'O llü-52/SPDN.

du· ·~févrIe~ 1952 relatIf il. la mobiliSatIOn et l'affectatIon 
spécIale; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué au Togo une 
Oommission territoriale chargée du contrôle des af­
fectés spéciaux ainsi que de l'examen et. de. la trans:' 
mis&ÎoTI des dossiers. 

ART. 2. - La commission est composée comll1le 
suit:" . 

Le Gouverneur, Chef du Territoire ou· 
par délégaJ:iJon le Soecretaire Général, Président· 

Le Commandant Militaire du Terriboire 
ou son délégUJé, '. 

Vlnspecteur territorial. du 1:r:avail ou 10 
Chetdu bur.eau du Personnel ad;min~g.. 
tratit suivant l'orig~ep1eis dossiers). 

Lie Président' de la Chambre du Goin ­ 111embrC$ 
nrerce du. Territoire ou son Rleprésentant, 

Le Chef du Bureau Militaire du Oommis­
saire de la Rép'Ublique, qui ~ssure iell outre 
les fonctions de ·Secretaire de.la C~~mis­
Si011, ' 

Secrétaire., désJgné par la Commission. 

http:ju1l1.et
http:�>mm�ssai.re
http:R�PUBLIQ.UE


18 

- . " 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE 'DU TOGO 1er janvier 1953 

ART. 	 3. - Rôle de la ClOIllmlssi·on. 

La oommis:sion : 


1. Détient:: 
. le oontrôle des affectés spéciaux, 

le.,; tableaux d'effectifs de guerre des services 
locaux, entreprises publiques !et privees. 

2; - Propose : 
Toutes mesures utiles en vue d'adapter le nombre 

des affectés spéciaux iaux besoins en person;nel, ré­
dUIt au stnd minimum, dés services let .entreprises 
puhliques et privées. 

3.- Etudie: 
Les aménagements à apporter daus tous les domaines 

en foncUon des effectifs des :fonctionnair.es et des 
technidens n'On mobmsables'(y compris les retraités). 

4. Examine: 
Les dema.ndes d'affectatil!)n spéciale adressées par 

les directeurs et chefs de service locaux' et des 
entreprises du Territoire. 

5. -- ProVioque : 
P,ar-oompf.e-renduet bulletin de radiaHon, adresse 

\au Gouverneur, la radiation de. tel ou tel affecté 
spécial qui n'est plus néœsiSaioo dans le poste au 
tit:t~e duquel ct'llui.:ci a été classé. 

6. 	 Enquête : 
Ên. vue de déterminer si l'affectati'On spéciale d'un 

Illouvel arrivé doit être maintenue ou rapportée. 

ARTICLE 4. - DispfJ8itions diverses. 
. La. col;l.tm:is:sion peut demander avis deconooillers 
techniques, choisis dans l'Administration, le com­
merce ·ou l'industrie. 

ART. 5. Les autorités civiles et militaires visées 
à l'article 2 -'lont chargées, chacune en ce qui la 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistre, publié et communiqué partout. où besoin 
sera. 

Dome, le 17.décembre 1952. 
L. PECHOUX. . 

Justice 

'ARRETE N° 915-52jA.P. du 17 décembre 1952 'mo­
(fifiant le taux de,s inderrmi.l:éS !pour audiencès des 
Ia'sse3seut., ,dès triIJu.n.aux civils. du 1cr et du 2e 

'degré du TerrÜ'oir{J.. 

LE GOUVERNEUR DE' LA FRANCE D'OUTRE.MER, 

OfflCIER Dl! LA LÉOION D'HONNEUR. 


. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 
Vu le dècret du 23ma,rs 1921 détermmant les attributions 

et les poUVOIrs du Commissa:ï;re de la Répùbl1que au Togo; 
" VU le décret du 3 janvfer 1946 portant réorganlSatlon
admmlSJratn"e du territoIre du Togo et création dfassem:blées 
représentatives;; . 

Vu Je décièt du 21 avrIl 1933 réorgamsant la. justioe
IndIgène au Tog(); . , 

Vu l'arrêté no 191) dU 1::' novembre 1922acoordant une 
,lndemnlté aux assesseurs dies tribunaux .œnd1gènes, modI!­
fié par les arr.étésltl0g i183 .du' 25 août 4923 et 406 f. du 22 
Jumet ·1943; . \, ' 

Vu l'arrêté nI)· 880 APA du 8 novembtie 1943 mod'lfUlnt. 
le taux des Indemnités pour audjences des aSglesseurs des. 
tnl>unaux ciVils du 1er Jet d1l 2e degré du TerritQlre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arr~téno 880/ '1 
APA du 8 novembre 1948 susvisé. ] 

ART. 2. - Sont fixés comme suit pour comptel~ ,1 
(J:u 1er Janvier 1953· les taux des indemnités spéciales 
pour' audiences accordées aux assesseurs des tribu­ .~ 
naux civils du 1er et du 2e degré du. Territoire : :~.,10) Ass'esseurs domidIiésà plu;s ide 5 kilomètres du .;;~
siège du tribunal : ..~ 

Gerde de Lomé .. . . . . . 110 frs :] 
.~Tous les autfles ceflc1es . 100 frs ;~ 

20) AssesSiejUrs domiciliés. à l\1oins de 5 kilomètfles 
du siège du tribunal. '1 

~ 
Cèrde de Lomé . . . . 80 frs • 
Tous les autre,s cercles . . 70 fflSI 

'.~ 

.~ 

. ART. 3. - Le présent arrêté sera eJ].r,egistré, co:tn­
,rnuniqué et publié.partout où besoin. sera. 

Lomé, le 17 décembre 1952. 

L. PECHOUX. 

Périmètre de reboisement 

ARRETE No 919-52jEF du 18 décembre 1952 'por­

tant classement du !périmètre, de reboisement de la 

montogIlle dfJ SOltoUbOUl1. . 


LÉ GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MÉR, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 

.. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,. 
VU le décret dU;23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les POUVOirs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatl()t1 


administrative du territoll,e du Togo et création d'assemblées 

représentatives; . . 


Vu ..Le décI1l';t du f> février 1938 portant orgamsahon du 
. régime fores uer au 'J1t!rrrtoire dIu Togo; . . 

Vu la déciSIon no .1134-DjEf rlfu 3 novembre 1952 portant

compaslhon ete la CommiSlSl'on de !Classement ete la montagne 

de So'touboua; , 


Vu les pmcès-V1erbaux d'afflchage et dre désaffLchage des 9 

octo!>re et If! n()vemb~'" 19()::: ~u Commandànt de Qercle de 

Sokodé; , 


Vu le procè'S-v'erbal de la CommISSIon dt! classement de la 

montagne de Sotollboua du 17 oov<embre...1952: '4 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est oonstitrié en périmètre '. 
de ~b01'sement, l,e terrain suivant, dit· périmètre de .' 
tebolsemènt de la montagne de Sotouboua d'une 

. surlace de 3.50.0 b<edal1es 'envir:on, :SIS dans la Sub· " 
dIvision de Sok<odé,. cercle de Sokodé dont l,es limites 
sont défulles oomm'e <suit: 

Soient les [Joints: 
A - Sitpé à la &ourœ du marigot Sotoubolla. 
B - Situé à l'intersection du marigot Sotoubou~ 

avec la route intercolomale Sokodé-Blitta. 
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C - Situé à l'intersection du marigot Saressi aveç 
la mute S okûdé-Blitta. 

D $itué à l'inrersectÏlon dumarig,ot Saressi avec 
la rupture de pente au pied de la montagne. 

E - Situé à l'inrersection du marigot Folaoure­
boua avec la rupture de pente au pied de 
la montagne. 

F - Situé au oq~fluent du marigot· Folaonreboua 
~vec le marigot Tchébébéboua. 

G Situé au oonfluent du marigot Bouorobonou 
lavec le mari~ot' Tchébébiéboua. 

H - Situe à l'intersectIon du marig,ot Bouorobo­
DIOU avec la rupture de pente. au pied de la 
montagne. 

L'eS limites.• slont: 

AiU Nord: 


Le mar~~t Sot:mboua de B à A 

La .ligl1Je de rqpture de pente de A à H 


. A l'Est: 
Le· marigot BOUlùrobonou de H à G 

Le marigot 1,'chébébéboua de G à F. 


Au .Sud: . 
Le marigot F'Ûlaoureb::ma de F à E 

Lia ligne de rupture de pente de E à D 

L~ l1lari~t Saressi de D à C 


A l'Ouest: 
La l'lOUre Sokode-Blitta de C en R 

ART. 2. Ce terrain étant classé pél~imètre de re­
boisement est affr,anchi de t'Ûus dt10its d'usages, horJnis 

le ramassage de la paille, du bois mort dies p'larites 

medicinales et des fruits, et l'exercice de la chasse 

san:s emploi de Deu. , 


ART. 3. ~ Des terrains à reboiser pourront êtr:e 

dnnner en culture sur contr,at au pied de la. montagne 

dans le périmètre classé ,aux cultivàœurs rivèrains 

qui en feront la demande au service forestier, avec 

obligation de reboisement en fin de cultures. 


.ART. 4. - La répression des infractions aux pres­
criptiûns du présent arrêté s'effectuera conforltriJémenl 

. ,aux disposit1on.s du titre V du décret du 5· février 
1938. 

ART. 5. Le chef du service des eaux et forêts,>' 

le oommandant de cercle de Sokûdé 5::>nt chargés ùe 

l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 

communiqué et publié partout où besoin sera.. 


Lomé, le 18 décembre. 1952. 
L. PECHOUX. 

Budget local 

'ARRETE No 920-52/F. du 18 décembre 1952 ren­
'dant exécu~oi:r,e, la déliMiaUQII< n .o 51/ATT. du 4 
d,écemb~ 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Û1'l'IClÈR DE LA .LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
Vu le décr,et du' 23 ma,rs1921 déterminant les attributions 

et Les.· poUvo~rs du Commissa,ï;re de la RépublIque au Togo; 

. . 
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Vu le dé~net du 3 janVier 1946 portant réorganjsatton 

administratIVe du rerrdtolr,e du Togo etcréatlon d'ass~blées 

repréSenta,'nves ; . ' . 


Vu ve dé~{lCt du 2:> odopre 1946 portant créai1<>n d'lUn~ 

Assemblée Repl"r..stlntative au Togo; 


Vu la 101 52-130 '({U 6 féVrier 1952 . Substituant aux ASsem­

blées cl'éées des Assemblées Tterr1tonâlles; 


Vu la d.élibératlon nO 51jATT. dlé l'Assemblée Territo­

rlal'e du Togo, prJ,Se !Cn sa séance ~iu 4 décembre .1952por­

tant vote du hud'get du Togo pour l'exerCIce 1953; 


Le consell prtve !entendu; 

ARRETE: 

ATtTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire la. 

diélihérati'Ûn n.o 51/AIT du 4 .décembre 1952 de 

l'assemblée territoriale,arrêtant le budget local du 

Togo pour l'exercice 1953, en recettes et en dépenses 

OOlllme suit: 


1. Bridget de fonctionnement. Un milliard six· 

cent quatre milliollis .deux cent trois . miUe· fr3Jncs 

(1.6'o4.203.0QO frs). 


2. -Bwg,et â'équjpieme.n.t et d'investissement à 
<kmx œnt quatre vingt quatorze millions sept cent 

. trent~neuf mille francs. 

ART. 2. - V.ordonnatèur-délégué et le trésorier., 

payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 

l'exécutiûn du présent arrêté. qui sera enœgistré, 

publie -et commurnqllé partout où besoin sera. 


L'Omé, le 18 décembriG 1952. 

L. PECHOUX. 

DELIBERATION N.o 51jATT a;rrêtà.nt li; budget 10­
·o.al ([lU T,ogo pour. l'exercice 1953. . 


L'Assemblée Territoriale du 'f,0hJi(), ,.,. . 
VU H' décret du :, janvl1er 1946 port<mt réorganisatIOn .' 

:/adnunistrative du T,erritoire du Togo. 
Vu l!e dér.I1I!t du 2:> octobre 1946 portant créatl(J'n d'une 


Assemblée ReprésentauV'e au Togo; 

Vu le décret d'Il 30 décembre. 1912 sur le régJmc financier 


des colOnies et Fes actes su~équents qUI l'ont mocfiflé; 


DélIbérant en matlère budgétaire conformément ;mx articles 

38, 39" 40, 41, 42, 43, 44, 4fi, 46 et 41 du d'écr-et du 25 ()ctG­
brIC 1':146;f ( , 


Vu le rapport de présentatllQn nQ 90/AD/F. d'Il 2f:1 octo­

bre 19;}2 de M. l'e COmmlSSal:rt': de la République au Togo;, 


A auopté dans sa Séanae :au 4 dëdembre 195~. 
Sous rés'enne desprescr1pt1ons de l'article 35 du décret 


du 2:;- octobrfle 1946 préCité les d~spositIons dont la teneur 

SuIt: . 


Artide Unique. Le budget local du TerritQire du· 

Togo pûur l'exerciœ 1953 est arrêté en recettes et 

en dépeJllSles oomme suit : 


1.0 -:- BTidget de jonctionnel1tent Un milliard 
six cent quatre millions deux: cent tr.ois mille francs 
(1.6p4.203.000 frs). 

2.0 Budget d'équipemepl et d'in've.stissement à 
deux cent quatre vingt quatorze millions sept cent 
tren-w neuf mille francS (294.739.000 frs).·· 
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F.ait et déHbé:né en s~anœ' publique à ),..omé, ie 4 
,Ç.éOOmbre 1952.' 

Fl()ur le Président de l'A. T. T, absen.t. 
Le vice-président, 

P. AZEl-IARD 

Le Secré~aire, 
Lazarus LAWSON. 

~RRETE No 9.41-52/DF. au 24 décembr,e 1952 por­
~ant ipris,e1el1charge par le blidfjet .local, exercice 
1952 du mon.~ant de la participation définitive du 
Territoir,ea.ux dé;penses du plan d'équipement, tron­

.fYhe 1951-1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA Fn.ANCE 'D'OUTRE-MER, 
ü'FFIC1ER DE LA'. LÉOlON . D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU, }.'OGO, 
VIU le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 

et lespoUVQlfs du <:..ommlssaire de la Répubhque au Togo; 

- Vu te décf\et du 3 jaiIvler 1946 portant réorglalllsation
adînIllxstratiViedu terrlfoÎre du 'fogoet création d'assemblées 
repréSentatives; . 

Vu la 101 no 5:<:-130 nu 6 féVriler 1952 reJativ:e .à la form·a­
tlon de Groupe et d'es Asrem'blées locales; 

Vu le décret 9fu 30 ~écem'bre 1912 sur le régImeflnander 
des Colomeset loes àctes mocl'lflOatifs subséquents; 

Vu Le décl1et no 46-2356 pu 24 octobre 1'946 déterminant 
les. condl1tons dans lleSqueUes la 'caisse c.:entral'f de la France 
d'outre-mer enfct'ue. les opératIons autorlsêes par la 10i du 30 
aVrlt 1-946, relatIve au fInancement des plans d'EquIpement; 

. , . 
Vu la dfllbératLQn no 65/ATT. d'Il. 4 décembre 1952;' 

, 

Sous réserve de ratLfLoation 
TerrItorla~e a11 TOgJo; l ~ 

Vu l'aVIS favorable émis par ~ 
de l'Assemblée Terrrtorraie dams' 
1952; 

,.L-e cotiseIl prIvé lenten~u; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - Est 

. 
ultérie:ure par l'AsS'embl~ 

la CommÎlSslon P,ermanente 
sa séance du 2rJ déoembre 

fait recette au budg,et 
l'ocal, exercice 1952; chapitre 8, avanô:l de la caisse 
centr.ale de la Franœ d'Outre-Mer «de la l')lOmme )} 
de 597.431 fr,ancs, représentant la· différ,ènœ entre 
le- montant de la p:articipation définitive du Tèrri­
'IJOire la ux dépe.nses· du 'Plan d'éq:mpernent, 'tranche 
i:llllnU1elle 1951-1952, soit 171.868.930 francs et le 
moutant de la partioipaHon forfait.aire à ces dépenses 
déjà mobilisé, soit: .171.2710499 • 

. ART. 2. - EiSt ouvert au budget local, exercide 1952;· 
le crédit supplémentaire suivant: 

Chapitre 29' Contribution du Territoire pour. 
oouverture œspJayements effectués JaU titre du plan
d'éq'llÎpltmlent: 597.431 fràncs. 

; ART, 3. - Le. présent .arrêté· sera enœgistré, pu­
blié ètCiOmmuniqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 24 déœrpbre1952. 

L. PECHOUX. 

>1 
ARRETE No 948-52/F. du 24. décembre 1952 por• .~ 

faM prise en charge p.ar le lllidget 100'1/, exercice '1' 
. 1952 du monfmii de la PW'ticipation forfaitaire dU,. 
Terrif,oirelaux .dépenses· du plan d'équipement, 
'tronche o()mplémelî:taire 1951-1952. . ':;l 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, >A 
OffICIER DE LA LéGION D'HONNEUR, .•~ 

COMMISsAIRE ,DE LA RÉPUBLIQUE -AU 'TOGO ' ;~ 
Vu I,e décret du 23 mars 1921 déterminanl~ les attributI.Qns et.·.:,.:~~

les pouV01rs du .Commissalre de la Répub Ique aU Togo; ~ 
Vu le décret du 3 .janvier 1946 pqrtant réorgimlsatloti:~ 

adl11:lnlstrative d'Il terrlt.oIre d.u T,ogo 'et création d'as3emb'~ées ;1 
représentatives; , . " ' ',~ 

Vu la ].01 ~052-130 du 6 féVner 195-2 retatj:vte à la formatI'on J 
de Gf\oupe -et des Assemblées LocaLes; , l 

Vu le décr,et dU 3û dècembr't 191:l sur le régIme, flnancIler·~ 
des CoLonies ;et l~ actes mod'lflcatifs subséquents; • ,1

{~Vu le Oéc~et [.0 46-2356 du 24 octobre 1946détermtna:nt ,~
les oondlhons d'ans lesqueues la caisse centra~1e de la Fran~ ....,.,~.,.. 
et d'outre-mer 'effectue Iles opérauons autorlsees par la 101 ;t 
Ou 30 avrIL 1946 relative, au f1nancem'ent d!esPla'ns d'Equt- .'~ 
peinent; , . . ' .'~ 

Vu la dé}lhératlon liO 65-ATT. dlu 4 déoem'bi1e 1952; '1 
~U6 rélServe d.'e ratIfication IUltéri'eure par PAssem'bllée ,"; 

Terrltor1alle d.u Togo; < 
Vu l'aVIS favora'bte émis par :la commiSSbon permanente:::, 

~~5~~Assem~lée Terrltor1ale dans sa ,séance du 20 d,écembre' J 
Le conseIl privé entendu; J 

.:";
ARRETE: j 

ARTICLE PREMiER. - Est fail recette au bUdget:.\...;~,'!"
local, exerciœ 1952, chapitre 8, avance de la caisse ...... 
centrale de la Franoe d'OUtre-Mer de la somme·e 

de: 29,048.15'3,40 oentimes, montant de la parh-. 
, 

cipation . f.orfaitaire du Territoire aux dépenses du /.;.l.:i 

plan d'équipement, tranche complémentaire 1951­
1952 (mois d'.août à novembl'è mclus).. . 

AR~. 2. -,Est lOuvert ,au budget local,' exercice' 
1952, chapitre 29 caisse rentraIe de la France d'Ou­
tre-Mer, 

Oon1.rlbutions du Territoire pour la couverture des 
payementseffectuiés sur les trànches annuelles du 
plan .d'équi'PIem~nt, . 

le crédit supplémentaire'd.e .. _ . 29.048.153,40 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où œSI!)in sera. ' 

Lomé, le 24 déœmbre 1952., 

L.' PECHOUX. 

ARRETE N° 949-52jF. dn 24 décemb:r.e, 1952 p'or-:­
mnt louverture dre. crédits supplémentaire.s et amill­
laiton die crédits au budg'Jt local, exercioe, 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCB D'OUTRE-MER, 
bFFIClÈR DE LA LÉOION D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU TOGO. 
Vu Ie décret dU, 23 mars 1921 détermmant les attributions 

et les poUVoIrs du Oomrnissaire 'de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation ' 
admInIStrative du Territoire, duT6go et créatiOn d'assemblées 
représen-tatlVes; , . 
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Vq .le d~cJ:'let nO 5~-130d\t, 6 .f1évrier:. 1952 relatfv:e à la 
fbrma1:l{)n rie' GriOUpe et d'es A,ssem'blées locales; 

Vu le décret d!u 30 décembre 1912 sur Ile régime finani:i~r 
,des collOlUes et tes actes subséquents qutl'ont mod'iflé; , 

. Vu l'arrëtlé nP 938-51jF. du 29 dfécem'bre, 195:1, ' rendant 
exécutoire ,la d.él1bératlon Il!) 67/ART. dlU 7 décembre 1951, 
arrêtant IeBiIdgtet Local d!1J. Togo pourl'ExefClce 1952; 

Vu l'aVIs favorable émIS par la' commISsion permanente 
de l' A.'f..T. d~ns sa Séance dl! 20 décembre 1952; - . 

Sous rései\r.é ~de râUflcation ulténiflurif {Ile 'l'As:;,em'blée Ter­
rltorlale en sa pl'Ochame 'sessIOn; . 

Le, conseil privé' .entendu; ­
S'ous' réseme aes d~spos1.tiol1s de l'artJde 3:' 'du décret du 

2ô octobr~ 1,946; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMÏER, Sont ,ouverts aux chapitres 
ci-après dubudg1et local, exercice 1952, les crédjts 
supplémentaires ci-a.près :',' '. . 

CJ/ip:pltr~ Il: - Assl:!mblée TerrHorialie du . 
T.ogo 700.000 
Administration- Générale 
(Personnel), 10:000.000 

Chapitr.e XI. - Explùitalions industrielles 
, (Main-d'œuvre) 1.200.000 

Chip.pJtre. XII. - Exploitations industrielles 
(Matériel) . " '500.000 
Serv~ce de Santé (Pièrson..:. 

SIOnnel) 2.500.000 
Cli,ap:it.re XVII Enseigruement . (Person­

nel) , 5.000.000 . 
,Chapitre XIX,' Autres Services (Person ­

n~l) 300.000 
Chp;pitI1e XXII. Dépenses diverses (Ma­

; r i térlel) '5.000.000 

votâl des credits ouverts ,25.200.000 

ART. 2; - L'lOUverture de ces crédits supplémell-' 
taires, 'Soit: 25.2ÔO.OOOfrancs, sera gagée' par l'an­
nulatironde crédits dont le montant sera d'égaIe som­
me, répartIs aux chapitres ci-apr:ès du même bud'get: 

. Section ordinaire 
Chiapii,re 1. Dettes Exigibles - 3.000.000 
'Ch'Ppitre IV. ~ Oommissariat de la Ré.­

publique. (Personnel) 1.500.000 
Cli{J.pitre IV. Commissariat . de la Ré­

publique (Matériel) 300.000 
Chripitne IX.. - Serv!ÏCJes Financiers (Ma­

tériel) 700.000 
Chap}tre XIV. --' Services Economiques i 

. (Matériel) 1.000.000 
ChJapitre XVI. Service de Santé (Maté­

riel) 6.7.00.000 
Chripitre. XVIII. - Enseignement (Maté­

riel) 5.000.000 
CllPpitre,. XXI. - Travaux . Publics -2.000.0.00 
'Ch'apJtr~ XJf.IV. _. Oontributiolis, Subven­

tions et Dotatiüns 1.'000.000 
Total de la section ordinaire . . , . . 21.200.000 

.Seèt~on. extraordilif1.ir.~ 

Chapitre XXX, -,Crédits provisionnels. 4,000.000 

l'ota] des crédits annulés 25.200.000, 

ART. 3, - Oompte tenudres dIspositions des articles 
·1er et 2e ci-dess<Uis, la repra.rtitiün des credÎts par' articles. 
et paragraphes 'à l'intérieur des cha,pitres du budget 
llocal" sera fixéeuHérreurement par arrêté. 'du Com­
missaire de la République au Togo, Ordonnateur'du 
budget local. . 

II< >1< 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré ,pubiié 
.et communiqué partou t Olt besoin sera. . 

Lomé, le 24 décembre 1952:' 

L. 'PECHOUX. 

Mercuriales offici.lI.. 

ARRlJTE 'N,o 923-52jAE ttu 18 décèmbre1952 

fixant les valeurs, 'me.rcuriraZes pour .le, cdlcufi 'des 

dmits ad-valorem pen.dant le 1er seme$tre 1953. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

.~ COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQÙE AU TOGO 

Vu' le décret du 23 mars 1921 détermmant les attrîbubons 

et les pOUVOirs du Commissaire de la République au Togo'; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réOrganisabon 

administrab~ du terrii!Ol~ du Togo et créabon d'assemblées 

repr~sentatJ.ves; , ' ' . 


Vu l'arrêté no 665-49/D du ,20 août 1949 rendlant rexéœ. 

tolre la délttihatilOll nlC1. 8-49 dU Il avril 19419 fixant la 

valeur Imposable pour' la perception des taX'es fiscal,es d'en·. 

trée et <le sor1:1e. - . 


Vu l'arrêté 966-49/D du 7 d~oembre 1949 rendant exé. 

cUtolre la délJbératlon nOo 24Af.) dU 2:;; avril '1949 Ge l'Assem. 

blée R,epré.'1etJtatlve (~n Togo, modifIant les tarifs fiscaux 

d'rentrée et rte sortie. . 


\.
Vu l'arrêté 571:52/ AEjPLAN du 12 juillet 1952 'fixant. 

les valeurs m-'erCUrlia1{l;; pour le calcul des d'roIts ad-valorem " 
pour le 2e semestre 1%2 :et ses modlflcatifs; 

VU,.la décIS\OI1 4.03/DIAE, du '!. jum. '1?49 et ses modIfIcatifs 

désignant les membres (I!e' la CommISsIOn des Mercuriales; 


Vu les proposlThOnS formulé6S par 'la CommÎsslon des 
. Mercutlales ~11 sa séance dU li décembre 1952;, 

Le consetl privé entendu; 

ARRETE :, 

., ARTlC.LE PREMIER. - Les droits ad-valorem appli ­

cables . aux marchànd:ises il l'entrée et à la sortie 

aux 

du 

'l'lOgo seront liquidés par .le Service des doùanes, 

pendant le 1er semestre 1953,conformement 

indièaUons des tableauxci-annex'és: 
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N° DE LA NOM~N' N9 DU T~RIF 
CLATURE GÉNÉ­

MÉTROPOLI­
RALELT-DU TARIF 

DU TOGO 
TAIN 

'Tàbleau de~MercurialeSOffiCielleS " 

'10 A L'IMPORTATION.' 

DÉSU;'NATWN DES PROB\1ITS 

VALEUR MER­

'UN[TÉ DE" CURIALE DU 

VALORATION 1e: SBMESTRE 

1953 

le kg. net 10 frs. 
1.0 
10­

10­

de plus de 0.50 . 
de 0,10 à 0;50 
moins de 6,10 

la pièce, 

le cent 

20.0 

·40.0 
3.00 

'150 -

(t) la me.reuriale::nes'ap­
pliquequ'aux\;on,tenants 
importés ,pl~ins cIe· m~r-, 
ehandi'ses taxées sl,lécifi­
quement, 

· . 

, i .01 

'01- 2 
01~21 

:.01-22 ' 
'Ql~23 

.02 

n~7 '3 ! 


-~2-31a ' 


.02- 6 


:O2...~1 ' 

92-61a 


'.07- 8 

()7-86 

13 

13- 4,' 

13-47e 


15 


15~ 3 

15-34 


] 

I. - Animau:x; vi1Jl11'its et prCduils' du règne 

animal " 


2° .....:. Viandes et abats 

13 
 Viandes fraîches ou oongelées des espèC€s bov,ines, 


oYÎnes, porcines, chevaliI.).es, asinÎes et mulassière 

Abats oomestibles 


15 

14 

Volailles mortes 

II. - Produits 'du règne végétal ,,'., 
, ..~ 

::3° - Fruits comestibles 
Fruits de~ pays tropicaux fiais et secs 


ex 71 g' 

71 

50Noh. de colas·.'.. .' . .• 

, 6°- PI'iOdruits de la 

cules 


1'01 
 Farines de Céréales 
la T~ net. 20.0.00 ­Farines dé froment1.01 A 

:VII. - Prod'll.its des industries parachimlqzzl!B. 
30 - Swiaces sensibles, films, produits pour la 

photographie et la cinématographie 
Films. oinématographiques impressionnés et, déve­ le mètre de' 
, loppés,en location . . . • .' .'. • . . . .' long 

67.0-671, 

XIII. 	 Articles confeclümnés en tis'$;us-vêtements 

bonneteries 


40 - Articles confectionnés en tissus dénommés . 
nioorilpris ailleurs.,' ' 

20Sacs d'emballage présentés pleins . '. . • ., la pièce,1092 D 

XV. - Ouvra[)'eS en p~rres è.t autres matières 
'miiiérples...produits céramiques verre8 et ou:orag.es 


en ",erre. 


.30 Verres et !Ouvrages en .v.erre 
1233à 1235 Bombones, Dames,.Jea,nnes et Bombones 

bouteilles 
{laçons 
bocaux, et autres 
récipients d'em': 
ballage (1) 

autres 

http:ou:orag.es
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'e 

, N~, DE LA NOMEN~ 
CLATÙRE GÉNÉ­

RALE ET DU TARIF , 1 

.i:lUTOGO _ 

. ~ . 

01 

"Ol~' 3 
'01-33 
~01-34 

'01-5, 

:01.-57,. ' 
, ',OH57 

:01-58 

02-3 
02-31 
02-31d 

'02-41 
',02-41" 

'02- 6 

" 	:02~65 
:O'2~68 

,02-7 

':02-71 
:02-711) , 
'02-71c 
'02-71è _, 
,~02-71 h 

, '02.:..71 sn 
" '.02-71g 

:02':'9" • 

, :02~98a 

, N0 DU ,TARIF 
" UNIT'Ê DE 

MÉTROPOÜ­

, TAIN' 

" '­

, 25 
, 26 

, II. A l'e.xportatioJl 

, lo,~ Animaux vivants'et prOduits du' règne ani­
mal " '0' 

30 PoissiQlls crustacés OU,, mollusques 
Boissons s)mplement salés, ,séchés, ou, fumés ' ' 
Crevettes fumées . ; . " ; .'.'. . • '" 

J,' 5° 'Mat~èI:es p:temlière:sct autrle~produits brut 
' 

. " 

.~. ,. 
;;. .:. 

" VALORAT~ON 

lOOk,net.' 
100 ---' 

100 
100 
lQO 
1'00 

, 100 

la T. net. 

1.OCk.net. 
"too' 
tQO 

la'T. ,net. 

. .' 

, 
," 

90 - 'Matiêresil rte.ss'er 'et à t'flilMr et aulJ'es matiè­
r.~ pÏ'eq1ièr~.,p'md:uits bruf;l'd'Iorigùte végé,tflJf4 

132 A ' Kapok egfené blanc 1re qualité., . .. 
Kapok égrené gris ,2e qualité '" • . . .' ... 
Déchet de kapok égrené, 3equallté,., . , 

la,T.net. ' 

" 

VALEURMÊR'" 

CURIALE, QU ' 

1"',SEMESTRE ' 

1953, 

6;000 
7.000 -

800 -
1.000 -:' 

20.000 -
, 25.000"'::"-, 

40:000,'-'­

24.300 

140.00Q 
, 152.000 

8.00Q 
7.000 
5.000- ­

10.000 
10.000 -

5.000 

37,000 -
20.000' ­
12,000 
'10.000 ......::. 

8.000 -
'8.000 
5.000 -

'50.000 
40.000 '-'-­
30.ooQ ~ 

, ,d'origli.ruë~le, 
45 Sabotsrle bétail. . . .. . . , 
45 ,ÛfJrne3 brutes de Détail . .,. . 

, D" 'l 'de 5 à 10 kilos inclus .·46 " ellts de 10 à, 20 kilos inclus 
, d'éléphant, de plus, d-e 20 kilos . . 

30 , - Fruits comestibles 
Fruits des ,pays tropicaux, frais ou 'secs, 

71C Noix de, 0000 - cooo râp:é . . , . 
40 - Café - Thé 'et Epices" 

81 A- Café," de la variébé J.'Iobusta, niaouli 
81 A Cafés de la variété aral;lÏca', " 

, " . 1petits . . , • , " 

Pl'rnents secs m:0ykmS , , 
gros .', . . . . 

, ' ' 

60 ~ Produits 'rte' la mbtO~erle malt " ' 
, " Amidons 'et Fécules' ' , ' 

, 'cr, 	 " . .­'l gari) '., 
105 & 106 F,a,r~ncde manioc "qUalité Tl et TU 

HO Tap10aa , qualité TIII &; TIV 
~ .' .' . 

1
70 - Graines et truits oléagineux 

ex 	112 A Ar,achides' déoortiquées' en sacs . 
.112B " Amandes de coco 01!cQprah e,n sacs . . 
112 C' PalnÙJs1:es en sacs . , .. . " . .' , • 
112E Graines de ricin et de pulghère,en sac, ~" 
112 I{i 'Graines de coton,-en 's,acs • . 

ex 	112Q Graines de kapok,. en ,:sacs ,­
112P Grairres de karité, en sacs , ' 


. " '. . -. 	 . 



-
-
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N° DE LA NOMEN­ N° DU TARIF 1~:~R~~:EM::-,. UNI'i'ÉDECLATURE GÉNÉ­
~~TROPOLI- I)ÉSIGN~TIO~, DES PRODUITS 1er SEMESTRE 

TAIN 
RALE ET DU TARIF . VALORATION_ 

1,D(J TOGO 195~ 

03, 131 - CiOJ'PS gras, grai.siles, huiles 'et 'P'roduits 'd,e 
llem: diss,ooiatio,n, gra,isses aliment'{1.ires .élaboré,e.s, ct.res 
dtorigine anrimàle et v~géiJcile .. 

,03=- 2 2° - Huiles fluides el concrètes d'.oiigine, végétale: 


03-21 
 ex 146 Huiles fluides d'lOrigirue végétale brute 

,p3-21 g 
 146J Huile de palme brule ­

~barq1.ltement en fûts à I1endre la T. net. 16.000 ­

. IV - Pr!oduits 'Œes induslries alimenl'{lires, boissons 
aloooliques ,el vl,fIJa,igr.e - laba.cs. 

04 

,04- 3 3° - CaQGio et se.s prép!arations 

:0-4-31 45.000 ­Caca!o en fèves .- '., . . la T. net. 
" ,; . '.., ,en:()~ IX - Cuirs 'et p'eaux" lÜuvrage:s ien cuirs ~ou .~ 

, . 
" . " 

, peaux et lOuvr,ages des indusw.œs connèxes .. 
" 

109- 2 1 I 2° - Cuirs et peaux simplement tannés ~Le mètre de 
(moÏns de 20 cms de· large) . . . • . long . 75 ­

, Peaux (de 20 à 24 cms de large) . . - 100 - , 
Reptiles, (plus de 24 cros de large) 

735B09-26ak: 
- 125 ­

~9-26 a la p.eau 50 ­Pea'lix d'iguanes et de varans ..'735 B 

.;- '09-6. 6° - Pelleteries ,e,i flourr,llres 

, ; 

l
la peau 75 ­1« choix.09-61 az. 6.0 ­759 à Pelleteries 2" choix..,09-~2 a ,.. 

45 ­76299-64 3° choix 
~. 

i ' 
12 !XII. - Matièr.es iJexuz,e,s; fils, lissus etarticZ,e,s 

- similai.res. 

, 1° - Matières premières textiles. 

Côlon 

la T.net. 135.000 ­
12-15 ex 880' Coton en 1m3!~se egreoo 13.0:000 ~ 

ART. 2. --;; Le present arrê~~ sera enregistré, oommuuiqtÏé et publié partout. où besoin sera. 

LlOmé, le 18 décembre 1952; 

L. PÈCJIOUX. 

.. ,'.: 

J , "'. .~ 

":' 

"__ t. , -~--'-~~~ 
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Frais fu.laraires._-' 
'ARRETE N° 925-52/F. 'du 18 décf!mb're 1952'règle­

JmentaIiFàfflO,UV'e{lU la mise à,.la charge du T,erri­
'rtoir,e d'Cs frais furtérair,es d,es' fonctionna,ire~, 'e,m­
pl,oyéJ;et ag,ents d'administmtion et ceux de,s mem­
'bres (Ji! leur farrime déC;édés. .. 

" 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OFFICIER. pE LA LtmoN I:!'HONNEUR, 

COMMISSAf;RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

'VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les a:ttributio~s 
et les pouvoirS du Commiss~ire de la République au Togo; 

Vu l'e décret du 3 janvier 1946' portant réorgamsatlon 
admInistrative du territoire du Togo et création d'ass'einblées 
·représentatives ; r- ... 1 

Vu le décret·du 30 idécenrbl'f! 19)2 sur l'e régIme financier 
,nes colome:,; :et l'es actes mod~flco.tlf6· stibséqttl!ents; . ' 

Vu l'arrêté miuistérlel en date id!u. 2<J juillet 1916 détermt­
nant I~S Conditions d'autorisatIOn pour 1"exhuinatIon et le 
tranSf'e;:t len France oU dan;; l'un'e die !noS possess.lonS d'Ou­
tre-Mer (leS restes mortels d'es personnes· décédées· dans les 
<::'olonleS, 1fI15'enible les arrêté3 mîni~térlejS du 17 d'écembre 
1924 et du 20 avril 1933 If' complétant; . ' 

Vu l'arrèté no 47 où 24 jamrl1er 1933 portant r,èg~ementatlion 
des sépul1Jut1eS au Togo; . 

J . , 
Vu i',lrtêté no 1

/ 66'7 du '31 dléclembte 1934 mettant à la 
cbarge du Ter.r1tolre l'es fraJs fiUnéralreS. d'es 'fonctionillaires 
décédéS; i 

Vu ]les arr,ê'tés nos 17li/F. 659fF. 645/F.et 225-50/F. des 
'2::S marS 194)15,' 30 novembre 1943, 13 &oût 1948 et ~O mars 
1950 mi()dlf1~t IQU r:omplétant l'arrêté nO ;667 sU$v:Isé;

; .. 

.sur la ptppsl1:10n du _~ecrétàll-e Général; 

_ L'! .ç.on~ell pr.lvé ~entendu; , 

' 
/ "f 

.( . ARF:lETE: 

. A RiICLr: PREMIER. - Demeure seul à la charge du 
Terrji1JQÎre, )e transport des restes mor.te~s des fonc~ 
t~orl!llLaiœs des. cadres généraux, commuÎlS supérieurs, 
'oOOl;lmuns s(\:'?hdaires üU 10C<'lUX européens ou autoch­
ronies du TWgo et agents contractuels ainsi qUie des 
nt.€\mbres de leur famille (clOnjoin ts ou enfants ) décé­

.,~.. au Territoire IOU hors. du Territojre;ools que' les 
· fI:: us résultànt de ce tr.am,sp!Qrt :ont été définis anté­
· ., .u~ment. ..... ~ 

(Ain. 2_ - Toutes dispoSitions concernant le rem­
~oUToonrent d"a~ frais funéraires' telles qu'elles' 
iieS'Ultent de r'fi.rrêté .no 667IF du 31 décembre 1934 
4t des actes modificatifs subséquenlssont .abrogées., . 

[' ART, 3. - Le prése~t ar~êLé qui aura effet pour 
/OOu,pter ..du jour de ,sa signature,. sera enregistré, 
· commlilJi.qué et.publié partout. OÙ œs,oin sera. 

L~mé, le 18 déœmbre 1952~ 

L. PECHOUX. 

Conu.une-Mixte' deSokodi 

ARRETE N° 929-52,bis/A.P. du 18 décembre 1952 

portant approb:alion d,etl modifioations apportées au 

b'udget primitif de la Gommune-ZI,Uxte de.'. Solwdé 

fpour l'èxercice 1952. 


LE GOÙVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER, DE LA LtOlON D'HONNEUR" 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU T()GO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant Ies 'attributions 

~ les pou\"oirs du Commissair,e de la République aU Togo ; 


,;' 
"Vl!-', le décret du 3 janVier 1946 portant iéorganIsa1lion 


admmlStratiV'e du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives ;' . '. . 
 .' 
. Vu le décret du 6 nov'embrle -1929 portant .1'/lLStltutlon de 


Commuues-Mlxtt's ~u Togo; 


Vu l'arrête TI" 577 du 2() novembrle 1932 détermInant le 

mode d!e constI1rufI,on, de' foncbonnem1etJ.t, Ile régime l,ldminis­

tratifet flnandp.r des coinmunes-mixtes (l1Jl Togo et les 

textes modificatifs subséquents; 


Vu l',arrêt\ no 532-51jAP. du 30 julHet 1951 portant 

créatlQn de3 Corr,munes-nllxtes de Palimé, Atakpamé et Si>­

kodé; 


Vu J'arr,Hé Ila 294-52jF. (J,U 4 avril 1952 rendant exécu.. 

tOlre te budget ·de.la . Gommune-MlXte . de Sokodé; 


Le oçmSeli prlvé entendu; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont approuvées les' modi­
ficatioIliS apportées au budg~t primitif de la. OO,lll­

'~ 

mu'nie-Mixœ d~ Sokodé, pOUT l'exercice 1952, arrê­
té enreoyttes et en déperises à la sommè de 'qu.atre 
millions huit cent cinquante quatre mille cent vingt 
cinq francs (4.854.125 frs). . 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, com­

lUiUlnique et publié par~out où' besoin sera; 


Lomé, le 18 décembre 1952. 

L. PECHOUX. 

• 
,~, 

Commune-Mixte de Lomé . . 

ARRETE N° 939-52/F. du ·24 décembre 1~52 portant 

àppr,oba.tiofl dn budget primitif de la. Commune:' 

Mixte de Llomé pouf, l'exercice, 1953. 


:" 

LE GOUVERNEUR .DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNf;UIt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 'l'bGG 
-.... ""1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

les pouvoi~ du' ComIlllSlSair,e de la République aU Togo; 


Vu le décYet du 3 janvrer .' t946poffant ré()rga.nIsa~ 

adminlStratlVie du territoire du Togo et création d'l>SSembl~es 

représeni4tives ;' . 

http:645/F.et
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Vu Je décret du 30 I,dêcembl'e 1912 sur l!e rég'lme ffuandér 
des colonbE'S', . . , ' 

Vu le dér.:l1e't du 6 novembre 1929· portant lnstltution des 
Communes-Mixtes au TiOgopromulgué par l'arrêté du 9 
décembre 1929; - , ' 

Vu J'arrêté n:> 577 du: ;'0 novembre' 1932 détermInant le 
, müde de confititut1on, (le foncttonnem>ent, l'e régime adminis­

tratif let flnanr.ler des Cümmunes-Mlxtes au Togo, ens,emble 
,~us textes te modlftant oUi }>e complétant; , 

Vu l'arrêté dU 20 novembre i1932 créant la Oommune­
,MIxte <le .. Lomé, ensemb1ie :tous textes' le müdIfiant üU le 
complétant; , 

Vu l'es procœ-V'erbaux dflS déÜbératlons (ie 'la OomrrIlsslon 
MUnICl~lie ljie Lomé dans ses séanoesdes 16' et 17 décem­
bre 1952; 

Le cünseIl privé entenpu; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER.- Est app:l'lOuv'é et arrêté le 
budget primitif de' la Commune-Mixte de L'omé pour 
l'exerciœ 1953 en recettes et en dépenses, à la somme 
de trente millions deux œnt s'oixante neuf mille sept 
cent quar,ante sept francs (3,Q.269.747). 

A'RT. 2. - Le présent :arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié ,partout où besoin sera. 

Lorne, le 24 déœmbre 1952. 

.L. PECHOUX. 

:ARRETE N° 940-52jF d,u 24 décembre 1952 porfnnt 
apPI1ob,ation du budg'el primitif cle ha -Regie, Munî­
éipal,e de lia Gommuf1Je-Mixte dl'!. Lomé ,p'fJUr l'e~er'­
cice 1953.' 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANÇE D'OUTRe-MeR, 

OFFICieR DI! LA LÉGION D'HONNeUR, 


COMlVIIS.SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VIU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
les pouvoirs du, Oomrnl$sa,it'e de 'la République _aU Tügo ; 

Vu 'le, décret .du3 janvier 1946 Portant' réorgantsanQI1 
admmlStranV!e du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiV'fS ; i. ' ' 

Vu ~ décret du 30 ,décembre 1912 sur le régime fl:nancier 
des coll\(tJ;lJes; 

. Vu Ile décl1et du 6 i11ovèrnbre, 1929, portàfit. ŒnstitutiOIl, dès 
ûommunes-Mlxtes au Togü promulgué par l'arrêté du 9 
décembre '1929; 

Vu l'arrêté no 577 du 20 nOViem'tJre 1932 rléternunant Ie 
müde die constitution, le fonctionnement; le régime admirnis­
tratlf et flnander des Oon;munes-Mlxiles au Togo, ~.thSemble 
tous textes le modtflantou l'e complétant; , 

Vu farr,Hé du 20 noVJembre .1932, créant .la 'Commune­
Mixte de l.omé, ensemble tous teXtes le modtfmnt OU le 
~~~;. . 

Vu le procès-verbal d'es. délibérattons ,!dé la COmIIUSSlOn 
MunIcIpale de Lomé/cn ~ate dU 17 .décembte 11J5.2. 

, 

Le OOllSe.ll pl\'lvé éntendu; , ".' \ ---- • >:. ~. 


~: ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. c- Est approuvé et, arrêté le­
,budget. primitif de la Régie }\fun~cipale de Lomé pour:" , 
l'e~erClœ 1953 en recettes et en dépenses, à la ,somme­
de six œnt CÎU<arante huit mille francs (648.000).. ' 

.. \. " 

,ART. 2 . ...:..... Le présent arrêté sera enregistré, com,.., 

,mmiiqué et publié partout où besoin séra. 


1.omé, le 24 déoombre1952. 

L.' PECHOUX. 

ARRETE N° 938-52jAGRO. dH' 24 déceinbr.e 1952: 
!piol'fJant attribution 'd',ui/.e ,prime de sOldie,n, e.t d'en,... 
oo.uragemenl pour les plantations de caféiers aIL 
Togo. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER De LA LÉGION D'HONNI!UR 

COM1IHSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décrêf'du 23 mars 1921 déterm'inant les attributiüns; 

les pouvoirs du OommlSSaÎl'e de. la Républi~'Ue aU Togü; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portallt r~rganlSatJon. 


admInlStrattvle du territoire du Togü et création çI'assemblées. 

rèprésentanves ;' , ' ' , ' 


, yul'arrêt€ no 883A9jAE. du ~1 üctobre' '~949 pOrtant , 
creation, d'un compte die souhien· ,!et d'équipel'ij.~t de la ,J 
producuon locale, oomplèté par l'arrêté no 147"50/AE. dre 
1'1 févfller 1950 fixant Ile !montant et la destinatIOn du . 
versement ~ffectué par 'les Jexportate:urs de café~u profit 
du oompte de soutIen et d'~q1.11pement de Ia productIün / 
}.ocaIe, sect~on II: café; . '\ 

Vu l'arrêté no 738-51jAE. d~ 17 .:r.:Uobte 1951 cr~t dies;' 
Cüm1téS de' :gestOOn d'es difiiérentes sechons ducomll?te de 
soutien et' d"équtpement de la production locale Jet en rKant ;t, 

la :::,~;:":~:;:i;::; de ~ se,tioQ café; . \ . . • 

ARRETE: ) 
\ 

{\RTICLE PREMIER. - Tout ,planteur justifiant de ~'a: , 
créatilOli p10stérieurementau 1er. janvier 1953 d'u,the' . 
plantat1cm de caféiers d'une surfaœ mitnimum de 2~5,," 
,areS pourra ~bénéficier d'uné· pTim~ de' sautien ,et 
d'encouragement âtl:dbuée S.oUiS 1Jes conditions fixéel.~· 
p'ar .les articij:)s 2 à 7 ci-après et d'un iffiiQntantlootalt 
de dix mille francs (lQ.OOO) par hectare. \ '.~ 

ART. 2. La. prime'de' Sioutien et, d'encollragement\, 

est accordée surdem~mde du planteur présentée l' 

avant le 30 juin de l'année de mise en plàq(. ' /-' 

, Ce(;te de:mande est déposée ;par écrit ou présentée .. 

lOl:alement au chef-lieu de' la Circonscription admi'llis- ~ 

trative (Cercle ou' SubdivisLon) qui en ~ délivre l:e: ~ 

T"AfV1.1: ~."'Y-- ",," "; 


i 
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ART. 4. --:- La pdme de première .annœ éàlculée sur 
la base de 6,.000 francs l'hectare planté; est acôordée 
..dans les conditions ci~,ap:rès :- . 

.La plantation devra: 

10 / - Etre située ~n t.errain fertile, suffisam:merit 
''PI'iOtond,' s.ain et bien défriché, ne présentant pas en 
,outre une pente de plus de 30' Ofo. Ce terrain, devra 
..être neuf ou. n'avoir pas porté de culture depuis 8 
;i3:nSall. minimum à moins toutefois qu'il n'ait été 
;améUoré par iune fumure suffisante. 

.2°1 - :N'être plantée qu'en caféiers Niaouli. 

.3°/ Etre effectuée en lignes dr:oites parallèles. Sa 
•densité devra être :comprise ent~ 90g et 1.2;;>0 pieds 
il J'hectare. Les espacements· à observer seront de 3 
ithètresen 'tous sens, ou de 2 m. 50 en losange sur· 2 
.lignes espaeée,s l'une de l'autre de ·2m. 50 et séparées 
.de leurs Vloisines par un intervalle. de 4 mètres, ou 
'tOUiS autres espacements permettant par la suite le 
LPassage: d'engins mécaniques. d'entreti'enou de tral ­
itement. 

4°/ ~Ne pias comporter :un nombre de pieds plantés 
Inférieur de plus de 10 % à celui indiqué sur .la 
·,demande du planteur.­

5°/ Colnporter un minimum: de 800 pieds vivants 
il l'hectare compte tenu des remplàcements de l'an'lléB~ 
les pieds 'étant ,assez dégagés pour en perniettre le 
œnlQIr.J:mement. 

6°/ - Eire suffisamment ombragée. 

7°/ - Etre entourée ènfin d'un layon périphéri~' 
>que d'au .moins uh mètre de largeur, parfaiœment 
.nettoyé, permettant l'évalli~tion de la surface plantée. 

ART. 5...:,.... L'observation de toures les .conditioris 
:5llis~ind:iqueè,s qui oonditioonne l'ocwoi de la prime, 
.est oontastée par 'Une commission ,riommée par lie 
üOlllmandant de cercle, sur proposition du chef de 
.ciroonscripUon agricole, et composée comme suit: 

,.:: 
Président: 

Un agent du cadre local superIeur des tr,avaux 
:iagriooles et f,orestiers'du Togo ou des cadr,eJs oommuns 
supérieurs de l'A.O.F., ou à défaut un moniteur­
d'Agriculture·. 

. MeIDbres : 

Un mon;iteur d'AgriGulture 

Un ootable' planleur de caféiers. 

. La oommission-établit en 4 exemplaires, au fur let 
il mes'llJ:'le de ses lopérations, un procès-vrerbal col-, 

,1ecill de oonstat portant attribution de prime, du 
Illiodèleannexé a}l p~ent arrêté. L'accord du plan­
teur, pour le montant de la prime acoordée, est en~ 
'registré sur un exemplaire du pr.acès~verbal par 
émargement, ou eft présence de dèux témoins dont 
les nom~ sont mentionnésdarus la colonne émar~ 
gement./. 

Les oonrostaÜons qui pourraient surgir entre un 
planteur et la oommission au sujet de l'attribution 
IOU du ttuontant de la ptlmeseri:lnt réglées sans appel 
par le chef de ciroonscription, agricole s'il appartient 
.au cadre gé:nérw. des i :services' de l'Agriculture Outrè­
Mer 'Ou aU 'cadvellÛCal des oonducteurs des travaux 
. agricoles et f,orestiers du Togo en qualité de conduc­
teur en chef. pans le cas oontraire par un agent 
entrant .dans l'une des deux catégories' CÎ-:dessus et 
désigné par. le chef du service de l'Agriculture, à 
la demande d'Il, ClOmmandant de œrclJe . 

ART. 6. La pr.ime de troisième :année est accordée 
aux seu~s planteurs ayant obtenu la prime· die pre~ 
mière année, sans muvelle demande de leur part. 

El1e est calculée sur la hase de 4.000 fr.ancs par 
hectare aux plantations: ' . 

1°/ ..:.... R~gulièœmebt entretenues et nettoyées . 
2°/ -.:. Ne p'r'éSentant pas plus de 10 % de man­

quants. 

ART. 7. -Cette prime eSt accoJ,'dœsur' propo­
sition de la commission préVue à l'article 5, et après. 
oontr:ôle de.s plantations désig;néespar elle par une 
oommission oomposée oomme suit: 

. Président:· 

Le COlllmandant de œrcle ou sIOn délégué. 
Membres: 

Le chef de la circonscription agricole 
Un .notable plantiur de caféiers désigné par le 

Oommandant de cercle sur la proposition du chef de 
la ciroonscription agricole. . 

Les décisions de œtte commission sont sànsappel 

et font l'objet d'uri procès~verbal du modèle précé­
demment indiqué. . 


ART. 8. - En cas d'insUffisance de personnel 
administr,atif' du service de l'Agriculture, celui-ci sera 
remplacé par un perS'onnel contractuel, désigné par 
le Commandant de cercle sur proposition du chef ,du 

,service de l'Agriculture. 

ART~ 9. -, L'emontant des pr'Imes attribuées ,en 

application du présent arrêté est imputable au compte 

de slOutien et d'équipement de la production 10~Ie, 

sectÏ!On café,' danS "la limite des crédits attribués à cet 

effet.' '. 

Les .primes seront mandatées· aux intéressés par les. 
soins du bureau des finances du -chef~lieu, sur-le vu 
des . qossiers oonstitués règlcill'entairement et visés 
par le chef du service de l'Agriculture . 

ART. 10., Le chef du service de l'Agriculture, le 
chef du servioè 'des finances et les oommandants de 
cercle SiOnt chargés, chaoun en ce qlUl- le, oonœrne, 
de l'ap'PlicaUon du présent arrêté qui sera enregistré,. 
publié et oommuriiquépartotit. où besoip. sera. . 

Lomé, le 24 décembre 1952.. 

L. PECHOUX. 

0-,"\. 

. . '. 

---_ ..._---,-~-,.,~---~_.._---~.~-_.-~--'-_.._..._~: ,.- --~-~ 
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TERRITOIRE DU TqGO' 

Cercle d 

Subdivision d 

Village d , -,- ­ ___~___ 

REPUBf.IQUE FRANÇAlSE 

LIBERTÉ ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

PROCÈS-VERBAL 

PORTAN7 ATTRIBUT10N DEPRIME 

AUX PLANTEURS DE CAFEIERS 

Année' 1 

Année de plantation - __ Prime de (1) 

NUMÉRO SURFACB PRIMB 

D'ORDRE 
NOM DU PLANTEUR 

PLANTÉE (2) .ATTRIBUÉE 

Etabli en ;quatre- exemplaires 

A - ­ ___,--_ Je (3) ------;--- 19-­
r,!: 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION, LES MEMBRES DE LA COMMISSION,. 

_:( 
", '\ 

}'\ 

.) 

(1) 'première ou troisième année'. 
(2) ne peùvent être' pri~es en considération 'que les surfacés' répondant aux conditions fi~ée& par. le& artieles t et .f. 

me 


"(3) Date en lettre8~ . 

(primede1 rc année) - 6 (prime d'e 3 année) de l'Arrêté nO 938-52iAgro du 24 décembre 1952., 

, 

.__ "-.... --- . 
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(Ca<lre supérieur des commis des services administratifs, financier,set comptables) 

B,ECTIFICATIF 
1erau J.ournal officiel du Togo du août 1951 P(1.g.e 676. 

Au ,lieu de.: 

b) Agents vi'ses aux pamgraphes 2 'et '3: 

CADRE COMMUN SUPÉRIEURCADRES LOCAUX DE COMMIS 
DES SERVICES ADMINISTRATIFS, 

EX PÉDlTIONNAIRES 
FINANCIERS ET COMPTABLES 

:Oommis PpaL de 1re cl. Oo:mmÎS Ppal. après 36 mois 

(Oom'lnis Ppal. de 2e cl. CiCUlmis Pp,al. après 36 mois 

~Oommis Ppal. de 3e cl. Oommis Ppal. aViant 18 mois 

IClQIllmis ordo de 1re cl. Commis après 18 m'Ois 

OBSERVATIONS 

1.: 

Les intén~ssés conservent leur an­
cienneté. 

Les intéressés perdent toute ancien­
neté. 

Les intéressés conservent leur ancien­
neté dans la limite d'un an. 

Les intéressés conservent leur ancien­
neté dans la limite de 18 mois 

,; 

~ClOroIllis ordo de 2e cl. Commis après 18 mois 

!Commis adjt. de ire cl. Oommis avant 18 mois 

{Commis adjt. de 2e cl. Oommis avant 18 mois 

'Oornmis adjt. <te 3e cl. Oommis avant 18 mois 

Les intéressés conservent leur ancien­
neté dans,la limite d'~n an. 

Les intér~ssés conservent leur ancien­
neté dans le limite d'un an 

Les intéressés co~servent leur ancien­
nett$ dans la limite de 6 mois, 

Les intéressés perdent toute ~nCien­
neté 

Lire: 
b) Agents visés aux pamgraphes, 2 ~t 3: 

.. _..._. 

A NCIEN CADRE LOCAL 

, DES COMMIS, D'ADMINISTRATION - A -, 
GRADES, CLASSES, INDICE 

ECHE'LONS LOCAL 

Commis Ppal. de 1re cL 530 
ÜomllÛs Ppal. de 2e cl. 495 
Oommis Ppal. de 3e cl. 465 
Co:énmis .ord. de 1re cl. 435 
Û011l:Ù1is ord, de 2e .cl. 410 
CIOmmis adj t., h!Grs cl. 410 
Oommis adjt. de 1re 

Gonrmis adjt. de 2e 
cl. 
cl. 

1 
375, 

"360 
Commis adjt. de 3e cl. 345 

" 

CADRE SUPÉRIEUR DES SERVICES ADMINiSTRATIFS 

FINANCU;:RS ST COPTABLES ANCIENNETÉ 
A--,­

INDICE CIVILE CONSERVÉE 
GRADES, CLASSES, ECHELONS LOCAL' ~ 

néant558Ot:m:imis Pp:al.' hors cl. après 8 ;ans 
C'

525Oommis Ppal. hors cl. après 4 ans -
" 491 -Clommis Ppal. hors cl. .avant 4 rots 

-447Oominis Ppal. après 36 mois 
424 ancté. oons. Oommis Ppal. après 18 mois 

\ 424 néant'Oommis Ppal.,après 18 mois 
Oommis Ppal. av,ant 18 mois' 402 ancté. OOnJS~ 
ClQIllIIlÏS PpaJ. avant 18 mois 402. néan~ 

Commis Ppal. après 18. mois 357 néant 
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Circulation routière 

\ 

. !MODIFICATIF à l'arrêté N° 389-52/TP du 2 mai 
1952 insiituant une ciréulatf,onà sens lwique' dans 
la montée d'Alédjo. 

. ;.i>; 

'ART. 3. 

Au. lieu die:, . 

. '\ Il est insitué une circulation à sens unique dans la 
. montée d'Alédjo, partie pomprise entre les deux 
ballrières situées au bas et en hàut de cette montée. 

Les oonducteurs de véhicules dlevrt'Ïnt obligatoi­
rement dèmander la liberté de pass~ge au gardien dè 
chaqtœ barrière. . 

Lire; 

Une circulation à sens unique dans la montée 
d'Alédjo, partie' comprise entre les deux barrières 
situées au bas et en haut de cette montée, est ~nstituée 
de5 he~ à,19 heures.' 

De 5 he'UfflEis à 19 heures l'es' conducteurs de véhicu­
. les, devront obligatoirement demander la liberté de 

pas.sageau gardièn de chaque. barrière. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR ,CENTRAL 

Tableau d'ayaRCemcat 

Par arrêté du directeur général des douanes et 
;dI'1oits indirects en date du 20 octobre 1952. 

T ABLEA U D'AVANCEMENT 
pour l'année 1952 

MÉTROPOLE, DÉPARTEMENTS D'PUTRE-MER, ALGÉRIE, 

COLONIES ET PAYS DE PROTECT9RAT 

! ; 1 - Service <le,$ bureaux 
.... " .. . .. .. 

Ins.pecteurs rédacteurs, inspecùeurlS receveu~s et i~s:­
pecte1lliS hors cla$iSe. présentés pour le gl,"ade'd'rns-: . 
pecteur central de 2e catégorLe. . . . 

"' ... .", .... ~ ... ," ;1- .. "." .. .." .'. ~. '..~". ~ 

a4 ter. Toqué (Louis Françoi,s) aù Togo 
.. ... .. ... ~. -... • .. ... ..'.. .. .. .. .. ... .. .:' <il-' ~•• , ... 

Arrêté aptèsdélibératiQn de la oommission admi-' 
'~b~ativeparitaire no 1. 

NomiaaliODS 

.~Par. décret en date du 12 décembre 1952: , . - '~ .. ... .. 
:.{~ 

.Sont nœhmés 'administrateurs adjoints 1er iécheloIli:i 
de la France d'Ouirle-Mer, pour compter du l ér- ", 

août 1952 ,au p'oint de vue de la solde et de l'an-:- ' 
cienneté, les élèves adminis tr~lJe;urs 2e !échelon (an­
cienne f'ormation) dœlt. les noms suivent: 

'M.M..... 


Ganteau (François). 


.. .. .. .. "." .. .. . .. 

Par arrêté du directeur général des doualues 

dooiti3 indirects en date dn .9 décembre.. 1952. 


.. .. .. .. .. ." .. .. .. .. .. .. .. .. . .. '. .. .. '" .. .. .... 

Béruéficieront du 'traitement corr.espvndall't à l'in­
diœ 390· aux dates ci-après, les inspecteurs .hors. 
claslSe dont les noms suivent: 

Dale, d'effet 

.. .. . .. . ." 

Toqué '(Louis François) au Togo 1er mai 1 

.. .. .. .. 

Titulariaali~.. 

.. 
Par arrêté du Ministre de la Fra.nœ d'Outre-Mler 

en date du: 
24 novembre 1952. M. Massot J.acques est titu­

. . 1 arisé dans le grade d'ingénieur adjoint de 3e classe. 
Cette titularisation .prend effet tant du point de· 

vue dè la solde que ,de l'andenneté pour compter dû 
5 .IOètobre 1950. 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE L'A. O. F. 


lalisralioD 

Par arrêté .dn, Haut-Oommissaire de 1(:1. RépllblÎqy.e, 
Gouverneur Général de l'A. O.F. en date du : 

'27 ,OI(;jYelnbre 1952. - Les moni,teurset mon,itr.ices 
des cadJ:1es oommun seoondairelet loci:tu.~, . .admi:s. ,à 

.. l'e.},~én d'intégr,ationpar arrêté 4.854fE.' du 7 âoût 

. . 1952 sont agréés' dans le cadre' commun :supérieur 
. (fus insLihïteurs,adjoints' conformément 'au tableau 


ci-dœsous: 

. . .. . .... .. . ... .. .. . .,. .. .. .. .. .. 
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NOMS ET PRÉNOMS 

CLASSEMENT DANS LB CADRE 

DES MONITEURS AU 7-8~5.2 
------~----~-I 

GRADE CLASSE 

CLASSE~ENT 
DANS LE CADRE 

DES INSTÎTUTEURS 

ADJOINTS 

ANCIENNETÉ 

CONSERVÉE OU 

RAPPELÉE AU 

7-8-52 

Territoire du, Togo 

'AjaVIOll Séb~stien 

. DlOvi Adolphe 
'..... '. .. 

Adjoint 
Adjoint 
-......... ... " .. .. .. 

• ............... II! " 

3ru.lOis 
1an 

.........................................................................,•••••••••••••••••• ;. .................................................................. il ••••••••••••••; •• #",' .... . 


SEC~Jj;TAIRE 
SEC~Jj;TAIRESTAGIAIRE DES 

G~EFI'ES ET PA~­ DB 46 CLASSE DES 

QUETS EN SERVICE GIUlFFES ET PAR­
00 REGO (CALIX1'S) 25-5~1951 30~6-1951 1 an NéantAU T~iBUNAL DE QUErs POUR COMP­

. t re INSTANCE DB 
TER DU l 'r JUILLET

~OMÉ (TER~ITOIRE 1952 
DU TOGO) 

Tableau d'avancement 

Par nrrêté du Haut-Commissaire de. la République, 
'Gouverneur Général de l'A. O. F. en date du: 

24 oovemb:re 1952. - Sont inscrits au tableau 
d',avanœment de l'année 1952 les fonctionnaires 'du 
'éadœ com:ri:tUln supérieur de l'AgricUlture dë l'Afri­
.,qui ,Occidentale França[se dont les Itloms suivent: 
............ .. '.o .. ~. ..
.. '. .. .. 

.. .. .. " . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . .. . 
1rePiOUI' la classe du grade. d'aide-coniducteur: 

fi • • .. .. .. • .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .... 

'lM.M. Kiomlan KQ'UÙla 
Akakpo Kodjo 

.. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. '.. .. 

NOlaination 

Par arrêté du Haut-Oommissa:Ïi-:e de la République, 
(ilOuverneur Général de l'A. O. F. en date du: 

. i 

.5 novembre 1952. - M: Tellier (Frédéric); Juge 
.suppléant dans le resSiort de la Gour d'Appel de 
.l'A.O.F., en service .au tribunal de première instance 

DATB 

NOM ET ·PRÉNOMS . D'ARR~TÉ 

AGRÉANT 

GRADE 

de L'Orne (Togo), est nommé provisoirement Jugé de 
paix à· compétence étendue intérHb.aire. de o"Qahi-. 
gouya (Haute-Volta), en remplacement de M. (!j'ail· 

Jam, en illiStance de départ en congé a.dmini.stratif. , 
La nlOl11.ination provi'Sloire d~ M. Tellier est présu­

mee devoir d'tirer plus de six mois, et ne dûnne pas 
lieu en oonséqulenœ, à l'indemnité ,prévue par les 
articles 2 et 57 du décret du 22 ao'Ût 1928· <léterml­
nant le statut ·de· la :magistrature d'outre-mer. 

TUularis.ti•• 

Par arrêté dû Haut-Comm1ssaire de la République, 
Gouverneur Général de l'A. O. F. en date du: 

5 deoonbre' 1952. - Lessecrétai.œs stagiaires des 
greffes et praquels du cadre commun ,'.tupéri'eur des 
secrétaires des greffes et parquets de PA.O.F~ dont 
le;; noms sUivent,. sont titularisés dans reuremploi et 

4eil1IOIIlméS secrétaires dé classe.' (mdiœ loçal 335 
groupe IV) p10ur oompter des dates précisées cl­
après: 

Dale de prise de GRADE ANCIENNETÉ ) 

service ou de BT CLASSE CIVILE R. S. M. 
.{;; 

mIse en route ACTUELS CONSERVÉE 
'., 

, " . .... ...... ........ ...... ............ ...... ...... ...................... ...... .. .. .... ...... ...... ............ .... ...... .... ........ .... .' ..... ............ ..
~ .. .' ....... ~............. .. ........... ~ ............... - .....,•••••••••••• *," ••• ,.~ ..............,; ...... ,. ••••• i 
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Promotion 

Par arrêté du Haut-Oommis,saire de la République, 
Gouverneur Général de l'A. O. F. en dam du: 

24ruovembl'>e 1952. - Sont promus dans le cadre· 
oommun supérieur,de l'Agriculture de l'Afrique Occi­
dentale Française ta!lt au point de vue solde que 'de 
l'andenn,eté? l'esfQnctilOnnair,esdiont les noms' suivent: 

1° -àoompter du 1er janvier 1952: 
, , , . , fi • .. • .. .. .. .. 

. " , . . .. . .. .. .. .. .' 
A la 	1re! classe du grade d'aide-oonduct,eur: 

.. . . .. .. .. .. . . .. .. .. .. .. . . 
K'lOJIllan Kouma au choix R.S.M. conservés 

'néant 
Akakpo-KQdjo: (René) au choix R.S.~t CQnser­

. 'vés néant 
• ." .. .. • • fi • • .. , . . . .'.' . . . . 
Aicœs-C()nd~cteurs de 2e classe. 

ACTES DU POUVOJR LOCAL 

Intégration 

Par arrêtés et décisions du Goouni,ssaire de la 
Rié]Yt1:blique au Togo: 

N° 885-52jP. du: 
6 décembre 1952. La décision n° 1189-D/P du 

20 UIOvembre 1952 portant engagerr:œ.nt des profes­
.seUi'lS et d'institutrices auxiliaires iest rapportée en ce 
qui oonœrne Mme Martin. . 

Mme Martin Suzanne, née . Bastide, titulaire du' 
,haccalauréat et du certificat d'aptitude pédagogique, 
est intégrée .dans le cadre local supérieur de l'Ensei­
gnement du premier degré du T'ogo en qualité. d'i'lls­
,titutrÏœ de 6.e classe. 

1erLe present arrêté aura effet pour. oompter du 
octobre 1952 au point de vue ancienneté et solde. 

Titulariaatioa 

N° •933-52jP. du : . 
22 décembre 1952. - L'arrêté no 899-51jP du 18 

dëoembre 1951 est. et demeure rapporté. 

Mme Félix-Naix Léa née Petiot, institutrice sta­
giaire du cadre local supérieur de l'Enseignement du 
1er degré du Togo, admise à l'examen du certificat 

. d'aptitude pédagogique, session 1950, est titularisée 
dans son empLoi et nommée institutrice de 6e classe 
.du cadre locàl supérieur pour comptér du 1er janvier 
,:1951. 	 . 

Promotion' 

N° 887-52/P. du: 
." '10 déœmbre 1952. - Les instituteurs promus dans, 
1ecadre métropolitain par ·les arrêtés minisœriels des 

30 juin et 1er juillet 1952, &011.t promus dans le' cadr.e· 
local supérieur de l'Enseignement du 1er degré dm :' 

- Tlogo, pour compter de la même date: 

De la 4e à [,a 5e classe 
. M. MlOnlcourrier· Jacques, promu au choix, pour. 
compter du 1er janvier 1952. 

6e 5eDe la à la classe 
M. Félix-Naix Pierre, priOmu aU choix, pour C3mp .-!. 

ml' du 1er janvier 1952. ~ 

Nomination. 

N° 876-52jP. du: 
3 décembre 1952. Les anciens élèves de l'Eoole' 

Normale d'Atakpamé, dont les n'Oms suivènt, titulaires;· 
du Brevet Elémentaire siOnt nommés :instituteurs­ '1 

adjoints' de 6e classe plour comp1Jerdu 15 octobre' t 
1952: ·il 

Adigo François Pana Ombri 
..~ 

Sont nommés instituteurs-àdjoint;,<; stagiaires' pOUl" '.' 
oompter du 15 octobre 1952, les titulaires du Brevet 
Elémentaire dont les noms suivent: 
M.M. 	Atayi Eben-Ezer 

Houegnifio André 
Kpodar Adolphe' '. 
Dogbevi Vitus, . ,. ,..) 

Sont nommés instituteurs-adjo..ints !Stagiaires P'OUI"" il 
oompœr du 15 octobre 1952, les titulaires du Brevet.:j 
d'Etudes du Premier Cycle dont les noms :suivent : '; 
M.M', Akpama Habel 

Assiongbon Pierre 
Coquerel Alfred 
Dos:sou Raphaël 

MUe Eklu Philomène 
M.M. 	Etsi Emile . 

Lawson J,oseph· Ditmdonné 
.Est nommé instituteur-adjoint stagiaire pour comp:- ~ 

ter du 15octobœ 1952, M. Blakimé Valentin, titulaire 
de la 1repartie. du Baccalauréat. 

No 877-52jP. du: 
3 décembre 1952. - Les élèves S'ortant de l'Ecole 

Normale d'Atakpamé, dont. les noms suivent sont 
nommes moniteurs-adjoints de 6e clflS'Se pour compter 
dù 15 octobre 1952 : . . 
M.M. 	Gbatl Bernard 

Lawson Stéphanus' 
LeLau Pierre 
Nyawouamé André 
Toovi Innocent . 

Les candidats dont les noms suivent admis ,au 
oonûaurs de :rœrul:ement die m'Oniteurs de l'E:nseigne­
m,ent Officiel des 29 et 30 septembre 1952, sont 
nlOJIlmes rnoniteurs stagiaires pour compter du 15 
octobre 1952: 
M.M. 	AdJenka A. Jules. 

Ad,oté Frédéric 
Ayéva Fatooma, 
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,Ayéva Mariama 
AWlOOté' Daniel 

.Fœitas Gilles 
, Hlonlmù. Alfred 
]{)offi François 
Kloffi 	Etienne 
Edou NaleyFrançoise Esther 

"Olymplo Evangé~ine 
Sagba Charles 
da Silvéir,a Ignace 
Zekpa' ,SébaStien 

" , 

N° 1.282/D/CP. du: 
10 décrePlbre 1952. -'M. Paillère Michel, !adminis­

'trateur (lel' iéchelon)de la France d'Outre-Mer, en' 
:servlœ àT~w.é, est noml.llié Commandant du œrcle, 
.du même nrom, plOur oOmpt~Î'. du 1er décembre 1952. 

,N° 1.285/D/CP; du : 
1'0 déçembre J 952. - M. Chaumeil Gérard, :admi­

:nistrateur-,adjlOint (3e échelon) de la Framce d'OutrJe­
Mer, en seniice à .Dap:ango, oot nommé Commandant 
'~u cercle du 'même nJOm, pour compter du 1er 
ldécein.bre 1952. . 	 . 

No 902-52jCP. du: 
12 décembre 1952., M. GUiofam Mani Micfrel, 

::as:sislant de prolice ordinaire de' 2e cloo'SJe, du cadre 
lœal du Togo ,eu servi~ à la sûreté, est· délégué 
.dans les fonctious @le commissaire de plOlice de ,la 
ville d'Atàkpamé, eh ,remplacement' du gendarme 
Simard,. OOmmandant la brigade de gendarmerie du 
-œrd~ d'Ktakpàmé. ,'" 

,Sa oomprétence s'étendra sur l'ensemb1e du Terri ­
lOOire de la Commune-Mixte d'Atakpamé. 

M. GnlOfaln Mani Michel :aura droit #l. l'indemnité 

;prévue pour cette fonction au budget municip,al. 


Le 'présent arrêté aura ,effet pout' oompter du 15 

décembl1e 1952." 


. N° 1306/D/CP. du: , 
12 ,décembre 1952. - M.Rebaud Jean, chef de 

'bureau de 2e classe de· l'admiru.s.tratilaIl générale 
d'Outre-Mer, dJé retour de congé et attendu à Lomé, 
"Vers le 19 décembre. H152, par le paquebot' «Foch 1>, 

<est IlJommé deuxième adjoint au Commandant du 
-cercle de 'Lama,:"Kar~, avec résidence à Niatougou. 

, 
N° i.3l0/D/CP. du: 	 .' , 
14 déoetnol1e 1952. - M. ,Bligné. André, rédacteur 

œ l l'ë ClasSe d'administration générale d'Oufre-Mer,. 
est nommé secrétaire des commiS'sions d'.avanœlnent 
des cadressupérileurs.et locaux du Togo: 

N? 1.326JDfAP; du: 
17 déœm]:n:e. 1952. - M. Pean, juge de paix à 

-compétence. étendue d"Atakpamé est désigné, suivant' 
œJ:ibér.atioo . en .date ,du' 19 n:oVel:nbre 1952 de la 

Courd',ap:pel d'Abidjan, pour remplir lês foncHons 
de président mtérimaire du tribunal de Lomé en 
'remplacement. de M~, Cau. . . ' 

M.. Cau, . juge de paiJ( à compétence étendue de 
Ségulélr" est désigné pour remplir les fonctions, de 
juge intérimaire au tribunal de première instance de 
Llomé, mi rempüwement de M. ValQ18S, suivant' déli:' . 
bération en date du 19 novembre 11952 de la Cour 
d'appel d'AbidJan. 

N° 922-52/P. du,: 
, 18 déœrnbre1952; - L',arrêté ho 678-51/P. du 28, 
septembre 1951 est let demeure rapp'orté en ce qui 
ooncerne Tefuo FoUy Laurent. .. . 

M., Tekio FoUy Laure.nt,'titulaire du Brevret (f'Eitu­
des du prernÏiflr cycle !est nommé :instituteur-adJoint 
stagiaire. '. . ,...., 

Le present àrrêté mlXa !effet pour compter' du 15: 
octobre 1951. 

N° 1.33$/D/CP. du: 
18 d~cembre. 1952. - M. Mermet Philipple, 'admi­

nistrateur ( 2e échelon) de li France d'Outre-Mer en . 
service au œrcle die Llomé; est nommécoimnandanf 
(00.' cercle et ,adIrninistraœur-maire· de la oomniune­
lnixte de· LlOmé, en remplaoement de M. Menard " 
Renié, adminiistrateur én chef de la F.O. M. en ins­
tance de départ en cong.é administratif. 

N° 932752jP. du:, 

22 décembre 1952. - Les ancieflis élêVlBs die l'Eoole 

No:n::nale d'Atakpame,' dont ·les nom.s suivent, titu­

lairesdu BreVIBt Elémentaire; sont nommés institu­


6e~.urs-adjoints d~ classe p10ur compter 'du 15· 
. octobre 1 \}52 : . 

Djiliirine BlouraÛna ./ Kabr,aitchouka Claude 
KfQI.l11à Christophe 
Est nnmmé instituteur-adjoint stagiaire pour oomp­

ter du 15 !Octobre 1952; M. Boukari Sàlifou, titulaire 
du Brevet d'Etudes du premier cycle.' . 

Erstnommé Instituteur~adjoint· stagiaire pour comp­
ter du. 1er nlovembre 1952, M. Gilles René" titulaire 
.du Brevet d'Etudes dù premier cycle. 

No 935-52/P. du: 

22 décembre 1952. - Les élèves sOrtant de l'EcoLe 
Nommlie ,d'Atakpru;né,dont les' nI()ms suivent, . sont 
IlIommés moiùteurs-,adjoints de6e claSlSle p'::nir compter 
du 15 iOCtQbre 1952. 
M.M. 	Bekrouta.rié Roger 

Bou.kpesiSi Nossa Martin 
Eteh Ambroise 
TaZlo Alphonse 
Troyi Bruno 

l " . 

Les cafididà1Js' doilt les' noms 
concours de recrutement de moniteurs 
gneme;nt Officiel des 29 et 30 septe.Q,lbre 1952,. 

suivent,.· admis au 
de, PEnsei­

sont 

.....c J. 
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llIOmmés moni1JeuIis stagiaires pour oomplier du 15 
octobre, 1952: 

M.M. 	Aboulaye Adam 11088011 ,Marie-Louise 
Aboulay:e Gbati EkllQu Kossi Paul 
Akô Germaine KlOdjo Martin 

1 Alassarii·Alirien Kpodar Evelyne 
bouna HOUBllouwawa Nadjombé Yao 

,Atayi Eloonore 	 Plackllor Guy 
'Bekpenti Alexandre Sama Bàdji , 
Degue Richard ,SIOIllOk'po,n Christian 
D jQkpo Gerson Wangara Anne 

.' Commi••ion d'.Y.Ilc:cme.t de. oeil'•• superieurs 
et .ooaux, du Togo 

N° 921-52jCP. du: 
18 déœmbre 1952. En ,ce qui concernJe lie chemin 

c:œ fer !et whar.f, l'arrêté ,no 797-52jCP du 31,odo­
"bre 1952,' nommant les oommissioI1'S d'avancement 
des cadres SUpéri:eUIiS et ~ocaux du Togo, est modifié 
oommesuit: 

''.' 1 .. • • • • ... -. .<, • • • • • • • • • • • .< 

Chemins 'de fer: et wharf 

,. . .. 	 . . . . . . .. . . 
,Au 	lie,u de : 

~.. . 	.. .' . . . . . . . .. 
PlOur le cadre des écrivains 

Membr,es titul~res éluspoui troi$ ans 

M.M., d'AlJnreida Jules, écrivain de 1re classe 
PadlOnou Maurice, écrivain de 1re classe 
Karla Théophile, écrivain de 1re casse 
,Membres $,upp,lén.nts 'élus pour tr,ois ans 

M.l\L AdjignlOn Paulin" écriva1n de 2e classe 
DQs:sou Pierre, écrivain de '2e classe 

2eHeLsiou 'Godwin, écrivain de classe 

Lire: 
, 

·4 	 •• .. • .. .. . .'. . .... .. 
Cheminsd,e fer. et wharf 

.. . .. . .. 
Pour le càdN des écriv,ains 

"'Metn:b;r.,es titulaire.s élus pour tr.ois ans 
M.M. d'Almeida Jules, écrivain de 1re classe 
, 	 " .P.~dion{)uMaurice, écrivainde 1re 'classe 

, Adjigruan Paulin, écrivain de _2e cl~se 

:111e;mbres suppléanü, élzis, plour' trQi$. ans . 
',Ii 	 " 

M.M. 	Kiadia Théophile, écrivàin de l r !) classe 
DOSiSO'U 'Pierre, écrivain. de, 2e classe ' 
HetSiQu Godwin, écrivain de 2e cLasse 

:.. .. 10 • .. ,e, • . ..- '. 	 • ~ 'to: • .. .. 

Le 	reste sans changement. 

TERRITOIRE' DU TOGO ,1 e,r janvier 1953: 

, . 
Résili.lion~c Céatrat .,' 

N° ',l.257/DjCP. du: 
4 décembre 1952.' -Le contrat d'ehgag~rrient 00; 

date du. 2 novembre 1952 ,oonclu, entre Je Corhinis~k 
'sàiœ de la-République au Togo et M.Mill:eIÎii Pa,ut: 
TmliSisaint, est résilié pour compter -d'u 4décembr&. 
1952 dans les oonditions spécifiées eh son article 7. 

M. Milleliri 'ayant moins d'un an'de séjour au Togo,.; 
aur,a dmit à un dédommagement égal à un mO:Ïs dé', 
:riélmUlnération. f 

Une réqUtsition dè p.assagepar voie aérienne, elLi 
2c classe (groupe III), de LQmé' à Paris, est en outre";, 
acoordée à M. Milleliri sur, l'avion quittant Lûm,é lei: 
4 décembre 1952: 

, Su.pcD,.i~as 'd. fonctions '-. 

N° 	889-52jCP. du: 
11 décembre 1952. ­

poliœ adjoint de 5e 

en serviœ' à LiOmé, en iÎnslanœ 
dèvant le oonseil de 

M. Joshua Elie, assistant. de:,~ 
classe d!! cadre local du Tog",..\, 

de~o,mp,arutioni; 
de-r 

.', 
sa ~susplensio.ll de fone'-:' 

solde"", 
. 

4e- cla:sse du cadre locaL" 
et dLL:: 

devant le oons-ei1 ~ 
pour- ' 

arrêté~: 

sa suspension de', fonc-' 

familiales. 

dIScipUn:e, est . suspendu 
ses iionctions pour compter de la ,date de ~ignatur:eJ 
du présent arrêté. 

Pendant route la durée de 
tiQns, M; J'Q.shua n'aura droit qu'à la moitié, de $On/ 
tr,aitement brut di gé de tous acœssoires de 
à l'ex()eptron to is des prestations familiales., 

, 	 i 

No 890-52jCP. du: 

11 décembre 1952. M; Delliha MarcUs, 


d',ad!ministrat~on adjoint de 

du Togo, du serviœ des affrures' éoonom:iqil.es 

plan, en instaJncede comparution 


•de discipline, est suspendu- die ses 'fonctions 

œmp1er' de la date de signature du présent 


Pendant route la durée de 
lions; M. ,Delliha n'aura, dl~oit qu'à l,a moitié des'olll~' 
,traitement brut dégagé de flous, accessoires ,de -, S()lde~ 
à l'exœption toutefois de? prestatj,ons 

No 903-52jCP. du: , 
12 décembre 1952., M.Amegah Nicodème, coin-, 

mis d'adminiso~~üion ,adjoint de 5e classe,d'U-Ser'vice ,'. 
des finances à 'Lomé, enin~tanoe de comparution'" 
devant le oon.seil dé ilisciplln:e~est suspendu de, ,ses. ..•• 
flonctions pour compter de la date qe, signature du> 
présent-arrêté. . f 

Pendant ro~te la durée, de, sa Sllspcnsion, 
ttaitement:;~ 

Joseph" 

,oom..> 

M. Ame- /'" 
gah n'aur,a: d:rioitqu'à If! 'lllioitié de son 
brut dégagé de to.us acœssoires de solde, à l'exœp-'.~' 
tiQn toutefois' des prestatÏ>û,ns, familiales~ . , 

No /930-52jCP. du: , ' 
-19, déœrnbre 1952. ~. Gnagblondjo 
b.rigadier~chef ,de' police,. en service auCOIDmisSariat, 
de plOliœ de la ville de LOmé, ~ninstari~ ~ 

" 

;", . 
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paru,oon dev.ant 'le ~onseU de discipliœ, est suspendu 
de ses fon,ctious pour oornpter_ de la date de-signa­
ture du' présent arrêté.' " ' . .. , 

.pend'anf tlou:tela durée de sa suspension de fonc­
00118; M. GJiagblondjo n'aura, droit qu'à la, moiti6 
de son traitement brut dégagé de tous accessoires dé 
solde, à l'exception toutefois des ',prestatio!n:s ·fami­
liales. 

DIVERS 

Appel d'~ffre 

.Par déciSiÎlOfl,s et arrêtés .dû Commi~saire' de la Ré­
'publique au Togo: 

N:l 1271!i/D/AE. du: 

8 décembre. )952. Les oommerçants dont Les 


noms, iSUÏvent sont désignés pour faire partie des 
oommissions qui statueront sur les offres se' rappor,. 
tant ,au,x. tableaux ci-après: 

Table,a·u 79 - Cycles Angle/erre 5 janvier 1953: 
iM.M.'Dorres ' 

Gougeaud 
, Kalife. 

Azémard 
Tableau 80 

M.M; Bastard 
, Boyer 
Jones 
Larrieu: , 

Tableau: 81 ­
M.M. Herson 
, Sch:rœider 

Galland 
, Klalife 

Tableau 193 
M.M. Azéirnard 

Basta.l-d 
, ,Boyer 

Sch'neider 
Tàblèau .194 

~I.M, Galland 
,Berson 
Jones 
Larr1eu. 

- " 

.Tissus imprimés' .Angle/erre 
5 janvier 1953 : 

'i)iv.er,8 Angleterre. 5 janvier. 1953: 

Allemaglle 12 janvier .1953 : 

---' 	 :panemark-. 13 janvier 1953; 

C. 	1,.P. P. J!t,.. S. 
, 

No '1.254/D/F. du: 
, 3 dééeri1bre 1952.' ,,,-' Est, mise -4 la, disposition du 
':riril1!ÎStre' de la France, d'Outre-Mer une:somme de 

lU;J1 mjl1inÏl huit: cent quatre vingt trois. mille deux 
cents franos métropolitains (,1.883.200 francs ,métro) 
:représentlmt le montant de la contribUtion du Terri ­
toire du Togo aux dépenses du comité international 
,provisoire de prévention anti-acridienne du'S:mdan 
(CIPPAS)w,u,t. }'exerciee 1952. ," 

,; 

Cette oontriblltil()n ~era régl~ par les ;<;oins !lU ser-. 
vice ailininistralif de la France d'Outre~Mel' à Paris' 
sur les provisioIllSoolllStitures par le Territoire dans' 
la MétroplOle. " ' 

La dépenSe est imputable au budget l,~cal du Togo, 
exercice 1952- chapitre 1 - artiCle 7 - Dettes 
exigàbles Oontributiorrs diverses. ' 

, COlIJité 10••1 de. a.ci.D. comb.ttanls du 1'0g~ 

N° 912-52jAC. du : 
16 décern]}re 1952., - Sont designé.s ci-dessous les 

membres du conseil d'administration du oomité local" 
pres anciens CiOIl1.l:1attantS: 

M: Le Gouverneur de la France, d'Ou­
1 	

tre-Mer, Commissaire' de 'la Répu-' 
blique au Togo 'Président 

M. 	 Zeller, Employé G.B.O., Représentant 
de l'Association des' Anciens Com­
battants 

Lt. de Gourville,. Secrétaire. du Comité, 
Local'des . Anciens Combattants, 
Représentant de, l'Association des 
Combattants,.....,,' 

M,M. Figah, Reprég.entantde l'A.T.T.' 
Sambiani, Représe.ntant de l'A.T.T. 
Guerin, Chef du Bureâu du :PersQn­

,nel,présidient de l'Assod;ation djes 
Anciens Combattants 

Capitaine Camus, Commandant d'Ar­
mes, Représenta:nt de l'AsSIOciaf.ion 
des Anciens Oombattants, 

TOOlasiniÎ"Oommis des Trésoreries, 
Representant' de l'AsSiociatiÎ'ôndes 
Ancien& Oombattants, 

Maboudou, Comînis des Douanes, Re­
présentant de l'Associ:atiÎon des An­
ciens ' Oombattants, 

Groot; Chef du Service des Finances, 
Li; Gorvest; Chef du Bureau Militaire, 

M.M. Aubanel, Chef du Service des Affai~ 
:t'eS Ptolibiques, 

Dolmazonr Directeur du Service de 
l'Enseignement. 

Comma"clcmcalaulocihtODe 

N° 914,,;52/AP. ,du: 

Yic8-Pr.aid8Dt 


Secrétaire 


Membres 

17 déoembre 1952. ',"-' L'arr~té no 226-491APA d'u24 
mars :1949 est rapporté,' ' " 
, Est oonfirmée la reoollnaissanœdela désignation,. 

taite oonrormément aux r,ègles ooutum~èr:es de M.·", 
Adj;rhi~/EmmaJJlUel len <liIlalité de chet du canton de 
Kpellé(Oercle de Klouto), ' ( 

l ,~ 
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'Conseil 1I·~dlllini.tratio. de la C. S~ ~, de N. D.
" des; apôtres 

• N° 691-52jAP. du: , 
," 8 sepœmbre 1952: - Sont .agréées- com~e mem­
bres du nÎouveau oon.seil d',administr,ation chargé de 
la gesUon des bi;ens de. la congrégaUon-.c1es Sœurs 
missionnaires des Notre-Dame des Apôtrès ,au Togo, 
le.'<) sœurs missiJOnnaires. dont les noms suivent: 

KIOIenig Mar~e-Lucre, ,en religion Sœur 
Grorget~ . présidente 

LhomeletALexandrine, 	en religion Sœur 
An:ne-Thérèsell-lembl'efî 

RlObineau Marie, ell religiop Sœur Am­ tifulair,es 
b~o~ 	 , 

Chastel Antôiuette, en religion Sœur Dio-!
nysius' , .' , . MemfJl'es 

.L'~e~cte~ ,Jearùœ, en ,religion Sœur Ma- suppléants 
" ne-XaVier·, . 

EnseignetReu t 

Bourses 

N° 882-52jIA. du : 
, 6 décembre 1952. Est. et demeure rapporté l'ar­

ticle 1er de l':;rrrêté no 538-52!E. du 4 juillèt 1952 en 
ce qui ooncerne M. Gbikpi Vincent. 

Erst Œ.IlJ01lvellée, pour l'année scolaire 1952-53 la 
bO'tl'rne d'études accordée à M. Gbikpi Vincent. 

Cours dü soir·' 

No 1.280jD/.IA. du : _ 
1'0 décembre 1952 - Lie secnétàriatsocial du 

Togo est autorisé à 'organiser des' cours du soir dans 
les locaux de la missioncathoaique à Lomé, à raison 
de six heures ef dJeniie par sem:aiœ les lundi, mardi,' 
jeudi et. vendredi. 

CescitmrS, du niveau des classes .de 6e et 5e moder­
nes oomprendront lesdisciplirnes sillv,annes: français, 
mathématiques, histoire et Géographie. Ils seront 
,faits par : ' 
'M:l\L Chapioy 

BlOuan 

'MUrent 

David 


Prêt d'honneur 

N°- 888-52jIA. du: 
11 déœmbz:e 1952. - Un prêt d'hlOnneur de ,150.000 

fr.ancsCFA. (œut çinquante mille francs- CFA.) 
est aooordéà Mlle Pofagi Antoinette, étudianleà 
:l'Institutiou Notre-Dame du Sacré-Cœur à Sainte 
Colombe' (LlOt). Ce prêt ,sera mandaté au père de 
l'étudiante" .M; Pofagi. Marcel, contrôleur du Chemin 
de fer à P.alimé. 

. TERRITOIRE DU TOOO 1e,rianvier 1953, 

Ce prêt sera. remboursé par M. Pofagi Marcel, par 
mensualités de 10.000 francs CFA) le premier verse­
ment devant av,oir lieu le 1er février 1953 . 

," 

Aides scolaz'res 

N° 91l-52jIA. du: 
14. décembre 1952. -' Une aide scolaire 'de 54.000 

francs CFA. (cinquante quatre' mille francs) est 
accordée à M,adame Akti Josèphe, ,née Etifilerpour 
l'édition de sa thèse de doctorat en médJecine. 

N° 934-52jIA. du,: 
22 déaembre 1952. - Une nide scolaire de 100.000 

francs CFA. (cent' mille francs CFA) ,est aCGordé:e 
à M. Sloglo Satur~in, ~tudiant au Collège de grasse 
(Alpes-Maritimes) . 

Cette aide sera mandatée au père de l'élève, M. ,,;,~ 
-Soglo Philippe, oommis d'administrationpriricipal de '1 

1re ,clasl~ en service à Atakpame. 

raterdictloas de .Iijour 

N° 910-52jSG: du: 
13 décembre 1952. --, Le sejour dans le Territôire 

du Togo placé SlÜtiS l,a tuteUe de la Franèe à l'excep­ V 
bon du cercle de Lama-Kara ,est interdit pendant une ,i 

durée de- Cinq .ans pour compter d,u 13 novembre 
1952, date d'expiration de' sa ,peiIlJe de prison, au 
ll!oi:nmé Dahou Kodoga, détenu à la prison de Lama­
Kam (Cercle de Lama-Kara), âgé de 26 .lilns environ, 
ne à Tchitch3.iQ (cercle de Lama-Kara), fils de feu 
Dabon et de Ignorée, cùltjvaœur dJemeurant. à.Tchi­
tchruo, F. D. inconnue, condamné à deux ans de 
prislOn, cinq aIis d'interdiction de séjQqr, 100 fran("$ . 
dé dommages-intérêts et aux frais,c.pl.c. maximum, 
par jugement en date du 20 févri~r 1951 du tribunal 
correctlonnel de Sok'odé pour vol d'un maillot ,de 
corps. . 

Le séjour dans 1'e Terrîtoi~e du Tog.~ placé so'us la 
tutelle de la Frimee est interdit pendant une durée de 
cinq ans pouroompter du 3 Janvier 1953,' daœ 

_	d'expiration de sa peine de prison, au nommé Sossou 
Vod:onou Françoi...., détenu à la prison de Sokodé 
(Cercle de Sokodé), âgé de 21 ans environ,né à 
Savalou (Dahomey), fils de Sossou, Vodoll!oU ,et de 
Ahohé, , réparateur de phonogra:t>h:e~ célibataire, sans 
enfant, demeurant à Lomé, déjà oondamné,F.D. 
13.114/42.232, de nouveau condamné à ùn an de 
prison et cinq ans d'inlerd'iction de séjour pour· VIOl -, 
par jugement ;en date du 4 j,anvier 1~52· du tribunal. 
correctionnel de Lomé. 

Le séjlOUrdans le Territoire du Togo placé Sow> la 
tutelle de la Franœ est, interdit penda:nt une durée 
de ,cinq an<; pi\JUr.oompter du 12, janvier 1.953, date " 
d'expiraUon de sa peine de prison,. au nommé R!ekou, 
Kleladomé, Gabriel, Emile, détenu à la prison de 
SOkodé (Cercle dé Sokodé) , âgé .de 41 ans, né à 
DeIliO'U (Gold-Coast), fils de Dossé Krekouet de 

http:Tchitch3.iQ
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Assûupui Djûdjœ, marié, un enfant,miécanicien, de­ F. D. 11.111j32.232, oondamné par le tribunal cor­
.10 ) le 28 septembre 1951 ameur,anl à Lomé; déjà condamné F.D. 11.132/43.232, 

de llIOuveau condamne pour v.ol àun an de prison et 
cinq anis d'interdictf.on de séjour par jugement en 
dabe 4u 16 janvier 1952. du tribunal oorrectionnel 
de Lûmé.·· . 

LeE' infractions au présent arrêllé seront sanction­
nées oonfm'mément aux prescriptions de l'article 45 
d'il code pénal. 

No 929-52jSG. du : 
18 décembre 1952. Leséj;our dans le TerritoiI"'C 

du Tûgo placé sûus la tutelle de la France est inter­
dit pendant une durée de cinq ans pour compter du 
27 février 1953, date d'expir;:tHon de sa peine de 
pr:i:slQn,au nomme Ale Bok'Û Apédo, détenu à la pri ­
son de Tsévié (Cercle de Tsévié), âgé de 37 ans 
environ, né à Viépé (Gold-Coast), fils de feu Ale 
~t de Sodahouin, demeurant à Viépé, f. Q. 11.115/ 
22.22:! condamné à tr~is ans de prison, cinq ;uns 
d'interdiction de séjoflr, par jugement en date du 27 
mai 1950 du tribunal correctionnel de Lomé pour 
voL 

Le séjour dans Je Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la Fr.anœ est interdit pendant unè durée 
de . cinq ans pour oompter du 19 février 1953, date 
d'expiratiûnde sa peirue de prison, au nJOmmé Kou­
.hola Parfait Olantoundji, détenu à la prison de 
Tlsevié (Cercle de Tsévié), âgé de 20 ans environ, 
'né à Ouidah (D.àhûmey), fils de Kiouhola et de 
Alûugba, sans domicile fiXé, F. D. 11.115/42.222, oon­
damné à 'Un an de p:riSIOn et cinq ans d'interdiction 
de séjour pour tentative de vagabondage par juge­
ment dU 27 février 1952 diI tribunal correctionnel 
de Lomé. 

Les infr~ctions au present arrêté iSle:r:ont sanction­
nées, conformément aux prescriptiûns de l'.articlie 45 
du code pénal. 

N° 952-52jSG. du: 
2.H décembre 1952. Le séjour dans le Terri-

boire du Togo placé sous la tutelle de la France est 
interdit pendant !UJI1e durée de cinq ans pour comp­
ter du 15 février 1959, dalle d'expiration de s!a 
peine de' pmson, au nommé Noumon Kodjo, détenu 
à. la prison de Lomé, âgé de 30 ans environ, néà 
parahoué (Dahomey), fils de Noumon ,et de Kplaï. 
célibataire sans enfant, cultivateur, demleur.ant à Pa­
limé (Cercle de KLouto), 'F. D. 13.115j52.232, oon­
damné par le tribunal Clorrectionnel de"Lomé ~ 1"1 le 
1.6 mai 1950 (flagrant délit) à un an de prison et 
cinq aris d'interdiction de séjour pûur vol, 20) le 4 
avril 1951 à 2 .ans de prison pour recel. 

Le séjûur danJS le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de ia Fr.anœ est interdit pendant ùne durée 
de dix ans pûur Clompter du 24 février 1953, date 
d'expir,atiJon de sla peine de prison, ,au nommé Az.om­
bakin Michel, détenU, à La pll"ison de Lomé, âgé de 
27 ans environ, ne à. Corné -'Cercle de Grand-Pûpo 
(Dahomey), fils de Antoine et de Sossivi, divorcé, 
caissier à' la Compagnie Fabrec demeurant à Lomé, 

recUonnel .de Lômé 

quinze mois de prison, 20.000 francs d'amieJnde, 

94.397 francs de·dommages-irntérêts p,our vol; 20) lè 

5 mars 1952 à creux ans de prison, 300.000 francs 

d'amende (oonfusion avec le jugement du 28 sep,tem'­

bl'!e 1951) dix ans d'in'terdictf.,on de séjour, poun 

abus de oonfiance, la Cie Fabre obtenant 1.317.000 

francs .. 


Lie séjûur dans le Territoire du Togo placé sous la: 
tutene de la France est interdit pendant une durée 
de cinq ans plOur compter du 17 février 1953, date 
d'expir,al:tiJon de sa peine die pri&on, au nommé Sehoe 
Messan KJoivi, , détenu à la. prison de Lomé, âgé: de 
22 ans envinon,s,a!l1s prQfession; demeurarit à L'orné, 
route de Bè, maison FoUvl,. né il Adjéuougoui, Cer­
cle d'Athiémé, (Dahomey), fils des feus Séhoé et de 
Houndjènoukon,célibataire S3Jl1S enfant, F. D.ll.121! 
22.222,clÛndamné à trois mois de prison et cinq 
ans d'in~erdictton de séjour pour complicité de VQl 
par jugement en date du 17 novèmbre 1952 du' . i 

~tribunal oor:recti:onnel de Lomé, flagrant délit. 

Les infractilQns ,au présent arrêt~ seront sanction­


nées oonformément aux prescriptions de l'article 45 ' 

du code pénal. 


Justice 

No 1.281jD/AP. du: 
10 décembre 1952. - M. Vernay Jean, .adminis­

trateur de la Franoe d'Ouire-Mer, adjlOintau Gom-, 
mandant de œrcle .ct'Atakpame est nQmmé président
(Îutribunal de· premier degré d'Atakpamé; en rem­
placement de M. Massot Jacques, ingénÎleur stagiaire 
d'agriculture, pl'lov,isoirement nomme président du 
tribunal de p:remàer degré d'Atakpamé, par decisiQn 
nO 582 du 10 juin 1952. . 

No 1.305/DjAP. du: 
12 décembre 1952. M. Maroille, j'Ùge suppJ.éant 

près 'lie tribunal de premi'ère instance de Lomé, 
désigné, piar délibération !en date du 31 octûbre 19.52 
de la oour d'.appel d'Abidjan en qualité de juge de 
paix à .attr~butiûns oorrectionnelles limi,tées d'Ata­
kp.am{ et dlè Sokodé, en remplacement de M. Alexan­
dre Piltlrre, administrateur-adjoint de la France d'Ou­
tre-Mei', est installé dans ses fonctions. 

La résidence de .M. Maroill-c est fixée à Atakpamiéi. 
:1 
;,~N<' 918-52jAP. du: 

18 décembre 1952. Sont nommés assesseurs 
près le tribunal de 1re instance de L'omé pour l'an­
née 1953 : 

• As.srt!S.seu.r..s .titulaires 
M.M. 	Adjallé Joseph, coutume Ewé 

HIOm'3.wOO Francis, c~:mturne Ahoulan 
Moosse Geraldo, cout'!lme Nago 
K:imakûn Victor, ooutume Fon 
Mens,ah Albert Tonyéviadji, coutume Mina 
Piognon Michel, ooutume Pla-Péda. 
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. Assesse,ul'-8 sup;pléants / . 
'M.M. Hunkpebor William, (;-Qutume Ewé 

Occansey Ludwig, ooutumè Ahoulan 
Saoous:si Gibirila, ooutume N ago 
Akakpto Emm:anuel, coutume FIOn 
Creppy Robert, ooutume Mina 
AfaIllO'U Mateho, poutume Pla-Peda. 

Nafunlisaiio. 

• 	,Par décret en date du : 
5 décembre 1952. - Sont naturalisés Français: 

!' 
.,
• If • • •. ~, • • • 

. 

.. • • • • ,If • .. . ., ... . ... 
: LawSlon (E~anuel), Lome (Togo), 22-06-29. 
.1.819 X 52 - 98. 

• • If If.. . ." ., ., . . ,. . '. .. . . . 
, Ollie. du chang.s 

No 878-52jAG. du :' 
, 6 decembre 1952. M. Huault Pierre est nommé 

. directeur de l'Officé des changes du Togo pour 
compter du 1er décembre 1952. 

Pensiona 

N° 926-52jF. du: ' 

18 diêœ'lllbre 1952. - SontacOOrdoos !Sur les fûnds ' 


de la' caisse de retraites du periSiOnnel des cadres 
,:autochtones du Togo les pensions de rev.ersion sui: 
ivantes : ; i.' I! 1 i: " i : t ! i 

Pensimr. de. .veuve . 
) Treize mille huit cent vingt neuf (13.829) frs. 
l'an il Mme veuve Miheaye Aheblaba Bruce,' femme 
de Pex-p'flemier maître matelot Miheaye Tod:ejr~pi()u 
déoédé à Lomé le, 29 juillet 1952. 

,'Pension d'orphelin 
Detix. mme sept œnt soiix,anlJecinq (2.765) fl's. 

l'anA chacun 'des 2 orphèlins Miheaye Afansivi. 
'Valère née le 10 décembre 1942,etM1heaye Km~vi 
Pierre né lè 26 janvier 1939. 

Les peJ;lJsioos d'orphelins susvisées seront mandatées 
au 'll!om du sieur Miheaye Gabriel, tuteur désigné en 
re'Union duoonseil de famille. 
, 	 Le present arrêté aur.a, effet. pour oompter du 30 
juillet 1952. 

No 950-52jF. du: 

. 24 décembre 1952. Sont.conoédées s'Ur la caisse 

locale de retr,aites du per-sonnel des cadres . autlOéh­
 ~ 
toues du Togo les pensions de retraites suivantes : 

Pelt8~oIlh d'invalidité imputables au service .~ 

1
FoUr oompter du 1er ûdobre 1952 . .'~ 

0 ) Soixante huit ~iUe quatre vLngt cinq '(68.085);~ 
frs. l'an à l'ex..chef de train principal hors classe '! 
Brym MoÎiSe ay,ant accompli 27 .ans et 5 mois de ser- . 

· vice au chemin de fer du Togo. . (.; ·1 
~) Soixante h'UÏt mille qu.atre viingtcinq(68.085) ~ 

frs.l'an à l'ex-louvrier de 2e classe du C.F.T. Em- "1 
man'UeIMartin tot-alis,ant une ancienneté èlJe 27 ans et }l' 

5 mois. .~ 
Pernion d'invalidité non im'putable. au service .~ 

~) Tl1ente six' mille deux cent trente (36.230) frs. , '1 
l'anA l'ex-jOùvder de 1re classe du C.F.'D. Mie,ns;à1t .:j
.Gas~n comptant 21 ans et 9 mùisde service"j 

. Pensi10lî proportionnelle. 	 ...~ 
FlOur oompter du 1er janvier 1952 ~I 

Quarante u:n mille six Clen! quarante 'quatre 
· (41.644) frs.l'an A l'ex-pointeur principal du C.F.T. 
Amagli Andréas réunissant 27 années de Services 
·inin'termmpus. ' 

Les pensilOns concédées par le present arrêté S'eront 
majoréè<; desallocatiûns familiales aI1!ouées dans les 
conditions fixées par les 'textes en vigueur. . ,i 

Produits pharmaceutiques 

No 891-52jSG. du: 
II déœmbre 1952. - La dame AwawlO K,oooté 

demeurant à Sokodé (Cercle de S,ok<iXlé), est au­
torisée dans les conditions fixées p.ar le Mcret 
du4 mai 1928 réglementant l'exercice de la 
phar.tnaeie Au Togo et l'arrêté na 650 du 15 oovem­
bre 1928, à tellir, à S,okiodé, un dépôt de remèdes offi­

· cinaux, de dI'lOgues isimples non toxiques et de spé­
cial,ités ne renfermant pas de médicaments sourp.is 
am; prescriptions de l'article 17 du décret du 4 mai 
1928 réglementant le commerce, la détention et l'em­
ploi dës supstances vénéneUises. . 

.' No 892-52jSG. du: 
fl' décembre 1952. - M. A:yité Jérôme, commerçant 

. A Atakparilé (Cercle du Centre) est aUlorisé dans les 
· oonditions fixées par lerlécret dll 4 mai 1928 régle- .. 
mentant l'exercice de lapha.rinacie au Togo et l'ar­
rêtl nO 650. du 15 novembre 1928, A tenir, à A1a­
: kpamé) un dépôt de remèdes Qfficinaux, 'de drogues 
simples non t'Üxiques et de spécialités ne renfermant 
'pas de. médicaments soumis. aux' prescriptions .de 
l'a,rticle 17 du décret du4 mai 1928 rÇglementant le 
'oOmmerce, la dé1lention et l'emploi. des sùbstanœs ' 
véné1liellses. 

'" 
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S. J. P. .a) La, ou les personnes pour le campte desquelles 
le règlenrent est opéré sont, soit dlesper.s6nnes phy­

N° 879~52JAE. du: siques résidant ,habituellement dans, le· pajns de ,la 
nationalité du compte débité, soit des persop,nes m.o..,·-6 déœmbre .1952. M. Augu~tino de Souza; mem­
raIes p.our leurs établissements dans ledit pays;bre du oonreild'administration. de la Société 1ndigène 

de prévoyance de Lomé, est révoqué de ses f,onctions. 

Commune-Mixte de Palimé 

Nt) 21-52jCM, par arrêté municipal eri date du 3 
décembre 195.2, approuvé par M. le Commissaire de 
la République au Togo. . 

Les pDopriétaires d'immeubles situés dans le centre 
de la ville .. doivent se confo.rnrer' aux prescriptions 
fixant la.;.ooloratiton des façades, f.enêtres et portes. 

Toules les façades sitùée:s en hordure des rlles~ 
places publiques ou visibles de ces v,oies doivent ~tre 
revêtues d'uI!badigeon de oouleur crême ou 'Ocre 
claire; les portes et fenêtres et boiseries doivent 
être de oouleur marvon. 

Les infr.actions aux dispositions du présentarrêLé 
senmt sallcti'ÜlllIlées oonf.ormémentaux dispositions 
desœx1.e.s en vigueur. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ofth::edeschangcs 

AVIS N0 215 règlementant le.s opél1ations au débit des 
, bompteJ; étrqnyers lilJ,tma;.s, syri,erù: et tangérois e,n . 

lroncs. 
L'avis no 164 (instrucHon aux intermédiaires no 

471) (par. 1ar, 30 ) a défini les cO'ndiHons dans les­
qtIlE'lles peuvent être débités les oomp1f;s étrangers en 
francs de bouœs nal1onalités. . 

A omnpter de la publication du présent avis, ces 

dispO'sitiollisçessent d'être applicables :aux prélève­

nœntii au débit des oornptes étr,angers Hbanais, sy­

rï(~n:s et tangémis ·en Îrancs. Ces comptes ne peuvent 

être débités diéoormais qué dans les oonditions sui­
vàntes: ' 

_;lP) Pf'élèvel1U3nfsopérés {iire.cteme(1i {lJfJJ~ guichets 
~e l'inlermédiaiiV: qui tient le. compte à débiter: en 
v,uetd.u règlement de frais de. séJOUI'. '. 

Ces priélèvenœn~s ne sont possibles qu'au pro­
fit d'ime personne physique résidant habituellèment 
dans le pays de la nationalité du compte débité; .ils 
ne peuvent en ,outre excéder 20.000 fmncs métropo­
litams . p!ar . personne, et par jour.. 
't20 ) Pr,êlèv'èffl'e,nts au 

c 
profil de per3,oIln~,s rlrsid-pnt 

, . . da.lu l(/.. zon~ fr{lnc 
: Ces prelève.nwnts, . quelle que soit par. aillèurs l'a 
'P:ature du règlement efflecmé, sont stricteiIi.entlimités 
aux . opiérationS qui, répondent :aUE: trois conditions 
ci-après: ,.. . < . 

b) La .ou les personnes qui reçoivent les f'Qnds, de 
l'in1eI".l1lëddaire qui tient le compté à débi,ter sont; 
SiOit des personnes phy,siques résidant habituellement 
dans la zone franc,. soit des pe~sonnes moralies pour. 
leurs établissements dans la zone franc.; .' 

c) Le .ou les bénéficiaires réels et finaux du prélè-' 
vement, s'Us ne s'identifoont avec la personne réC(lp­
triœ des fonds visés au paragraphe b) ci-de,ssus, 
sont également, :soit des jrer;son:nes physiques résidant 
habi~llement dans la zone franc, soit des per.sonnes 
morales pour leurs établissements dans la zone fra:nc~ . 

30) :Vir~ntsau crédit d'un autrè Dompte étran­
'ger en fr.an:cs . 

Ces vi~ements n'e s'Ont autodsés qu'.entre comptes 
'ëtrangers en francs de. même nationalité. , 
. Les prélèvements au débit des comptes létranglers 
libanais, syriens et tangémis en francs, qui ne ré­
plOndJent pas striclementauxconditions ci-desSus 
définies sont subordonnés à une autorisation pr,(la-:­
lable délivrée, dans chaque cas, par l'office local des 
changes. 

." DOMAINES 

Avis· de bornage 

au livre foncier du territoire ,du Togo 
Toutes personnes lntéressées sont invitées à y assl"tet 

ou' à s'y faire représenter. pal' un lDandatalre nanU'd'un 
pouvoir régulier. 

Le lundi 15 décembre 1952; à 8 heures, il sera 
pmœdé au bornage oontradictoire d'un imm!euble 
sitlUi~ à Bè; cercle de LlOmé, con:sistant en un terrain 
rUral nlonbâti ayant la forme d'un polyg.Qlw irré.. 
gulier CiQIllplanté de coCotiers en pleine pr.oductip'n: 
d'une oontenance de 2 ha. 44a. 16 cas, COllnu sous 
le nom d'Apéyémé et borné aù nord par Djavou~n.; 
Alffiemaka et Komlavi' Adjamé, à l'est par' Fiassé 
Sanou, Simon Kougblenou et· J'ean Doudété,' au sud! 
pal' Kpias:sQu Zoglo, Kowou AV'Oudji, Veciji K'Üdj:o , 
et Jean Doudété:et à l'ouest par la rue de Bè-Apéyé­
rué, dont Pimmatriculation a été deman(lée par le 
sieur Thudj:i Gota, cultivateur-planteur à Bè, ~rcl~ 
de 'Lomé, suivant réquisition du 1er août, 1952, n~ 
2.228. . 

'Le mardi 16 décembre 1952, à '~ heures, il serà 
pnocé<M au . bornage contradictoire.' d'un immeuble 
situé à ' Lomé-ToIroin, . œrèle'de Lomé, oonsistanf 
en un terrain urbai!n non bâti ay.ant la f.oI'Ille d'un 
quadrilatère' irrégulier, d'une" contenance de· ·14 ,a. 
83 cas., oonlnlt<. sous. ·le ,norndeTokoiu· et. bOrné,' àti 

" 
1 

1 
. ! 

nord par. 'Une rue ,ptojetOO, au ,sud, 'par KlQssidjèiIi 
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Z:àhlrouj à l',ouest pE!:r Firmin C. Akpaki et à l'est par 
Albert Ahadji, dont l'immatric'ulaHon a été demandée 
par la dame ·Justine Léonard AhadJi, revendeuse à 
L'pme, Slùvant l''équi~iti.6nd'u 1er août 1952, nO 2.229, 

. Le lun'9i 22 décembre 1952, à 8 heures, il sera 
procéd'é .au bornage contradictoire d'un immeubl~ 

· situé à Gnélmnakpœ, Cercle de Lomé, consistant en 
lU'n terrain urbain bâti de forme 'd'un polygone 
irrégulier,d'une oontenance de. 1 ha. 55 a. 77 cas., 
oortnu sous le nom de oOCiol:eraie Olymp10 et borné 
au nord p.ar un terrain marécageux, au sud par 
Priscillia de MédeiI'lOs, née Octaviano Olympio et Une 
rue nlon dénommée, à l'est par la route de Palimé, 
et à l'iouest par la rue projetée de 14 m. TIlondénom­
lniée et Marie LaurenziO née' Olympi,o, d,ont l'imma­
lriculatiiOr. a été demandée par le sieur Gilbert D; 
Afandomi, géomètre etag.e:nt d'affairés à Lomé, man­
dataire .de la dame Juliana Quist n6eOctaviano 

· revendeuse à Lome, suivant réquisiHon du 1er août 
.1952, ,nO 2.231. 

Le mercredi 24 décembre 1952", à 8 4eures, il sera 
prociédié au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, cercle de ~omé, consistant en un 
'terrain urbain non bâti en forme de quadrilatère 
irrégulier, d'une c:an1:enàJnœ de .3a. 44 cas. et borné 
!aU fiord par Anthony, au sud par le boulevard 
circula~re, à l'es.tpar Andreas Agamah et à l'iOuest 
par la r~ de Franœ, d'Ont l'immatriculation a été 
idJenilandée par le sieur Vitus Mensah, catéchiste 
à l'a mission catholique à Lome, mandataire du 
sieur ThomaJs K. Seku,. instituteur à Achimota (Gold­
ClOast); lSuiwrnt réquisitilOn du 1er août 1952, nO 
2.232. 

Le jeudi 22 janvier 1953, à 8 ,heUl'ies, il sera 
PT'oOOdé au bornage oo.ntradictoir:e d'un immeuble 
situié à AdjahlOUn, cerCle d'Atakp'amé, cOTI'Sistànt en 
'Un terrain rural mm bâti ,ayant la forme d'un p'Oly­
~ane irrégulier entièrement complant·é de caféiers 
er~ plein rapport, d'une cnntenanoe de 29 a. 82 cas. 
et b.ornëau nord par Adjeoda Aïdja chef, à l'est let 
!aU sud par Edjiwonou Antoruos et à l'ouest par 
Ohl>ove, dont l'immatricul,ation a été dem:andée par 
le sieur Emmanuel OZiOU, cultivateur à Adjahoun. 
cercle d'Atakpamé, suivant réquisiti,on du 4 août 
1952, n~ 2.233. ' 

Le lundi 19 janvier 1953, à 14 heun~s, il ~ra 
pI'looédé ail bornage oontradict-aire d'un immeuble 
situié à PaUmé, cercle' de Kl'\)uto, consistant en un 
Lerrain urbain filon bâti en :liorme d'un polygone 
irrégulier,,,,,d'une CQIltenanœ de 13 3.. 63 ças., connu 
510US le filC1J:n de Zongo et borné au .:nord par une rUJe: 
en projet, à l'est par Marcellin Gnassounou, ,au sud 
par Six~ Dzodopé et Adzoka Akpal:ou et à .l'ouest 

.par' Il1.U paiSlSage et Gabriel Ahianblé et RIgobert 
A.niJmlrou, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur AkollyAugustin, clIe! de gare' à Lomel 

·~uivant iéquisitio:ti du 4 .août . 19J)2, nO' 2.234. 

Le mardi 20 janvier. 1953 à 8 heures, il Siera pro­
üédé au bornage oontradicllvire d'un immeuble situe 
à PaUme, Cercle de KLouto. consistant. en un terrain 
urbain Ilion bâti en f,orme d'un qùadriatè:te irrégulier, 
d'une contenance de 13 a~ 74 cas. oonnu sous le nom 
de Zongo et borné. au norct' par une rue en projet~. à ~ 

· l"est par LOgJOSSiOU Toula'ssi 'et Agbedeva Atiévi, au . ~ 

sua par Paul Aghemabiassé 'et Sixtus Djodlopé et. à,(r' 


· l'ouest par Augustin Ak,olly dont l'immatriculation a !j 

été demandée parle sieur MarcelUn Onassounou, oom­ l" 

merçant à Palimé, suivant réquisiti,on du 4 août 1952, ' 

m2n~ .,•...) 
Le m'ardi 20 Janvier 1953 à 10 he.ures, il sera 1 

pl10cécùé au bornage oontr,adidoire d'un immeuble si- ~ 
tuié à PaUmé, Cercle de Kl:outo OOl1S:Î:S tan t en un:1 
terrain urbain bâti enl:erœ de barrie, en f.orme de' i, 
polygone Irrégulier, d'une oontenance de 16 a. 71 cas., .i 
oonnu sous le nOilll! de Z,ongo et borné au nord p'ar) 
une rue en projet, à l'est par .un passage et Augustin .~ 
Akiolly et Gabriel Ahianblé, au sud par Agouzé Rie'" ~ 
k,ou et à l'ouest par l'emprise du C.F.T. et Tikaud 
AlphoIlJse, dont l'im'nlamculatwn a été demandée ". 
p'ar le sieur Rigobert Am:ouzou, jardinier à Palimé, .;1 

suivant réquisitilÛndu 4 .août' 1952, nO 2:236.) 

Le lundi 29 décembre 1952 à 8 heures, il sera pI'lO­

cédé au bornage oontradictoire d'un immeuble situé 

à Bè-Apléyémé (Lomé) Cercle de Lomé consistant 

en lU1l terrain urbain bâti en forme d'un quadrilatère 

irrégulier, d'une contenance de 5 a. 23 cas., oonnu 

sous le nom de Bè-Apéyémé Aborné et borné au 

nlOrd et à l'est par K:ok'Ou Dagbi, au sud par une .rue 

en pXlojet et' à l ',ouest par un passage, dlOnt l'imm'a­

b'icuLati!on ,a été demandée p:ar le sieur Tèko Joseph 

liJangni Agbo, maître-ouvrier à la voie et bâtiments, 

suivant réquisitiion du 4 ,août 1952, nO 2.237. 


Le hindi 29 décembre 1952, il 10 heures, il sera 
proCédé au bornage contradicboire d'un immeuble 
situé à Lomé (Bè-Apléyémé), cercle de Lomé, con­
sistant en 'lUl terrain urbain bâti ayant la f,orine d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de· 3 a. 36 
cas.,. connu S'DUS le nom de Bè-Ap.éyémé Aborné ,let 
borné au nord par une rut: en projet, à l'est et. au sud 
p.ar Kiokou Dagbi et à l'ouest par un passage, dDIl't 
l'uTI1lliamiculation a été demandée pur le sieur Robert . 
Edoh Nador, charpentier (vùie et bâtiments) à Lomé, 
suivant réquisiUon du 4 i3coût 1952, nO' 2.238. . 

Le marili 30 décembre 1952, à 8 heures, il sera 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

situé à J.omé-Tokoin, cercle de Lomé, consistant en 

wn terrain urbain nlOn bâti ayant la forme d'un 


· polygone irrégu1ier, d'une contenanœ de 12 a. 70 
cas., oonnu sous. le nvm de Tokoin et borné au 
Iliord par Agruédji, à l'est. par la zone cle s,écurité 
,d'hydrocarbures T.T. ~90, au sud. p.arMichel FoUy 
et à l'lOoost p,ar Akuélé Soga, dont l'immatricu1àHon 
a é,brl dlemandée par le; sieur K:okou Frédéric Gadé­



. gbëku, empLoyé deoommeroe (Maison John HoIt) 
ft t.lOm~j suivant r:équisiUon du 4 août ,1952, rio' 
2.239. 

Le v~ndredi 22 janvier 1953, à 8 heur.e~, il sera 
pliOcédé au bornage oontradidoire d'un immeuble si:' 
tUé à Badou-lVliessanvikopé, œrclè d'Atakpamé, COll­

sistànt, en IU:n rerra;iln rural non bâti ayant la fünne 
d'un plolygone irrégulier entièrement complanté de 
cacaoyers en plein ,rapport; d'une oontenimcede 6 ha. 
50 cas. connu ·sous le nom de Messanvikopé et borné 
au nJOrd p:ar Anihodji' Gbedu \'lt Noviokou, à l'est 
par KJùdjo Degboé, au sud par Georges Eg'lé et à 
liOUieSl par Anihodj:i Gbed~, don.t l'immatricul,atbn 
a été demandée pW' le sieur K'offi Christophe,. culti­
vateur à Badou-Messanvikopé, suivant réqllisition du 
8alOûl 1952, no 2.240. 

'. \ 

Le mercredi 7 janvier 1953 à 9 hewes, il Sera 

procédé au bornage ooiür,adidoire d'un immeuble, 

situé à Agouévé, Cercle de Lomé co~istant en un 

terrain :rural ·.IlIon bâti ayant la forme d'un polygone 

irrégulier, oomp[ruité de cultures vivrières, d'une 

oontenanœ de 2 h. 82·a.91 cas.; connu s'Ous Jeriom 

de Litimé et borné au nord par lrita,ssinssin, au 

SM et à l'IOUest par Kpédassi DaJssomon et à l'est 

par Home'ku MonkliKako, dont l'nnmatricùlation a 

été demanoée p,ar le sieur Fl~ancis A. l{l(}mlanvi,com­

merçant à Lomé, suivant réquisition· du 8 août 1952, 

nO 2.241. ' 


Le mardi Il janvier ,1953, à9 heures, il séra 
p'rlOœdJ(iau bornage contradictoire' d'un immeuble 
situé à Agx)Ulévé, cercle de Lomé, consistant en un 
terraiI:lrur:al l1ion bâti aya/nt la f,orme d'un polygone 
irrégulier; d'une oonten3inœ de 2 lia. 20. a. 5 q3Js., con­
nU SOUIS le l1iom de Litime et borné au nord piar Men-, 
s.ah, au Isud' par.Fiéanu Homawoo, à l'est par une 
rivière el à l'ou~st par L,omégnon, dont l'imm'a­
triculatilOn .il été demandée par 'le siew Francis A~' 
Kiomlanvi,. oommerçant à Lomé, domicilié à. KOdjo,­
viakropé, suivant réquisiUoo du 8. août 1952, nO 
2.24:2. 

,Lèvendredi 9 janvier 1953, à 8 lreures, il sera 
procédé au bornage oontradktoire d'un immeublé 
situé à Âmoumvé-Tolroin, cercle de Lomé, co'nsist-ant 
en 'un terrain rur,al lJ1oi;l bâti de. forme d'un polygone 
irrégulier, cl 'une c'Ün1ena!nce do:l 49 a .. 40 cas., connu 
sous' le nom de Tok,oin et borné au !Ilord piar Agba:. 
l~tt let Agbegna, au sud parZoglo'et A:gbal-e~, à l'est 
par Kpiakpa et à l'rouest 'par Agbale.ti, dont J'1mm'a- " 
tricuLation a été demandiée par le SIeur Joseph Ro­
maJO, ,. oommis des doWmes à Lomé, suiv,ant réqui­

' 

sitÎlon du:' 4 ,août 1952, nO 2.243. . . 

Le inercredi 21 janvier 1953 à 8 heures, .il Sern' 

procédé au' bornage oontradictcire, d'un immeuble 
,situéA. Palimé,. Cercle de Kloutooousi!'ltaIJ.t,en, Ui~ 

,e \ 

_.' 'J .'.
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terràin urbain bâti en terre de barre enflormc; d'un' 
piolyg'ÜJ;le irriégulier, d'.u.rœ cOntenan~ de' 9: a: .5;'7 r cas. 
et borné au nord par·John Saf,ooi. Galey etunsen:­
tier, à l'est et au ,sud par 'le marigot Hretoeet à l'Quest 
par-. Henry Amégah et !Ull passage; dont l'im11latrk 
C'Ulation a été demandée par IM'l sieur Bernard Ahian­
d]lpé, chauffeur à. Palimé, . suivant ' réquisition . du . 
4 aJoût 1952, nO 2.244. ", 

, -, 
J 

Le lundi 12 janvier 1953 'à' 10, -heures, '. ils.era:. 
procéd{, au bornage contr,adictâire d'un .i:mhle'Q'I?I~ 
situ~ à Anéèh!b, Cercle - d'A~écllO oons:Ï,staJnt en. l\n . " 

. terrain urbain non bâti de f.prmed'un' quadrilatère ':,1
irrégulier, d'une conœnance,de ,16 H., .oonnu SO\lS ,le 
.nlDm: de 'DégbenJau et borné au nor<iet .à.l'èst pru­
des rues en pmjet,' au sud par la voie ferrée ,d'Anié..: 
chIO à LQIllé èt à ,J'ouest par leterraindè l'école' 
tégiionale, dont l',jromatrioolationa été, demandée par. 
Je sieur Cyprien Ama Alfre4 Aj'av:ün, ojJmmi:s des 
P.'T.T. à LOmé, suiVant :néq~,iisitilÜ.n du' 9 septembre', 
1952, nO 2.245.' . ". 

Le- s.amedi 1Q~ j.anvier . 1953 à .8 he~rès,' il,s;era : ,,',\' 
procédé au bornage oonJ:,radictoire. d'un fmmeubl~", 
situé à AmouHvé{ Cercle de Lomé consistànt en Ulfi~,' 
terrain urbain nlOn bâti en forme de quadrilatère.. ':. 
irrégulier, d'uneoo,iltenanœ cL?" '2 a.88 cas:et:i;lorné< 
:au nord et à l',ouest par· Gabiam Agedji, à l'est par '.; 
Amouwuvi Aziamagnon­ et au, sud . pav . Kossidjin , .:' 
AbJô; dont l'illlmatnièu1ati(!)n ,a été demandée "par le, • 
ISÏeU·r MalnadJou Hadji :à Lomé, suiv,ant' réquisitiiop', "\ 

. d'Il 9 septembre 1952, nO 2.246.'\ 
."C-"" .,.. 

Le s.amedi 24 janvier 1953 à,8' heure.s? il. sera, 
p1lQCédJé au bornage. oontradictoirè d'un Immellble 
situé' à BadlOu TlÛmégbé, Cercle d'Atakp:arnéoon~ 
'sistanf en IU;n terrain rural non bâti ayant la fornre!' 
d'unplolyg,one. irrégulier, planté de caca'Üy;ers, ca-' 
tél,ers, palmilers à, 'huil'e!et d'rune. contënance de 
9 h. 50 a., connu. sous Je nOm d'AgadàwoViékop:é et 
biorlili au nl(}rd par Agbétchi et piste . Katigbakp:é, à 
l'ouest, p'ar A1JS0U· Agadji ~t Agbétchi, à. Pest par. 
Adolphe Atsdu etau lSuq par Ev,ah, dont. l'immat~i~ . 
cu1atiJon ,a été demandée par le sieur. Robèrt M .. 
Badjéné,géomèt're-dessina:œlir à, Lomé, mandàbi:ir~ 
d'Il sieur Ben AmesSiOUdji à Koutoukpa, Cercle du 
Oentrrè, suivant réquisition du: 9 sep'tembœ 1952, 
nO 2.247. . 

Lié jeudi 18 décembre 1952 à 10 héures, il sera 
procédé au bornagè contradictùired'un, inimeuble 
situé à AlssahJouIi, .Cercle'de' Lomé oonsistarrt, en un. 
terrain rural non bâti en forme dé polygonJe . irré:' 

..guiier,d'une oohMna:ncie' 00 78a. 05 cas. et borné •. · 
au nord par un sentier oondUJiSant~rs le .ch;èmi~ 
dre fer, au sud, à l'estet à l'ouest par AdJowo,<ct<ont 
l'in..matrictrlation ;3, été dem~ par, le sieur ~jay,on 
Ernest Joseph, chef de station' dû .C.F.T. à LoJhë .•. 

. '~.1 

.. ',~ 

suivant· réquJÏsition du ··~sepœmb:ré Hi52, .:no 2.248. 

"'.:. --_: -_--......:._-_.. - .__ ...~ - .. :. ~- -''-'-'.. 
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'Lê; jeUdi '15 janvier 195a_à 9 heurès~ il ,sera, 
proçiédJé au bor.nage Clonlradictoire d'1l:n' Immeuble, 
sittleà TIDaga, Cercle de, Hapango ,co~sl-&tant en u~ 
,terrain defomlied'un polygone [rreguhrer, complanté 
,en ptaitie decu.ltures!iiverses," d'une -contenance, de 
:3()h~46 a,96 cas" connu SOUS le nom de Dapango­
'Toag:i:\:' et borné au nord par la -:oute de Dapango à 
<Klantindi à l'est par des; terralUS appartenant a~ 
elan . NadjlOItlOO et, à l'ouest. par de:s terr~s appar­
C,tenaut,au clan Sankarbe,dJont l'lillmat~l,culaüon, ~ 
'etédemaudée par le sieur Ti~m Yendabré, ch~f supé­
'rieur des, Gourmas àP,ana, Cercle die Dapango, 

'.nandJat:a:ir.e desoomméS Djandja, rep:résenta'nt du ' 
'clanooutumier Nadjombe etSepannre, représentant 

du '. clan :ooutumier Sankarbe, suivant réquisit~an du 
9gécembre 1952, nO 2.272, . 

, Le mercr:di 14 janvier 1953 hJeuI1e~, il ;sera 
pliocédéau bornage conlraQictoire d'un lmmeuble 
sihlié "à ÀteLou, <Zerele de. Mango consistant e'll; n,n 

, terrain ";rur,al oon bâti en forme d'un polygone lrre­
,gnlier,d'une oontenanoe d'e 37 h. 25 a. envi~ou, 
(oonnusous le nom d'Atetou·et bç>r.né au nord, à 1e~t" '.. et au -slid" p;ar des terrai~s ap·partenant aux 'nQmmes 
N ayimga, ,Dakpa:ma, Lao" Alédjou 'et Aronou et à 

. 'l'ouest par la route. interoolûniale Lama-Kara - Man­
. "go, dont l'immatriculation a été, demandée par ~ 

sieu.f Gatzano Namoùdji" chef du.. canton de Kandé 
à K'andé, suivant réquisition du 9 décembre 1952; 
no2.273~ .', ,', ' , 

Le coitservatear de la PI'()priét~ foncière".' 
J,ean MAZUR'E. 

\ 

'REOTiFICATIF aux dellfJjauis d..'imn'vatriculalion 
lJonceroont des lerm/nos sis à K'flIldé et Dapango 
;p!Çlr.usàu NliJnéro Sp,écial J,. 0, Togo du 30 no,­
pembà 1952. ' , , 

10 Au Ueu d~: . 
Suivant réquisitiùnd'immq;mculaUon nO 2.272 dé­

posée le 9,déoombre 1952, le sieur Tiem Yendabre, 
pnofessiori 'de chef, ISlipérieur des Gourruas, deme,u­
rantet'd'omiciliéà Pana " .•••. ~ '.' 

Lire: 
"Suivant réqUisition .(].'iml~at:ticulation !lio 2.272' dé­
posee le 29 novembre 1952, !esieur Tiem Y'endabre, 
profession de chef lSupérieur des Gourmas, demeu~ 

'rant ,et domicilié' à Pana. .,. • . 
Le 'reste" sans,changement. 

,20 - 'Au liè,u df!: 
Suivaniréquisition d'immatriculation no 2.273 dé­

posée le9 décémbre 1952",1e sieurG,atzaro Namon­
'dji, profession de chef du canton de Kandé, demeu­
rantet dpmicilié à Kiandé . ,~ • , • , . " . 

';Suivant réquisiti:ond'imm..àtriculation ,no 2:273 dé­
posée le 29 novembre 1952,118 sieur Gatzaro N~mon­
;dji,pnofession de' .chd .ducanton .de Kandé. :. . 

< Le reste 'sans changement. 
r 

TERRITOIRE pU TOGO , 1 e~~ ja.nVier "1953 

" TRA NSFORMATION DE LA \S. rA. R. t. ENTREP~lSE j, 

CHRISTOPHE· TOGO 
EN SOCIÉTÉ ANONYME 

i{ 

Suivant acte sous seing privé en date du 11 IllQvem- ','~~ 
bre 1952 entre les associésdJe la S, A. B.L. « En'tI'è~',;1 
prise Chl'is~phe:Tügo d;mt ~~' siège ,e~t ,à Lomé"j 
IJoulevard ClrCUlru,~', Les aSS:0Cles ,ont declde' que par ',:'~ 
application de l'artIcle 41 de la 1'01 du.7 mars 1925 laq 
Société il R. L. Entreprise ChrislJophe-Togo est trat,tS- "l' 
fOl1l1ée en Société Aoonyme ,- Cette société prodUira;, 
SIOüeffef enoe ~i concem'Ç) l'affectati~n e~ la rép.ar-, 
titi!on des bénéfIceS à compter du 1er JanVIer 1953. '~~ 

La transformation de la Sûciété ainsi que .la modi- /a 
fication des statuts ne pouvant être considérés comme \~ 
donnant naissance à une nouvelle société, mais com:-,:,,~ 
me la continuation de la, 'soçiété existantprécédem- 'cl 
ment SO'Q$ la j)orme « à responsabilité' limitée» avec'~ 

,la même' perSiOnnalité juridique et sans besoin d'ap-'l 
porter ,aucun changement 'aux éléments actifs et' ~ 
p.assifs ~e oell~-ci. ' ,.. {~ 

}~,{ 

" ~ 
:'~i

Extraits de 'l'Assemblée Générale Constitutive 
du Il Novembre 1952 :'\

il 
L'an mil neuf oent cinquante deux le onze, UGvem- 'i 

bœ les actionnaires de -la Société A:qrOnyme ,« Ent~e­
, prise Christophe " Togo» au capital de 3.000.000 

de' francs G.F.A.dünt le siège est à Lomé (TogD) 


, Boulevart Cirèulairese sont réunis à Paris 18, rue 

Papillon. ' 

. .. . . . . . . . . . . . . -. .. . .. .' .~ 

1

Le president rappelle que l'Assemblée ;s'est réu11iÏe à 
l'effet de délibérer sur l'lOrdœ du jour suivant. 

0 ...:.. OoUiStatation de la transformation définitive de 
la SIOciété, . 

2~ NominaLiondes premiers administratéurs, 
3'( Nomination du oommissaire au compte, fixa- - ; 

, tÎlon de .ses émoluments.' 
. '. . il èstpassé ,au vote des résolutions suivantes. " 

,~ 

, Première Résolution' 
Vassemblëe générale approuve, purement 'et sim­

plement les statuts de la Société Anonyme tels qu'ils 
ont été établis par acte S.S.P. en dabe à Paris de' ,ce 

-jour, non encore enregistré mats qui le seront en," 
temps de droit. 

Cet1:e résolution' est adoptée à l'unanimité. 

Deuxième Résolution 
, V,asse:rnblée oomme oomme premiers administra­

teurs jusqu'à l'as.'>eJnblêt} qui se réunira pour approu­
verJe.s comptes de Pexerciœ 1958. . 

10 -M. LubinChristQphe -'- Tchakaloff derneu- , 
rant à Lomé, , 

2<> - M.-André Lavigne deumeurant à L'OIné, : 
~, 

• 3<>' M. Sévérin Raymù demeurant à Barzy sur ,1 
' Marne (Aistllè). 

!Il -' • • .• • . . . .' . . 
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,Tr,oisième Résolution 
L'8s:sap.blée généoo.le lliOmme M. André Bres~n 

dJemeur,ant à P,arÎlS' 87, Rue Turbiso, commissaire aux 
comptes. 

Extrait; des délibérations du Conseil 
d'Administration 

L'an mil neuf cent cinquante deux ,et le,onzen'O­
wlnbre les membres du' oonreil d'Administration ISe 
siont réunis . . .. . • . •• . . .l\1Qnsieur Lubin 

. . 	Chri,sropbe-Tchakaloff, demeurant à L'Orné (Tûgo) . 
Boulevard Circulaire lèst nommé président du cOnseil 
d'Administration, directeur général. 
• . • • .'. . . . ... Jesmembres du conseil 
décident' de nommer Monsieur AJndré Lavigne dir,eé:­
ileur géDJéral-adj'OiDt. . 

RECEPISSE DE DECLARATION 
'. Titre de l'Association 

SOME UNION 

Objet 'ou bul: a) - entretenir entre les membres 
des sentiments et cordialité, de fraternité et de soli­
darité, développer les liens d'amitié et de camarader;ie 
entre ses adhérents.. 
. b) - porœrsecours pécuniaires ou a;utres à ses 

membres frappés d'un malheur quelconque. .' 
c) -:-- participer aux joies let malheurl'l' de l'un et 

l'autre et aider sèsmemores chômeurs à trouver du 
trav.ail, bref, pnocurer une aide matérieIiè et morale 
à tous ses membres. ' 

d) :-:. organiser tout~s manifestations, représenta­
tÎJOIlIS !sportives, récréatives ou musicales, danses et 
jeux flOlJtloriques et représentations théâtrales et tDU­

tes 'Organisations éoonomiques pouvant aider pécu­
niairement l'Union. . 

Siège: Lomé. 
Pièoes a.hnexées à la déclaration: Statuts. 

P. Le Commissaire de la République et p.ar 
'délégat~on, 

Le. SecréfJair.e gén'ér.al,· 
Y. GAYON. 

EXTRAIT 
; 

pour ,la publication d'une Société en nom collectif 

. Suivant acie reQU par Maîtne André Dintjrriille; Oref­
fi';r~Notairf' à la . résidence de Lomé (ToglO) le· 17 
decemb/:le 1952,. portant cetne mentioo : ' .• ' '. 
" iEn:negtstr,é à .Lomé (Togo) Folio 82 N~ 4.360 le dix­

huit déoemonè mil neut cent Cinquante ,d'eux; , 

. 'Mol1lSlleur H,enrl ,Basso oo,ulmg;er de~ematitet dJo­

,micilié· à Lomé (l1ogo)" ,et fMadamleMad~leine GOll­
dall Veuve XjOti.al alUisSI boula:n:glèr.e demeurant et do­
mlclliée à Lomé (Togo), ont i10rmé ootreeux: une 
société el1; nom. ooUect~t pour le dommerce, la fabri~ . 
cation; et la 'vente de pain, ,de pât;ilSser~e, de biscuiterie •. 

Cette .lS>ociétéa été .oontractéepour une'~nnée'à ' 
C()mptèrdüd'lx sept décerrt'}:)'l',e 'inil nf;utcent Cinq!llant~ 
dfeuxavec taculté de dissollUti.on antjcipéeencas'de' 1 • 

.'v:entedu flOnds'exploité~ , . .' -' '. "', 
La raIson slOciale sera BasS() .et XouaL Chàct,l1( des' 

aJssoClés poun-:a .}aIte ,usage. ,d'ela ,signature.' $iociale~.l.· 
malS lel~e n'obhge~a .la soc;l~té. que lorsqu'ell~'allra;
pour obj,et des affaIres qUll'mtén~sseiIt . .' ,... . . .!'. 

En (~on'SéquCll1ce,tous~bjII.etSji. lettres, 'de' ehàllg~" .' 
ietgénéml:ement tous engagemen~ expriÎI1etio:nt' ':l,a': 
cause p'QurlaqlUelle ils auront ,été sousàits. '. .. . ..... •. .' . 

Le 'Siège' de la .'socIété est à ,Lomé (~Ogo),~'ângl~ .• 
dies rue" Maréd,hàlOaIliém let Colonel )VlarrQixi '. . 

. De capitfil soci;alest flxé à deux millions de; franc!) .. 

CFA apportés par MonsÎieur H,enriBas'sop:oürUit '.' 

milliol1 oonslsta.nt en :'. .'. . . . . 


ll-J'SOll fond de oommerce qlti'il'poss,ècleefexploito 

à Lomé (~ogo) SIOUS l'e fl!DIJ1 ~d!e Kponrb ZOzlO compre- . 

Thant: La cUen~èfe et \Pachfalandage y attachés;- lé .. ' 

maténei ,et les Obj!Cts hiobiIiers isrervant à l'exp'loit~t1qQ; 

l,es mardhandl'ses et le dl10it au }jaiI,' y: compris: lês" 

loyers' d'aval1!oe; ,ètp'arMadame , Xioual . pour .. :un~: 

somme de un 'milI'totl de,fra.ncs,CFA consistant en: . 


1i::i :SOI1 ,fond . die commerce qu',eUe posSiède let eXploite 
. sous le l1!om. de «Pain QuotidH~ïll> ..' comprenant lél 

cbentèIe et l'àdhalandage y attachés, le matérie,l,'et 
Iles obj,ets mobihersservant à .l'exploitatiroll; l~s mar- ! 
dhandi:ses ,et accessOl~ en d'épiendant.. . .... \ '.' . 
, b~uxlexpéditlOns dudi{acte' de société, ont .été • 

déposées le dix-huIt décemb'1ie1952' l'une.att Greffe 

du tribunal de commerce, die, Damé et l'a,utre au Greffe. 

d,e Ja Justice de Paix de Lomé. " '. 


Pour'extrait· let· menttbn 
Le Qrèffier-Notail',c, , 

i . ! 	 .. A. DINTlMILLE:' 

AGENCES IARITlMES:AFRlEAINES.·\ ,,\ '.~ 
~, .. 

SociétélL respoll;abiiité,limÙù- au capital " 

" de 1.0.0.0.,0.0.0 tJefn 'CFA" .. 
Siège Soci:ll : CONAKRY (OuinéeF'rançaiSe)' 

. R.C: Conakry No 1473 ,: '. .' . '. 

Agence à. LOMi (Togo), 12rueMaré~bàl GaUitirii '. 

Suivant acte sous slglflatitresprivées 'en Wlte!à Paris' 

du 1er, déçemlY1ie 1952, et à Conakry~ du 6 décembre . 

1952, il a· -été oonstitué pouf une • durée de 99 annêe~, 

S()US la raIson sOClaf!e «Agences MarWtnes Africai.:: 

",es >l, iUne~dété à resplonsabilité !limitéeau.capital 

de 1.000.000 de frs; CFA ayant. son si:ège 'à Cona-. 

kry let des Agences à. Lomé. (Togo) et Coû.:inol1 (D,a'" 

bomey) ,Ie.t pour ob'jet· toutes représ.entaHons· m'aritimes . 

qUeloonqlUes•· . .' . 'L', 

. Les a'SSIOÇié~' n'ont effectué que des,. ~pports 'e~ ". 
numérair·e ..'"., ., . 

OetteSociété estgér.éC i~arMe~sl'eurs~Altyert '. Qu119:' 
. ny et Rapbâël. Chartres qiUl jÔUlssent,\1Ïs à vis'des 

~ . .' 

http:estg�r.�C
http:oonslsta.nt
http:dissollUti.on
http:XjOti.al
http:g�n'�r.al
http:g�n�oo.le
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bers 'des· pouvoirs ~es p~'Us 'éten;dus p'Our agir au nom 
,<l'e la Sodéte ,et acoomplir tous actes relatifs à' son 
iObljet. 
, ,Sur;te solde des bénéfICes, après' d'Otati'On de la 

,",ré;setv,~ légal,e, les .asSIOdés pWVient' prëleVier toutes' s,om­
I,mesen vue de La' constitut~on' die fonds de réserves 

.' 'gél1éraux'!où ISpéciaux dont ils déterminent l'affetta."flon: ' , ,', ' , , .' , 
.: ,', lies statUts ne oontiennent pas de .clause d'intérêt 
'flxe. 'c 

, Deu;(originaux idudltacte ,ontétédéposés au, Greff,e 
, '.,du TribunaL de Oommerce de C'Onakry. • ' 

pOur lextraltlet mentÎlon 
, Le's, ai~an~s.. 

"DE,Me RAYMOND VîALÉ. AVOCAT~DÉFENSEUR A LOMÉ' 

VENTE 
sur.. ' 

saisie Immobilière 

Ii sera, procédé le vendredI vingt mars mil neuf 
ç,ent cinqual1te, trol$ à ,'huit heures du matin; en l'au­
dllenCe des sa1:sl'es immobil~ères du Tribunal de Pre­
ml,ère' Il1'stancede Lonié1 iséanten ladite vine, PalaiS 
Cl:e .Justice à l'adj!\idica~liOn au plus loffrant et dernier 
encnérisseur d'ltÜ1 ' . / 

" 'IMMEUBLE R.URAL NON BATI, 
SIS à" Agqinépédio, Oercle de Kl'Outo, immatriculé aU 
Livrè Bonder du -y.erritoire du T'Ogo sous le numér.o 
mille vmgt cinq, V'Olume six, FoHo quatre vingt dix 

, ,nen't, oonsistant en un terrain rural non bâti en f'Orme 
, d,e_polygone jrréguHer d'lUne oontenance de. deux 
hectares, soixante quatorze al1es.quarante centiares, 

. ()omplanté de cacaoyet.s" caféi:er.s et diver,s ..arbres 
tnlWer,s, limité a~nord par le terraln d'Avinoukopé, 
à, l'lèstpar iUn terrain app'artenant à ~offivi Avinou 
et Antoine AwüusSQu, au s:ud par un terraIn apparte­
nant' à Lucia AVll1iOU et' à l'ouest par un marigot et· 

·unterrainapp.artenant à John Ossayi et Ataboudji 
Abouna•. " . 

. Cet immeuble a été sal'Sl à la l'eqjUête de la Sodé,,: . 
,. .. 	 té )ohn Boit' And Company LimIted, Société ayant 

son Siège social' à Liverpool (Anglderre), ,et un 

prinCipal établissement à Lomé CtogO) 'Où elle est . 
l1eprésentée par MonsIeur H.T. Jones, son Agent .~ 
tondé ,die pouvoirs pour le' Togo, demeurant et dom1­
cilié à Lomé (Togo), ayant p'Our Avocat:Défenseur 

. Maître Raymond Viale, len IlEtude dÙqjUel" domicilè 
est,élu; • . 

Sur le si'eur vaphet Avinou, Acheteur, de Produits, 
deme,uram let domicilié à PaUmé, en vertu: 

11J.! D'tin cèrtifIcat'd'inscripbon d'hypothèqJue pris1e 
au' profi~ de la Société j.ohn' H'OIt AndCompany:' 
L1mlted sur T'immeubl,e appartenant à Monsieur Va- ,l, 

p~et Avinou, obj'et du ",Titre Fonder N0 1.025 du 
TerritolJ:"c du Togo, l,edit certificat ,d'inscription 'en ", 
date (lU 12 juillet 1949; .i 

ÎÀa.{ De la' grosse len f.orm'e exécutoire d'Un juge­
ment en date du onz~ janvier mil neut cent cinqjUante 
d'eux;rehd'U par l,e Tribunal de Premi:ère Instance 
de '. Lomél lenl1egistré le seize, janvier mil neuf œnt ' 
cinqjUante, deux, F'Oli'O 26 l1Illmélio 112 entre la Sodé-, 
té Johl: Hott And Oompany Limltèd:, d'une part 
et Mon:sieu:' Vaplhet Avinou â'alUtl'e part;,~ 

301D'uIl pouvoir spéCial Slo11s seing privé 'en date }\~ 
du vmg' cinq lI1!ovemb've mil neut cent cinquante deux, ,1 . , 	 1enlieglstre à Lomé, l',e 26 IIiov,emhre 1952 Fôlio 40 il 
numéro 846', ,~ 

, 	 , '1401 D'un commandement valant salSlie réeHe en 

. d;at:e (l~tdeux déoemblle mil n'em centcmquante deux, j> 

VIsé l'e même j'Our par' MonsÎ'eur l'Administrate'U! ' 

de - la Franœ d'Outlle-Mer, Commandant le C~rcle ,' • 

de PaUmé èt l,e 9 décembœ 1952 par MOn'Si,eur le ,,:! 


Conservateur die la Pl10priété Fondère p'Our transcrip::î 

non. ') 

0'1 

L'adjudicahol1 aura lieu sur la mise à prix die, 
cinquante mme francs fixée par la créancière poursUI­
vante. 

,Ne seliont admiS aux ench)ères qiUe les personnes 
muni'es de l'autorisation d'acheter prévue par la loi. 

Fait let rédIgé par l'Avocat-Défenseur, SIO'IXssigné; 

L'Avocat-DéfeftS8u.f, ' 

. R. VIALE. 

Pour tous renseignements s'adresser à Mc Raymond VIALE. 
Avocat~Défen!leur à 'Lomé, et au Greffe du Tribunal de l'e 

'lnstance de "Lomé où le cahier des charges a été déposé. ,'; , 
, , 

L'â::OLÊ PROFESSIONNELLE M,. C.LOA,lt -- 1'000 
. ,DEPOT LÉGAL N° 194 ' 
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